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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD CONSULAIRE ENTRE L’AUSTRALIE ET LA RÉPUBLIQUE SO-
CIALISTE DU VIET NAM 

L’Australie et la République socialiste du Viet Nam (désignées ci-après les Parties),  

Inspirées par le désir de renforcer leurs relations consulaires afin de faciliter la pro-
tection des droits et des intérêts de leurs nations et de leurs ressortissants, et par le désir 
de favoriser les relations amicales et la coopération entre les deux pays,  

Désireuses de prolonger, confirmer et amplifier les dispositions de la Convention de 
Vienne sur les relations consulaires,  

Ont décidé de signer le présent Accord consulaire et sont convenues de ce qui suit :  

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, les termes et expressions suivants ont le sens qui leur 
est donné ci-après :  

(a) L'expression « fonctionnaire consulaire » désigne toute personne, y compris le 
chef d'un poste consulaire, chargé en cette qualité de l'exercice des fonctions 
consulaires;  

(b) L'expression « ressortissant de l'État d'envoi » s'entend de toute personne physi-
que ayant la nationalité de l'État d'envoi ainsi que de toute personne morale de 
l'État d'envoi;  

(c) L'expression « navire de l'État d'envoi » s'entend de tout navire battant pavillon 
de l'État d'envoi conformément à la législation de ce dernier, à l'exception des 
bâtiments de guerre;  

(d) L'expression « aéronef de l'État d'envoi » s'entend de tout aéronef immatriculé 
dans l'État d'envoi et portant les marques d'immatriculation dudit État, à l'exclu-
sion des aéronefs militaires.  

Article 2. Notification à l'État de résidence des nominations, des arrivées et des départs  

Le Ministère des affaires étrangères de l’État d’envoi communiquera par écrit à l'État 
de résidence, dans les meilleurs délais, les renseignements suivants :  

(a) Les nom et prénoms des membres du poste consulaire, leur rang, la date de leur 
arrivée et de leur départ définitif ou celle de la cessation de leurs fonctions, ainsi 
que tout changement de leur statut pendant leur service au poste consulaire;  

(b) Les nom et prénoms, la nationalité et la date d'arrivée et de départ définitif de 
toute personne appartenant à la famille de tout membre d'un poste consulaire et 
faisant partie de son foyer et, s'il y a lieu, le fait qu'une personne devient ou ces-
se d'être membre de sa famille; 
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(c) Les nom et prénoms, la nationalité, la fonction et la date d'arrivée et de départ 
définitif des membres du personnel privé et, le cas échéant, de la cessation de 
leur service en tant que tels; et  

(d) Le recrutement et la cessation des fonctions des personnes résidant dans l'État 
de résidence en qualité de membres d'un poste consulaire ou en tant que mem-
bres du personnel privé bénéficiant de privilèges et d'immunités.  

Article 3. Facilités accordées aux fonctions du poste consulaire  

1. L'État de résidence accorde toutes les facilités à l'exécution des fonctions du 
poste consulaire.  

2. L'État de résidence traite les membres de tout poste consulaire avec le respect 
qui leur est dû, et prend les mesures propres à assurer le bon exercice des fonctions des-
dits membres.  

Article 4. Acquisition de locaux et de résidences consulaires  

1. Dans la mesure autorisée par les lois et règlements de l'État de résidence, l'État 
d'envoi ou son représentant a le droit :  

 (a) D'acheter, louer ou acquérir de toute autre manière un bâtiment ou une par-
tie d'un bâtiment ainsi que le terrain attenant à celui-ci, afin d'en faire usage 
à titre de locaux du poste consulaire et de résidences des membres du poste 
consulaire, à l'exclusion des résidences des membres qui sont des ressortis-
sants de l'État de résidence ou qui y résident en permanence; et  

 (b) De construire ou d'améliorer les bâtiments sur le terrain acquis.  

2. L'État de résidence facilite l'acquisition des locaux consulaires de l'État d'envoi 
et, si nécessaire, l'acquisition de résidences adéquates pour les membres du poste consu-
laire.  

3. Dans l'exercice des droits visés au paragraphe 1 du présent article, l'État d'envoi 
ou son représentant se conforme aux lois et règlements de l'État de résidence applicables 
aux terrains, à la construction et à la planification urbaine.  

Article 5. Fonctions consulaires générales  

Les fonctions consulaires consistent notamment à :  

(a) Protéger et faire respecter les droits et intérêts de l'État d'envoi ainsi que ceux de 
ses ressortissants dans les limites autorisées par le droit international;  

(b) Favoriser le développement des relations économiques, commerciales, scientifi-
ques et technologiques, culturelles et éducationnelles entre l'État d'envoi et l'État 
de résidence, et promouvoir d'autre manière les relations d'amitié et de coopéra-
tion entre eux;  

(c) S'assurer par tous les moyens légaux de la situation de l'État de résidence dans 
les domaines économique, commercial, scientifique, technologique, culturel, 
éducationnel et autres et en rendre compte au gouvernement de l'État d'envoi; et  
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(d) Accomplir toutes autres fonctions confiées à un poste consulaire par l'État d'en-
voi et non interdites par les lois et règlements de l'État de résidence ou contre 
lesquelles l'État de résidence ne soulève pas d'objections ou qui sont prévues 
dans les accords internationaux en vigueur entre l'État d'envoi et l'État de rési-
dence.  

Article 6. Demandes concernant la nationalité et l'état civil  

1. Dans le domaine de la nationalité et de l'état civil, les fonctions consulaires sont 
notamment les suivantes :  

 (a) Recevoir les demandes d'acquisition de la nationalité;  

 (b) Enregistrer les ressortissant de l'État d'envoi;  

 (c) Enregistrer les naissances et les décès des ressortissants de l'État d'envoi; et  

 (d) Accomplir les formalités en vue des mariages entre ressortissants de l'État 
d'envoi et délivrer les documents voulus.  

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne dispensent pas les per-
sonnes concernées de l'obligation de respecter les lois et règlements de l'État de résiden-
ce.  

Article 7. Délivrance des passeports et des visas  

1. Les fonctions consulaires dans les domaines de la délivrance des passeports et 
des visas sont notamment les suivantes :  

 (a) Délivrance des passeports et autres titres de voyage aux ressortissants de 
l'État d'envoi et viser ou annuler lesdits passeports ou titres; et  

 (b) Délivrance des visas aux personnes devant se rendre dans l'État d'envoi ou 
le traverser, et accorder lesdits visas ou les annuler.  

2. Les autorités compétentes de l'État de résidence pourront détenir temporaire-
ment les passeports et autres titres de voyage délivrés par les autorités compétentes de 
l’État d’envoi lorsque cela s’avère nécessaire pour respecter les lois de l’État de résiden-
ce.  

3. Sous réserve de l’article 7(2), les passeports et autres titres de voyage délivrés 
par les autorités compétentes de l'État d'envoi, entrant en possession des autorités compé-
tentes de l'État de résidence, seront restitués dans les meilleurs délais au poste consulaire. 

Article 8. Fonctions notariales et légalisation  

1. Les fonctions consulaires dans le domaine notarial et de l'authentification des 
documents sont notamment les suivantes :  

 (a) L’établissement des documents d'une personne, quelle que soit sa nationali-
té, devant être utilisés dans l'État d'envoi, à la demande de l'intéressé;  

 (b) L’établissement des documents d'un ressortissant de l'État d'envoi, devant 
être utilisés en dehors de l'État d'envoi, à la demande dudit ressortissant;  
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 (c) La traduction de documents dans la langue officielle de l'État d'envoi ou de 
l'État de résidence et la certification que la traduction est fidèle à l'original;  

 (d) L’accomplissement de toutes autres fonctions notariales autorisées par l'État 
d'envoi et au titre desquelles l'État de résidence ne soulève pas d'objections; 
et  

 (e) L’authentification des signatures et des sceaux apposés sur des documents 
émanant des autorités compétentes concernées de l'État d'envoi ou de l'État 
de résidence.  

2. Lorsque utilisés dans l'État de résidence, les documents établis, certifiés ou au-
thentifiés par le poste consulaire conformément aux lois et règlements de l'État de rési-
dence ont la même validité et le même effet que les documents établis, certifiés ou au-
thentifiés par les autorités compétentes de l'État de résidence.  

3. Un fonctionnaire consulaire est habilité à recevoir les certificats et documents 
d'un ressortissant de l'État d'envoi et à en avoir la garde temporaire, sous réserve que cela 
ne soit pas incompatible avec les lois et règlements de l'État de résidence. 

Article 9. Transmission des documents judiciaires et extrajudiciaires  

Les fonctions consulaires comprennent la transmission des documents judiciaires et 
extrajudiciaires conformément aux accords internationaux en vigueur entre les deux Par-
ties ou, en l'absence de tels accords internationaux, de toute autre manière compatible 
avec les lois et règlements de l'État de résidence.  

Article 10. Protection et assistance consulaires  

1. Les Parties acceptent de faciliter pour leurs ressortissants l’entrée, la sortie, le 
transit et le séjour entre les territoires des deux États. Les formalités et les documents de 
sortie des ressortissants précités seront gérés dans le respect du droit de l’État dont ils 
quittent le territoire. Les formalités et les documents d’entrée des ressortissants précités 
seront gérés dans le respect du droit de l’État où ils arrivent. 

2. Si des poursuites judiciaires ou administratives empêchent un ressortissant de 
l'État d'envoi de quitter l'État de résidence pendant la durée de validité de son visa et de 
ses papiers, le ressortissant ne perd pas son droit d'accès aux services et à la protection 
consulaires de l'État d'envoi. Le ressortissant est autorisé à quitter l'État de résidence sans 
avoir à obtenir de l'État de résidence des documents autres que les documents de sortie 
exigés par la législation de l'État de résidence. 

3. Toute personne, indépendamment de sa nationalité, qui détient un passeport ou 
tout autre titre de voyage émis par l’État d’envoi, bénéficie dans l’État de résidence des 
mêmes droits d’accès aux services consulaires et de protection par l’État d’envoi 
(conformément aux dispositions de l’Accord et de la Convention de Vienne sur les rela-
tions consulaires) que ceux octroyés à un ressortissant de l’État d’envoi.  
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Article 11. Communications et contacts avec des ressortissants de l'État d'envoi  

1. Pour faciliter l'exercice des fonctions consulaires concernant des ressortissants 
de l'État d'envoi :  

 (a) Les fonctionnaires consulaires sont libres de communiquer avec les ressor-
tissants de l'État d'envoi et d'avoir accès à ces derniers. Les ressortissants de 
l'État d'envoi bénéficient de la même liberté eu égard aux communications 
avec les fonctionnaires consulaires de l'État d'envoi et à l'accès à ceux-ci;  

 (b) Les fonctionnaires consulaires sont habilités à s'assurer des conditions de 
vie et de travail de tout ressortissant de l'État d'envoi dans l'État de résiden-
ce et à lui fournir l'assistance nécessaire à tout moment;  

 (c) Les fonctionnaires consulaires sont habilités à demander aux autorités com-
pétentes de l'État de résidence de s'assurer de l'endroit où se trouve un res-
sortissant de l'État d'envoi, et les autorités compétentes de l'État de résiden-
ce font tout ce qui est raisonnablement possible dans les circonstances pour 
communiquer les renseignements correspondants;  

 (d) Les fonctionnaires consulaires sont habilités à recevoir de l'argent ou des 
valeurs de tout ressortissant de l'État d'envoi, et à en avoir la garde tempo-
raire, dans des conditions conformes aux lois et règlements de l'État de ré-
sidence;  

 (e) Les autorités compétentes de l'État de résidence font savoir, sans retard et 
dans un délai de trois jours ouvrables, au poste consulaire de l'État d'envoi 
si, dans les limites de sa circonscription consulaire, un ressortissant de l'État 
d'envoi a été arrêté ou a été emprisonné ou est détenu en attendant son pro-
cès ou emprisonné de quelque autre manière que ce soit, à moins que cette 
personne ne demande expressément que le poste consulaire de l'État d'envoi 
n'en soit pas informé. Les autorités compétentes de l'État de résidence in-
forment le poste consulaire des raisons pour lesquelles le ressortissant a été 
arrêté ou emprisonné ou est détenu en attendant son procès ou emprisonné 
de quelque autre manière que ce soit. Toute communication adressée au 
poste consulaire par la personne arrêtée, emprisonnée ou détenue est expé-
diée sans retard auxdites autorités. Celles-ci informent sans retard la per-
sonne détenue des droits qui sont les siens en vertu des dispositions du pré-
sent alinéa;  

 (f) Dans le cas d'un procès ou d'autres poursuites judiciaires à l'encontre d'un 
ressortissant de l'État d'envoi dans l'État de résidence, les autorités compé-
tentes de l'État de résidence mettent à disposition du poste consulaire des 
renseignements sur les chefs d'accusation à l'encontre du ressortissant. Un 
fonctionnaire consulaire est autorisé à assister au procès ou aux autres pour-
suites judiciaires;  

 (g) Dans le cas d'un procès ou d'autres poursuites judiciaires à l'encontre d'un 
ressortissant de l'État d'envoi dans l'État de résidence, les autorités compé-
tentes de l'État de résidence assurent un interprétariat adéquat audit ressor-
tissant si cela s’avère nécessaire; 

 (h) Les fonctionnaires consulaires sont habilités à rendre visite à tout ressortis-
sant de l'État d'envoi emprisonné, en garde à vue ou en détention, à s'entre-
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tenir et à correspondre avec lui ou elle, ainsi qu'à organiser sa représenta-
tion légale. Ils ont également le droit de rendre visite, de s'entretenir et de 
correspondre avec tout ressortissant de l'État d'envoi emprisonné, gardé à 
vue ou détenu dans leur circonscription consulaire en conséquence d'un ju-
gement;  

 (i) L'accès aux ressortissants détenus de l'État d'envoi est assuré par les autori-
tés compétentes de l'État de résidence à tout fonctionnaire consulaire de 
l'État d'envoi, sans retard et dans un délai de deux jours ouvrables après no-
tification initiale de l'arrestation ou de la détention telle que visée à l'alinéa 
(e) du paragraphe 1 du présent article, ainsi qu'à raison d'au moins une fois 
par mois par la suite. Néanmoins, les fonctionnaires consulaires s'abstien-
nent d'agir au nom d'un ressortissant de l'État d'envoi emprisonné, gardé à 
vue ou détenu si ce dernier s'y oppose expressément.  

2. Les droits et les obligations visés au paragraphe 1 du présent article sont exercés 
conformément aux lois et règlements de l'État de résidence, étant toutefois entendu que 
lesdits lois et règlements doivent impérativement permettre que les buts pour lesquels les 
droits accordés en vertu du présent article sont prévus produisent leur plein effet.  

3. Lorsque des ressortissants de l'État d'envoi ne sont pas en mesure, en temps vou-
lu, d'assurer la défense de leurs droits et intérêts en raison d'une absence ou de toute autre 
raison, les fonctionnaires consulaires peuvent, dans des conditions conformes aux lois et 
règlements de l'État de résidence, dans le but d'obtenir des mesures provisoires de protec-
tion des droits et intérêts desdits ressortissants, représenter ou organiser la représentation 
adéquate des ressortissants de l'État d'envoi aux tribunaux ou par devant d'autres autorités 
compétentes de l'État de résidence jusqu'à ce que lesdits ressortissants nomment leurs 
propres représentants ou qu'ils soient eux-mêmes en mesure de défendre leurs propres 
droits et intérêts.  

Article 12. Renseignements en cas de décès  

Si les renseignements voulus sont en possession des autorités compétentes de l'État 
de résidence, celles-ci ont le devoir, en cas de décès d'un ressortissant de l'État d'envoi, 
d'en informer sans retard le poste consulaire dans la circonscription consulaire duquel le 
décès s'est produit et de fournir, à la demande du poste consulaire, un certificat de décès 
ou une copie des autres documents certifiant le décès.  

Article 13. Fonctions concernant les successions  

1. Lorsque les autorités compétentes de l'État de résidence apprennent qu'un res-
sortissant décédé de l'État d'envoi a laissé un patrimoine dans l'État de résidence et qu'il 
n'y a ni héritier ni exécuteur testamentaire, les autorités compétentes de l'État de résiden-
ce en informent le poste consulaire dans les meilleurs délais.  

2. Un fonctionnaire consulaire est habilité à être présent lorsque l'inventaire d'un 
patrimoine tel que visé au paragraphe 1 du présent article est dressé et que les scellés y 
sont posés par les autorités compétentes de l'État de résidence. 

3. Lorsqu'un ressortissant de l'État d'envoi cité comme héritier ou légataire est en 
droit d'hériter ou de bénéficier d'une succession ou d'un legs d'un de cujus de quelque na-



Volume 2440, I-43933 

 37

tionalité que ce soit dans l'État de résidence, et si les autorités compétentes de l'État de 
résidence apprennent que ladite personne ne se trouve pas sur le territoire de l'État de ré-
sidence, les autorités compétentes de l'État de résidence communiquent au poste consu-
laire tout renseignement quant à cet héritage ou au bénéfice de cette succession ou du 
legs de ladite personne.  

 4. Un fonctionnaire consulaire peut représenter, directement ou par l'entremise de 
son représentant, aux tribunaux ou par devant d'autres autorités compétentes de l'État de 
résidence, tout ressortissant de l'État d'envoi ayant droit ou pouvant prétendre à une suc-
cession dans l'État de résidence lorsque ledit ressortissant ou son représentant n'est pas en 
mesure de participer à la procédure successorale.  

5. Un fonctionnaire consulaire est habilité à recevoir une succession ou un legs, au 
nom d'un ressortissant de l'État d'envoi qui n'est pas résident permanent de l'État de rési-
dence, en vue de le délivrer à ladite personne.  

6. En cas de décès, dans l'État de résidence, d'un ressortissant de l'État d'envoi qui 
n'est pas un résident permanent de l'État de résidence et qui n'a personne en qualité de pa-
rent ou d'agent dans l'État de résidence, un fonctionnaire consulaire a le droit d'assumer 
immédiatement la garde temporaire de tous les documents, des sommes d'argent et des 
effets personnels qui étaient en possession du ressortissant décédé, en vue de les délivrer 
à ses héritiers, son exécuteur testamentaire ou à d'autres personnes habilitées à recevoir 
lesdits biens.  

7. En remplissant les fonctions stipulées aux paragraphes 4, 5 et 6 du présent arti-
cle, le fonctionnaire consulaire observe les lois et règlements en vigueur dans l'État de ré-
sidence.  

Article 14. Tutelle et curatelle  

l. Les autorités compétentes de l'État de résidence informent le poste consulaire 
des cas où il est nécessaire d'instituer la tutelle ou la curatelle d'un ressortissant de l'État 
d'envoi qui est mineur d'âge ou d'un ressortissant qui ne peut agir de lui-même ou qui ne 
peut agir que partiellement de lui-même.  

2. Un fonctionnaire consulaire est habilité, dans la mesure autorisée aux termes des 
lois et règlements de l'État de résidence, à protéger les droits et intérêts d'un ressortissant 
de l'État d'envoi qui est mineur d'âge ou d'un ressortissant qui ne peut agir de lui-même 
ou qui ne peut agir que partiellement de lui-même et, lorsque cela s’avère nécessaire, de 
recommander ou de nommer un tuteur ou un curateur pour la personne concernée, ainsi 
que de superviser les activités du tuteur ou du curateur.  

Article 15. Assistance aux navires de l'État d'envoi  

1. Un fonctionnaire consulaire est habilité à porter assistance aux navires de l'État 
d'envoi se trouvant dans les eaux territoriales ou dans les eaux intérieures de l'État de ré-
sidence, de même qu'à leurs capitaines et aux membres de leurs équipages, ainsi qu'à :  

 (a) Se rendre à bord du navire lorsque libre accès à terre a été accordé au navi-
re, interroger le capitaine et tout membre de l'équipage et recevoir des dé-
clarations concernant le navire, sa cargaison et son itinéraire; 
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 (b) Enquêter sur tout incident ayant eu lieu pendant la traversée, sans préjudice 
des pouvoirs des autorités compétentes de l'État de résidence;  

 (c) Régler les litiges entre le capitaine et l'équipage, y compris les litiges 
concernant les salaires et les contrats d'enrôlement, dans la mesure où ceci 
est autorisé par les lois et règlements de l'État d'envoi;  

 (d) Recevoir la visite du capitaine ou de tout membre de l'équipage et, lorsque 
cela s’avère nécessaire, assurer leur traitement médical ou leur rapatrie-
ment;  

 (e) Recevoir, examiner, rédiger, signer ou authentifier les certificats concernant 
le navire; et  

 (f) Traiter toutes autres questions relatives au navire, qui lui sont confiées par 
les autorités compétentes de l'État d'envoi.  

2. Le capitaine et tout membre de l'équipage peuvent se mettre en rapport avec un 
fonctionnaire consulaire. Ils peuvent se rendre au poste consulaire sous réserve de ne 
commettre aucune infraction aux lois et règlements de l'État de résidence concernant 
l'administration du port et les étrangers.  

Article 16. Protection d'un navire de l'État d'envoi contre lequel des mesures coercitives 
sont prises  

1. Lorsque les tribunaux ou autres autorités compétentes de l'État de résidence se 
proposent de prendre des mesures coercitives ou de mener une enquête officielle contre 
un navire de l'État d'envoi ou à bord dudit navire, elles en informent au préalable le poste 
consulaire de façon qu'un fonctionnaire consulaire ou son représentant puisse être présent 
au moment où cette initiative aura lieu. Si, en raison de l'urgence du cas, une notification 
préalable est impossible, les autorités compétentes de l'État de résidence doivent notifier 
le poste consulaire immédiatement après que les mesures ont été prises et, à la demande 
d'un fonctionnaire consulaire, fournir dans les meilleurs délais toutes informations 
concernant lesdites mesures.  

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article s'appliquent à toutes les me-
sures analogues prises à terre par les autorités compétentes de l'État de résidence à l'en-
contre du capitaine ou de tout membre de l’équipage d'un navire de l’État d’envoi.  

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s'appliquent pas aux 
contrôles normalement effectués par les autorités compétentes de l'État de résidence en 
matière de douane, d'administration portuaire, de santé ou d'immigration, ni aux mesures 
prises par lesdites autorités dans le but d'assurer la sécurité de la navigation en mer ou de 
prévenir la pollution des eaux.  

4. Excepté à la demande ou avec le consentement du capitaine d'un navire de l'État 
d'envoi ou d'un fonctionnaire consulaire, les autorités compétentes de l'État de résidence 
ne peuvent s'ingérer dans les affaires intérieures du navire lorsqu'il n'est pas porté atteinte 
à la paix, la sécurité et l'ordre public de l'État de résidence.  
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Article 17. Assistance aux navires sinistrés de l'État d'envoi  

1. Si un navire de l'État d'envoi fait naufrage ou s'échoue dans la mer territoriale ou 
dans les eaux intérieures de l'État de résidence, les autorités compétentes de l'État de ré-
sidence informent dans les meilleurs délais le poste consulaire le plus proche du lieu du 
sinistre des mesures prises afin d'assurer le sauvetage des personnes à bord, du navire et 
de sa cargaison et autres biens.  

2. Dans la mesure autorisée par les lois et règlements de l'État de résidence, tout 
fonctionnaire consulaire est habilité à prêter assistance à tout navire sinistré de l'État 
d'envoi ainsi qu'à son équipage et à ses passagers, et de demander l'assistance des autori-
tés compétentes de l'État de résidence à cet effet.  

3. Si un navire sinistré de l'État d'envoi, ou des objets lui appartenant ou sa cargai-
son sont trouvés à proximité de la côte ou sont ramenés dans un port de l'État de résiden-
ce et que ni le capitaine ni l'armateur du navire, ni un agent maritime de la compagnie du 
navire ou son assureur, n'est présent ou n'est en mesure de prendre des mesures afin de 
les protéger ou de les céder, les autorités compétentes de l'État de résidence en informent 
le poste consulaire aussi rapidement que possible. Un fonctionnaire consulaire est habili-
té à prendre des dispositions appropriées au nom de l'armateur du navire.  

4. Un navire sinistré de l'État d'envoi, ainsi que sa cargaison et les objets qui lui 
appartiennent, sont exonérés de droits de douane et autres taxes analogues imposés par 
l'État de résidence, sous réserve qu'ils ne soient pas livrés en vue de leur vente ou de leur 
exploitation dans l'État de résidence.  

Article 18. Fonctions relatives aux aéronefs de l'État d'envoi  

Les dispositions du présent Accord, qui s'appliquent aux navires de l'État d'envoi, 
sont également applicables aux aéronefs de l'État d'envoi sous réserve que leur applica-
tion ne soit pas incompatible avec les dispositions des accords bilatéraux en vigueur entre 
l'État d'envoi et l'État de résidence ou avec les accords multilatéraux dont les deux États 
sont signataires. 

Article 19. Droits et taxes consulaires  

1. Le poste consulaire peut imposer, dans le territoire de l'État de résidence, les 
droits et taxes prévus par les lois et règlements de l'État d'envoi pour les actes consulai-
res.  

2. Les sommes recueillies sous la forme de droits et de taxes visés au paragraphe 1 
du présent article, ainsi que les recettes de ces droits et taxes, sont exonérés de tous im-
pôts et taxes dans l'État de résidence.  

3. L'État de résidence autorise tout poste consulaire à transférer à l'État d'envoi les 
recettes des droits et taxes visés au paragraphe 1 du présent article.  
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Article 20. Relations avec les autres accords internationaux  

1. Les Parties conviennent expressément et reconnaissent que le présent Accord est 
fait conformément aux dispositions de l'article 73(2) de la Convention sur les relations 
consulaires, signée à Vienne, le 24 avril 1963, et que le présent Accord a pour objet de 
confirmer et de renforcer les dispositions de la Convention de Vienne sur les relations 
consulaires qui reste en vigueur entre elles.  

2. Les Parties confirment les dispositions de la Convention de Vienne sur les rela-
tions consulaires, signée à Vienne, le 24 avril 1963, et conviennent que les points non 
spécifiquement soulevés dans le présent Accord seront traités conformément à ladite 
Convention.  

3. Sauf indication contraire, les termes et expressions employés dans le présent 
Accord, ont le sens qui leur est donné dans la Convention de Vienne sur les relations 
consulaires, signée à Vienne le 24 avril 1963.  

Article 21. Consultations  

Les Parties conviennent de se réunir à des fins de consultation au moins une fois par 
an, ceci afin d'examiner les relations consulaires, dont toutes les questions intéressant 
l'une ou l'autre des Parties. Les Parties peuvent également demander des consultations sur 
des questions consulaires précises en tant que de besoin à tout moment au cours de toute 
année.  

Article 22. Entrée en vigueur et durée  

Le présent Accord prend effet le trente et unième jour suivant un échange de notes 
par lequel les deux Parties se notifient réciproquement l'achèvement des formalités impo-
sées par leur législation nationale pour donner effet au présent Accord.  

Le présent Accord restera en vigueur jusqu'à ce qu'il soit dénoncé par l'une ou l'autre 
Partie par le biais d’une notification de six (6) mois communiquée par écrit à l'autre Par-
tie indiquant sa décision d’y renoncer.  

Fait en deux exemplaires à Hanoi le 29 juillet 2003, en langues anglaise et vietna-
mienne, les deux textes faisant également foi.  

Pour l’Australie : 

ALEXANDER DOWNER 
Ministre des affaires étrangères 

Pour la République socialiste du Viet Nam : 

NGUYEN DY NIEN 
Ministre des affaires étrangères  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ÉCONOMIQUE ET COMMERCIALE ENTRE 
LE GOUVERNEMENT DE L'AUSTRALIE ET LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE DU KAZAKHSTAN 

Le Gouvernement de l'Australie et le Gouvernement de la République du Kazakh-
stan (ci-après dénommés « les Parties »),  

Désireux de promouvoir et de développer davantage entre leurs deux pays des 
échanges commerciaux et une coopération économique mutuellement avantageuses; 

Eu égard à leurs droits et obligations internationaux respectifs,  

Sont convenus de ce qui suit :  

Article premier 

Sous réserve de la législation et des règlements internes de leurs pays respectifs, les 
Parties prennent toutes les mesures appropriées pour faciliter, renforcer et diversifier les 
échanges commerciaux entre leurs pays à la fois en ce qui concerne les exportations tra-
ditionnelles et potentielles, en vue de réaliser une expansion durable des échanges com-
merciaux à des fins mutuellement avantageuses.  

Article 2 

1. Pour favoriser la réalisation des objectifs visés à l'article premier, les Parties en-
couragent et facilitent :  

(a) La négociation de contrats commerciaux entre les entreprises commerciales et les 
organisations compétentes de leurs deux pays;  

(b) Le développement de la coopération industrielle et technique entre les entreprises 
commerciales et les organisations appropriées des deux pays;  

(c) Les échanges, notamment dans les secteurs agricole et agroalimentaire, entre les 
deux pays, de représentants, de délégations et de groupes commerciaux, techniques et 
pédagogiques; et  

(d) L'organisation dans chaque pays, par des entreprises et des organismes de l'autre 
pays, de foires et d'expositions commerciales et d'autres activités dans le domaine du 
commerce et de la technologie, et la participation à ces événements. 

2. Dans le cadre de leur appui aux activités visées à l'article 2, les Parties encoura-
gent les personnes morales et physiques à tenir dûment compte, dans leurs contrats com-
merciaux, de la protection de la propriété intellectuelle. 

Article 3 

Les Parties s'accordent réciproquement le traitement de la nation la plus favorisée en 
ce qui concerne les droits de douane, les taxes internes ou autres redevances perçues sur 
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les marchandises importées ou en relation avec leur importation, et les formalités, procé-
dures et règlements douaniers et autres, et en ce qui concerne également la délivrance de 
licences d'importation et d'exportation et l'allocation correspondante de devises.  

Article 4 

Les dispositions de l'article 3 ne s'appliquent pas aux préférences ou avantages ac-
cordés par chacune des Parties en vertu d'un système de préférence préétabli ou en appli-
cation d'un accord ou d'un arrangement quelconque portant création ou conduisant à la 
création d'une zone de libre échange ou d'une union douanière ou accordés à d’autres 
pays afin de faciliter les échanges frontaliers. 

Article 5 

Conformément aux lois et règlements en vigueur dans chaque pays, les Parties exo-
nèrent de droits et de taxes d'importation les articles destinés à être exposés dans les foi-
res et les expositions, ainsi que les spécimens de marchandises importées du pays de l'au-
tre Partie à des fins publicitaires. Ces articles et spécimens ne peuvent être écoulés dans 
le pays dans lequel ils sont importés sans l'autorisation préalable des autorités compéten-
tes dudit pays et, selon le cas, le paiement des droits et taxes appropriés. 

Article 6 

Tous les paiements liés à des échanges commerciaux entre l'Australie et la Républi-
que du Kazakhstan sont effectués dans une monnaie convertible mutuellement accepta-
ble, conformément aux règlements relatifs aux changes, en vigueur périodiquement dans 
les deux pays. Ceci ne préjuge pas du droit de personnes morales ou physiques austra-
liennes ou kazakhes d'adopter d'un commun accord d'autres modes de paiement.  

Article 7 

1. Les Parties encouragent, sous réserve de leurs lois respectives, le recours à d'au-
tres méthodes de règlement des différends, y compris l'arbitrage, pour régler des litiges 
découlant de contrats commerciaux entre des entreprises commerciales des deux pays.  

2. Tout différend entre les Parties relatif à l'interprétation ou à l'application du pré-
sent Accord sera réglé à l'amiable, dans des délais acceptables, par voie de consultations 
et de négociations.  

Article 8 

Les Parties conviennent d'encourager et d'entretenir un dialogue soutenu et construc-
tif afin de faciliter le développement du commerce bilatéral, l'investissement et les 
contacts commerciaux. À cette fin les Parties favoriseront et appuieront :  

 (a) Les rencontres entre des missions commerciales et des représentants du Gouver-
nement et d'entreprises commerciales des deux pays; 
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(b) Des réunions périodiques de représentants des gouvernements, y compris des 
sessions d’une Commission mixte, pour examiner, en ce qui concerne notamment les sec-
teurs agricole et agroalimentaire, le développement et l'amélioration des relations com-
merciales bilatérales et rechercher des solutions aux problèmes pouvant se poser au cours 
de l'évolution des relations commerciales entre les deux pays.  

Article 9 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de la dernière des notifications par 
lesquelles les Parties contractantes se seront notifiées l’accomplissement des formalités 
nationales requises à cet effet. Il restera en vigueur pour une période initiale de cinq ans 
et, par la suite, jusqu’à l’expiration d’une période de quatre-vingt-dix jours à compter de 
la date à laquelle l’une des Parties aura été avisée, par une notification écrite de l'autre 
Partie, de l’intention de cette autre Partie de dénoncer l’Accord.  

Article 10 

Les modifications apportées au présent Accord ou sa dénonciation n’affecteront en 
aucune manière les contrats précédemment conclus entre des entreprises des Parties. 

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Accord.  

Fait à Almaty, le 7 mai 1997, en deux exemplaires originaux, en langues anglaise et 
kazakhe, les deux textes faisant également foi.  

Pour le Gouvernement de l’Australie :  

DOUGLAS TOWNSEND 
Ambassadeur 

Pour le Gouvernement de la République du Kazakhstan : 

K.K. TOKAEV 
Ministre des affaires étrangères 
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[ NORWEGIAN TEXT – TEXTE NORVÉGIEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD CONCERNANT LES SOINS MÉDICAUX POUR LES VISITEURS 
TEMPORAIRES ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’AUSTRALIE ET 
LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DE NORVÈGE (« les Parties ») 

Le Gouvernement d’Australie et le Gouvernement du Royaume de Norvège, 

Désireux de faciliter la fourniture de soins médicaux immédiatement nécessaires aux 
résidents du territoire de l’une des Parties qui séjournent temporairement sur le territoire 
de l’autre, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article 1. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord : 

 (a) L’expression « soins médicaux » signifie : 

  (i) s’agissant de l’Australie, les prestations pharmaceutiques fournies à 
tout patient défini dans la loi nationale de santé 1953, ainsi que les 
soins médicaux et hospitaliers fournis ou pour lesquels une prestation 
est due en application de la loi sur l'assurance-santé 1973, de la loi na-
tionale de santé 1953 et de tous accords conclus ou décisions prises 
conformément à la loi sur l'assurance-santé 1973 concernant la fourni-
ture de soins hospitaliers et autres dans les États et Territoires de 
l’Australie; et 

  (ii) s’agissant de la Norvège, les prestations prévues par le chapitre 5 de la 
loi nationale d’assurance du 28 février 1997, la loi sur les services de 
santé spécialisés, etc. du 2 juillet 1999, la loi sur les soins de santé mu-
nicipaux du 19 novembre 1982.  

 (b) L’expression « patient public » signifie : 

  (i) s’agissant de soins médicaux en Australie, une personne qui a droit à 
ces soins en tant que patient public au titre de la loi sur l'assurance-
santé 1973. 

 (c) « résident » signifie : 

  (i) s’agissant de l’Australie, une personne qui réside en Australie aux fins 
et telle que définie par les dispositions de la loi sur l'assurance-santé 
1973, et détentrice soit d’un passeport australien valide soit de tout au-
tre passeport établissant qu’elle est autorisée à résider en Australie pour 
une durée indéfinie ou d’une carte Medicare valide; et,  

  (ii) s’agissant de la Norvège, une personne qui est légalement présente et 
séjourne effectivement ou a l’intention de séjourner dans le territoire 
pendant plus de douze mois et qui est détentrice soit d’un passeport 
norvégien soit d’un document établissant que ladite personne est mem-
bre du régime national d’assurance.  
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 (d) « étudiant » signifie : 

  (i) s’agissant de soins médicaux en Australie, une personne qui détient un 
visa d’étudiant conformément à la loi sur l'immigration de 1958 et à ses 
réglementations; et 

  (ii) s’agissant de soins médicaux en Norvège, une personne qui suit des 
études dans un établissement public reconnu en Norvège.  

 (e) « séjournant temporairement sur le territoire » signifie : 

  (i) s’agissant du territoire de l’Australie, légalement présent, mais ne rési-
dant pas ordinairement sur le territoire;  

  (ii) s’agissant du territoire de la Norvège, sauf disposition contraire, léga-
lement présent sur le territoire pour une période de moins de douze 
mois.  

 (f) « territoire » signifie : 

  (i) s’agissant de l’Australie, le territoire de l’Australie à l’exclusion de tous 
les territoires autres que les territoires des îles Cocos (Keeling) et les 
îles Christmas; et  

  (ii) s’agissant de la Norvège, le Royaume de Norvège y compris Svalbard 
et Jan Mayen.  

2. Aux fins du présent Accord, sauf si le contexte justifie une interprétation diffé-
rente, les autres termes et expressions qui y sont utilisés ont le sens que leur donnent les 
dispositions législatives visées à l’alinéa a du paragraphe 1 du présent article.  

3. Le présent Accord s’appliquera à toute législation qui remplace, modifie, com-
plète ou codifie la législation visée à l’alinéa a du paragraphe 1 du présent article.  

Article 2. Personnes concernées  

1. Le présent Accord s’applique à une personne de l’une des Parties qui se trouve 
temporairement sur le territoire de l’autre Partie et qui est : 

 (a) s’agissant de l’Australie, un résident du territoire d’Australie; et 

 (b) s’agissant de la Norvège, un membre du régime national d’assurance. 

2. Le présent Accord ne s’applique pas à une personne à qui le paragraphe 1 du 
présent article s’applique et qui se rend sur le territoire de l’autre Partie dans le but ex-
près d’y recevoir des soins médicaux sauf si ladite personne est membre d’équipage ou 
passager d’un navire, vaisseau ou avion se rendant sur le territoire de l’autre Partie ou le 
quittant ou bien y étant détourné, et nécessite des soins médicaux pendant le trajet. Les 
dépenses liées au transport vers le territoire de l’autre Partie ne seront pas couvertes par 
la législation de cette Partie.  

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, le présent Accord ne 
s’applique pas aux personnes de l’une des Parties qui sont sur le territoire de l’autre Par-
tie en tant : 

 (a) qu’étudiants, ou 
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 (b) chef ou membre du personnel d’une mission diplomatique ou d’un poste 
consulaire, ou membre de la famille de cette personne faisant partie du 
foyer de cette personne.  

Article 3. Traitement médical 

Une personne de l’une des Parties à qui s’applique le présent Accord conformément 
à l’article 2, et nécessitant des soins médicaux d’urgence, c’est-à-dire des soins pour tout 
problème de santé nécessitant un traitement médical rapide au cours d’un séjour sur le 
territoire de l’autre Partie recevra les soins médicaux jugés nécessaires pour diagnosti-
quer, soulager ou soigner son état, en tant que patient dans le système de soins de santé 
publique, à des conditions non moins favorables que celles qui sont réservées à une per-
sonne qui est un résident dudit territoire.  

Article 4. Arrangements financiers 

1. Aucune des Parties n’a l’obligation d’effectuer quelque paiement que ce soit à 
l’autre Partie pour un traitement médical fourni conformément à l’Accord. 

2. Tout montant dû par une personne comme participation aux coûts au titre du 
traitement médical fourni sur le territoire d’une Partie conformément à l’Accord sera ac-
quitté par la personne qui a bénéficié de ce traitement.  

Article 5. Communication entre les autorités compétentes 

1. Les autorités compétentes pour l’application de cet Accord sont : 

 (a) s’agissant de l’Australie, le Ministère de la santé et des soins aux personnes 
âgées ou tout autre ministère qui pourra à l’avenir exercer les fonctions cor-
respondantes dudit Ministère; et 

 (b) s’agissant de la Norvège, le Ministère de la santé et des affaires sociales ou 
toute autre autorité compétente désignée par ce Ministère. 

2. Les autorités compétentes de chaque Partie devront faire tenir à l’autre le plus 
tôt possible les détails de toute modification apportée aux lois et aux règlements en vi-
gueur sur son territoire, susceptibles de porter sensiblement atteinte à la nature et à la 
portée des services fournis au titre du présent Accord.  

3. Les questions relatives à l’interprétation ou à l’application du présent Accord 
seront résolues par consultation entre les autorités compétentes des Parties.  

Article 6. Termes de l’Accord 

1. Le présent Accord entrera en vigueur le premier jour du troisième mois suivant 
la date de la dernière notification entre les Parties par voie diplomatique notifiant par 
écrit que toutes leurs conditions respectives nécessaires à son entrée en vigueur ont été 
remplies. 

2. Les Parties peuvent convenir à tout moment et par écrit de modifier le présent 
Accord.  
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3. Le présent Accord restera en vigueur jusqu’à l’expiration d’une période de dou-
ze (12) mois à compter de la date à laquelle l’une des Parties aura reçu de l’autre par voie 
diplomatique un avis écrit l’informant de l’intention de l’autre Partie de dénoncer le pré-
sent Accord.  

4. Dans le cas où le présent Accord serait dénoncé conformément au paragraphe 
(3), il continuera à s’appliquer aux soins médicaux fournis avant ou au moment de 
l’expiration de la période de préavis visée dans ledit paragraphe.  

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernement respectifs, 
ont signé le présent Accord.  

Fait en double exemplaire à Canberra le vingt-huit mars 2003, en langues anglaise et 
norvégienne, les deux textes faisant également foi.  

Pour le Gouvernement de l’Australie : 

KAY PATTERSON 
Ministre de la santé et des soins aux personnes âgées 

Pour le Gouvernement du Royaume de Norvège : 

OVE THORSHEIM 
Ambassadeur 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF À LA SÉCURITÉ SOCIALE ENTRE LE GOUVERNE-
MENT DE L’AUSTRALIE ET LE GOUVERNEMENT DE L’IRLANDE 

Le Gouvernement de l’Australie et le Gouvernement de l’Irlande (ci-après dénom-
més « les Parties »); 

Souhaitant renforcer les relations d’amitié qui unissent les deux pays;  

Désirant réviser l’Accord en matière de sécurité sociale entre l’Australie et l’Irlande, 
signé le 8 avril 1991; et 

Reconnaissant la nécessité de coordonner le fonctionnement de leurs régimes respec-
tifs de sécurité sociale et d’éliminer la double couverture; 

Sont convenus de ce qui suit :  

PARTIE I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Définitions 

1. Dans le présent Accord, à moins que le contexte n’appelle une autre interpréta-
tion : 

 (a) Le terme « prestation » s’entend, pour ce qui concerne chaque Partie, d’une 
prestation, pension, ou allocation prévue par sa législation, ainsi que des 
prestations supplémentaires, majorations ou compléments à verser en sus de 
cette prestation, pension, ou allocation, à un bénéficiaire qui y a droit ou au 
titre d’une personne qui y a droit en vertu de la législation de cette Partie, 
mais en ce qui concerne l’Australie, ce terme n’inclut pas les prestations, 
versements ou droits à prestation soumis à la loi relative au régime de re-
traite garantie; 

 (b) « Autorité compétente » désigne, en ce qui concerne l’Australie : 

Le Secrétaire du Département chargé de l’application de la législation 
mentionnée à l'alinéa 1(a)(i) de l’article 2 du présent Accord, sauf 
s’agissant de l’application de la partie II de l’Accord (ainsi que celle 
d’autres parties de l’Accord dans la mesure où ils concernent 
l’application de ladite partie), où cette expression désigne le « Com-
missioner of Taxation » (Commissaire de fiscalité) ou son représentant 
officiel; 

  et, pour ce qui concerne l’Irlande : 

   le Ministre des affaires sociales et familiales; 

 (c) « Institution compétente » désigne, en ce qui concerne l’Australie : 

l’institution ou l’organisme chargé de l’application de la législation 
australienne concernée; 
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  et, pour ce qui concerne l’Irlande : 

   le Département des affaires sociales et familiales; 

 (d) « législation » désigne, en ce qui concerne l’Australie :  

Les lois mentionnées à l'alinéa 1(a)(i) de l’article 2, sauf en ce qui 
concerne l’application de la partie II du présent Accord (ainsi que cel-
les d’autres parties de l’Accord dans la mesure où ils concernent 
l’application de la partie II); dans ce cas, cela désigne la loi mentionnée 
au paragraphe 1(a)(ii) de l’article 2; 

  et, pour ce qui concerne l’Irlande : 

   Les lois visées à l’alinéa 1(b) de l’article 2; 

 (e) « Période de résidence en Australie pendant la vie active », en ce qui 
concerne une personne, désigne la période définie comme telle dans la légi-
slation australienne, mais ne comprend pas la période considérée à 
l’article 11 comme étant une période durant laquelle cette personne était ré-
sidente australienne; 

 (f) L’expression « période d’assurance irlandaise » s’entend d’une période au 
titre de laquelle des cotisations donnant droit à prestation ont été acquittées 
ou encore d’une période au titre de laquelle des cotisations ont été considé-
rées comme acquittées ou créditées et qui a servi ou peut servir pour acqué-
rir le droit à une prestation en vertu de la législation irlandaise, mais à 
l’exception de toute période réputée conformément à l’article 13 être une 
période d’assurance irlandaise;  

 (g) « Précédent accord » désigne l’Accord en matière de sécurité sociale entre 
l’Australie et l’Irlande, signé le 8 avril 1991; 

 (h) Le terme « territoire » s’entend, pour ce qui concerne l’Australie : 

   de l’Australie telle que la définit la législation australienne;  

  et, pour ce qui concerne l’Irlande : 

de la partie de l’île d’Irlande qui relève actuellement de la compétence 
du Gouvernement irlandais; 

 (i) « Personne veuve » désigne, en ce qui concerne l’Australie, une personne 
qui ne fait plus partie d’un couple en raison du décès de son partenaire, 
mais n’inclut pas les personnes ayant un nouveau ou une nouvelle partenai-
re.  

2. Lors de l’application par une des Parties du présent Accord, tout terme non dé-
fini a, à moins que le contexte n’en dispose autrement, le sens qui lui est attribué par la 
législation de cette Partie.  

Article 2. Législation visée 

1. Sous réserve du paragraphe 2, le présent Accord s’appliquera aux lois ci-après, 
dans leur teneur et avec les modifications qui leur auront été apportées à la date de signa-
ture du présent Accord, ainsi qu’à toutes les lois qui modifieraient, compléteraient, codi-
fieraient ou remplaceraient par la suite lesdites lois : 

 (a) En ce qui concerne l’Australie : 
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  (i) Les lois que le « Social Security Act 1991 » (la loi sur la sécurité socia-
le) désigne comme « droit de la sécurité sociale », ainsi que toute ré-
glementation promulguée au titre de cet acte, dans la mesure où ces lois 
ou réglementations concernent, s’appliquent ou ont un effet sur les 
pensions suivantes : 

   A) Les pensions de vieillesse; 

   B) Les pensions d’assistance pour personne gravement invalide; 

   C) Les pensions aux veufs et aux veuves; et 

  (ii) La législation concernant le régime de retraite garantie qui, au moment 
de la signature du présent Accord, est contenue dans le « Superannua-
tion Guarantee (Administration) Act 1992 » (la loi sur (la gestion du) le 
régime de retraite garantie), le « Superannuation Guarantee Charge Act 
1992 » (la loi sur le cautionnement du régime de retraite garantie de 
1992) et les « Superannuation Guarantee (Administration) Regulations 
» (le règlement relatif au (à la gestion du) régime de retraite garantie), 
uniquement en ce qui concerne l’application de la partie II du présent 
Accord. 

 (b) Pour ce qui concerne l’Irlande : les lois sur la protection sociale et leurs rè-
glements d’application, dans la mesure où elles s’appliquent à ce qui suit : 

  (i) Pension de vieillesse (à contribution préalable); 

  (ii) Pensions de retraite; 

  (iii) Pensions de veuve et de veuf (à contribution préalable); 

  (iv) Pensions d’invalidité; 

  (v) Allocations aux orphelins (à contribution préalable);  

  (vi) Allocation de décès; et 

  (vii) L’obligation de l’acquittement des cotisations de salariés et de travail-
leurs indépendants.  

2. Nonobstant les dispositions prévues au paragraphe 1 : 

en ce qui concerne l’Australie, sa législation ne comprendra pas les traités ou 
autres accords internationaux conclus entre elle et un État tiers; 

et, en ce qui concerne l’Irlande, sa législation ne comprendra pas les réglemen-
tations sur la sécurité sociale des institutions des Communautés européennes ou 
des traités ou autres accords internationaux sur la sécurité sociale qui pourront 
être conclus entre l’Irlande et un État tiers ou la législation promulguée pour 
leur mise en application spécifique.  

3. Le présent Accord ne s’appliquera aux lois qui étendent l’application de la législa-
tion de l’une ou l’autre Partie à de nouvelles catégories de bénéficiaires que si les deux 
Parties en sont ainsi convenues.  

Article 3. Personnes visées 

Le présent Accord s’appliquera à toutes les personnes : 

(a) Qui sont ou ont été résidentes en Australie; ou 
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(b) Qui sont ou ont été assujetties à la législation irlandaise, 

et, le cas échéant, à d’autres personnes au titre des droits qu’elles tiennent de personnes 
ci-dessus.  

Article 4. Égalité de traitement 

Sous réserve des dispositions du présent Accord, toutes les personnes auxquelles le-
dit Accord s’applique seront traitées sur un pied d’égalité par chacune des Parties en ce 
qui concerne les droits et obligations relatifs au droit à des prestations et à leur verse-
ment, qui découlent soit directement de la législation de la Partie en question, soit du pré-
sent Accord.  

PARTIE II. DISPOSITIONS TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE COUVERTURE 

Article 5. But de la partie 

Le but de cette partie vise à s’assurer que les employeurs et les employés qui sont as-
sujettis à la législation de l’Irlande ou de l’Australie n’ont pas une double responsabilité 
au titre de la législation de l’Irlande ou de l’Australie, en ce qui concerne le même travail 
d’un employé.  

Article 6. Application de la partie 

Cette partie ne s’applique que dans le cas où un employé et/ou l’employeur de 
l’employé aurait été, sauf aux fins de cette partie, assujetti à la législation des deux Par-
ties en ce qui concerne le travail de l’employé ou la rémunération payée pour le travail.  

Article 7. Relations diplomatiques et consulaires 

Le présent Accord n’affecte pas les dispositions de la Convention de Vienne sur les 
relations diplomatiques du 18 avril 1961, ou de la Convention de Vienne sur les relations 
consulaires du 24 avril 1963.  

Article 8. Application de la législation 

1. Sauf disposition contraire des paragraphes 2, 3, 4 ou 5, lorsqu’un employé tra-
vaille dans le territoire de l’une des Parties, l’employeur de l’employé et l’employé, en ce 
qui concerne le travail et la rémunération payée pour le travail, ne sont assujettis qu’à la 
législation de cette Partie. 

2. Lorsque l’employé :  

 (a) Est couvert par la législation de l’une des Parties; et 

 (b) A été envoyé, soit avant, pendant ou après l’entrée en vigueur du présent 
Accord, par un employeur qui est assujetti à la législation de cette Partie 
pour travailler dans le territoire de l’autre Partie; et 
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 (c) Travaille sur le territoire de l’autre Partie pour l’employeur ou pour une en-
tité assimilée de cet employeur; et 

 (d) Ne travaille pas en permanence dans le territoire de l’autre Partie; 

l’employeur et l’employé ne sont assujettis, pour une période ne dépassant pas 4 ans à 
compter de la date à laquelle l’employé est envoyé pour travailler sur le territoire de 
l’autre Partie, qu’à la législation de la Partie qui a envoyé l’employé en ce qui concerne 
l’emploi et la rémunération versée pour cet emploi. Une entité est une entité assimilée 
d’un employeur si l’entité et l’employeur font partie partiellement ou majoritairement du 
groupe propriétaire.  

3. Si l’employeur, aux fins du paragraphe 2 du présent article est le gouvernement 
d’une Partie, le délai spécifié au paragraphe 2 ne s’applique pas. Aux fins du présent pa-
ragraphe, le terme « gouvernement » inclut : 

relativement à l’Australie, une subdivision politique ou une autorité locale 
d’Australie; 

 relativement à l’Irlande, une autorité locale de l'Irlande.  

4. Si l’employé est à l’emploi d’un employeur sur un bateau en trafic international, 
l’employeur de l’employé et l’employé ne sont assujettis, en ce qui concerne l’emploi et 
la rémunération versée pour cet emploi, qu’à la législation de la Partie dont l’employé est 
résident.  

5. Une personne qui fait partie du personnel navigant d’une entreprise de transport 
et qui est employé sur le territoire des deux Parties sera assujettie à la législation de la 
Partie dans laquelle l’entreprise a son siège social, à moins que : 

 (a) L’employé ne soit un employé permanent dans une succursale ou une re-
présentation permanente de l’employeur sur le territoire de l’autre Partie; ou 

 (b) L’employé est un résident permanent et est principalement employé sur le 
territoire de l’autre Partie,  

auxquels cas il ou elle sera assujetti à la législation de cette dernière. Dans tous les cas, 
aux fins du présent paragraphe, un résident australien employé par un employeur résident 
australien sera assujetti à la législation australienne.  

Article 9. Accords d’exception 

1. Les autorités compétentes peuvent, aux fins de cette partie, par accord écrit : 

 (a) Prolonger la période de 4 ans visée au paragraphe 2 de l’article 8 pour tout 
employé; ou  

 (b) Prévoir qu’un employé se rende travailler sur le territoire d’une Partie en 
particulier ou se rende travailler sur un bateau ou un aéronef en trafic inter-
national en vertu de la législation de l’une des Parties et ne soit couvert que 
par la législation de cette Partie. 

2. Tout accord conclu en vertu du paragraphe 1 peut s’appliquer à : 

 (a) Une classe d’employés; et/ou 

 (b) Un travail particulier ou un type de travail particulier (y compris un travail 
qui n’existait pas au moment de conclure l’accord). 
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PARTIE III. DISPOSITIONS RELATIVES AUX PRESTATIONS AUSTRALIENNES 

Article 10. Résidence ou présence sur le territoire irlandais ou dans un État tiers 

Lorsqu’une personne remplit les conditions requises par la législation de l’Australie 
ou en application du présent Accord pour l’attribution d’une prestation, sauf qu’il ou elle 
n’est pas un résident australien se trouvant en Australie à la date de sa demande de pres-
tation, mais que cette personne : 

(a) Est un résident australien ou réside sur le territoire de l’Irlande ou d’un État tiers 
avec lequel l’Australie a conclu un accord de sécurité sociale comprenant des 
dispositions relatives à la coopération pour l’évaluation et la détermination des 
demandes de prestations; et 

(b) Se trouve en Australie ou sur le territoire de l’Irlande ou de cet État tiers; 

cette personne, si elle a été un résident australien, est considérée, aux fins de la présenta-
tion de cette demande, comme un résident australien se trouvant en Australie à cette date.  

Article 11. Totalisation des périodes dans le cas de l’Australie  

1. Si une personne à laquelle s’applique le présent Accord a demandé une presta-
tion australienne en vertu dudit Accord et a accumulé : 

 (a) Une période en qualité de résident en Australie inférieure à celle nécessaire 
pour lui donner droit, pour ce motif, à ladite prestation en vertu de la légi-
slation de l’Australie; et 

 (b) Une période de résidence en Australie pendant la vie active égale ou supé-
rieure à celle prévue au paragraphe 4; et 

 (c) Une période d’assurance irlandaise, 

alors cette période d’assurance irlandaise sera, aux seules fins de satisfaire à la période 
minimale éventuelle donnant droit à ladite prestation en vertu de la législation australien-
ne, assimilée à une période durant laquelle l’intéressé a eu la qualité de résident en Aus-
tralie, sous réserve que l’Irlande considère cette période comme une période d’assurance 
irlandaise au moment de la totalisation.  

2. Aux fins du paragraphe 1, si une personne : 

 (a) A eu la qualité de résident en Australie sans interruption pendant une pério-
de moindre que la période minimale ininterrompue exigée par la législation 
australienne pour avoir droit à une prestation; et 

 (b) A accumulé en deux fois ou davantage une période d’assurance irlandaise 
égale ou supérieure au total de la période minimale visée à l’alinéa (a), 

le total des périodes d’assurance irlandaises sera assimilé à une période ininterrompue. 

3. À toutes les fins du présent article, si une période en qualité de résident en Aus-
tralie et une période d’assurance irlandaise coïncident, la période de coïncidence ne sera 
prise en considération qu’une seule fois par l’Australie en tant que période en qualité de 
résident en Australie.  
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4. La période de résidence en Australie pendant la vie active prise en considération 
aux fins du paragraphe 1(b) est la suivante : 

 (a) Aux fins d’une prestation australienne demandée par une personne qui rési-
de hors d’Australie, la période minimale requise est de 12 mois, dont au 
moins 6 mois sans interruption; et 

 (b) Aux fins d’une prestation australienne demandée par un résident en Austra-
lie, il n’y a aucune période minimale de résidence. 

5. Si une personne demande une pension de veuf ou de veuve, elle sera réputée 
avoir accumulé une période d’assurance irlandaise pour toute période durant laquelle son 
ou sa partenaire en aura accumulé une, mais toute période durant laquelle la personne en 
question et son ou sa partenaire auront tous deux accumulé ces périodes d’assurance ne 
sera prise en considération qu’une seule fois.  

6. Aux fins de convertir les périodes d’assurance irlandaises en périodes en qualité 
de résident en Australie conformément au présent article, une semaine d’assurance irlan-
daise sera assimilée à une semaine en qualité de résident en Australie.  

Article 12. Calcul des prestations australiennes 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2, si une personne qui se trouve 
hors du territoire australien a droit à une prestation australienne que ce soit en vertu du 
présent Accord ou autrement, le taux de cette prestation sera déterminé conformément à 
la législation australienne, mais, lors de l'évaluation du revenu de cette personne aux fins 
du calcul de ce taux, seule une fraction d’une éventuelle prestation irlandaise perçue par 
cette personne sera considérée comme un revenu. Cette proportion est calculée en multi-
pliant le nombre des mois entiers de résidence en Australie accumulés par cette personne 
(ne dépassant pas 300) par le montant de la prestation irlandaise en question et en divi-
sant ce produit par 300.  

2. Les personnes visées au paragraphe 1 n’auront droit à l’abattement sur le revenu 
mentionné dans ce paragraphe que pour toute période durant laquelle le taux de la presta-
tion australienne qu’elles percevront sera proportionné en vertu de la législation austra-
lienne. 

3. Si une prestation australienne est payable, que ce soit en vertu du présent Ac-
cord ou autrement, à une personne qui réside sur le territoire irlandais, l’Australie ne 
prendra en considération, pour calculer le revenu de cette personne, aucune des presta-
tions irlandaises ci-dessous : 

 (i)  Allocation de reprise d’études; 

 (ii)  Allocation de reprise d’emploi; 

 (iii)  Pension d’aveugle; 

 (iv)  Allocation sociale pour les aveugles; 

 (v)  Allocation de soins; 

 (vi)  Allocation pour enfant à charge; 

 (vii)  Allocation d’invalidité; 

 (viii) Allocation de soins à domicile; 

 (ix)  Supplément de revenu familial; 
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 (x)  Assistance agricole; 

 (xi)  Allocation de carburant; 

 (xii)  Allocation d’aide en cas de maladies infectieuses; 

 (xiii) Allocation de déplacement; 

 (xiv) Pension de vieillesse (sans cotisation préalable); 

 (xv)  Versement aux familles monoparentales; 

 (xvi) Pension d’orphelin (sans cotisation préalable); 

 (xvii) Allocation de préretraite; 

 (xviii) Allocation de logement; 

 (xix) Allocation sociale supplémentaire; 

 (xx)  Aide aux chômeurs; 

 (xxi) Pension de veuve et de veuf (sans cotisation préalable); 

 (xxii) Toute allocation, allocation pour personne à charge, pension d’invalidité 
ou pension pour blessure, perçue en vertu des lois de 1923 à 1980 sur les 
pensions du personnel des forces armées; 

 (xxiii) Toute allocation perçue en vertu de l’article 14 des Réglementations de 
1995 sur la garde des enfants (placement des enfants dans des familles 
d’accueil) ou de l’article 15 des Réglementations de 1995 sur la garde 
des enfants (placement des enfants dans leur famille); 

et tout autre paiement similaire proposé par les institutions compétentes spécifiées dans 
l’article 1 et conjointement approuvé par les Autorités compétentes et répertorié dans 
l’Arrangement administratif.  

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 continuent de s’appliquer pendant 26 
semaines lorsqu’une personne se rend temporairement en Australie. 

5. Sous réserve des dispositions du paragraphe 6, si une prestation australienne 
n’est payable qu’en vertu du présent Accord à une personne qui se trouve en Australie, le 
taux de cette prestation sera déterminé comme suit : 

 (a) En calculant le revenu de cette personne conformément à la législation aus-
tralienne, mais sans tenir compte dans ce calcul des éventuelles prestations 
irlandaises perçues par elle; 

 (b) En déduisant le montant des éventuelles prestations irlandaises perçues par 
cette personne du taux maximum de la prestation australienne; et 

 (c) En appliquant à la prestation subsistante obtenue conformément à l’alinéa 
(b) le taux applicable selon la législation australienne en se fondant, pour ce 
qui concerne le revenu de la personne, sur le montant calculé conformément 
à l’alinéa (a). 

6. Si une personne mariée ou bien à la fois cette personne et son ou sa partenaire 
perçoivent une prestation ou des prestations irlandaises, chacun sera réputé, aux fins du 
paragraphe 5 et de la législation australienne, percevoir la moitié soit du montant de la 
prestation, soit du total des deux prestations, selon le cas. 

7. Les dispositions du paragraphe 5 continuent de s’appliquer pendant 26 semaines 
si une personne quitte temporairement l’Australie. 



Volume 2440, I-43936 

 90

PARTIE IV. DISPOSITIONS CONCERNANT LES PRESTATIONS IRLANDAISES 

Article 13. Totalisation des périodes dans le cas de l’Irlande 

1. Nonobstant les dispositions des paragraphes 2 et 3 du présent article, si une per-
sonne a droit à une prestation irlandaise en vertu de ses seules périodes d’assurance en Ir-
lande, cette prestation lui sera payable et les dispositions du paragraphe 2 du présent arti-
cle ne seront pas d’application. 

2. Sous réserve du paragraphe 5, si une personne n’a pas droit à une prestation ir-
landaise du fait de ses seules périodes d’assurance irlandaises, ces périodes seront ajou-
tées à ses périodes de résidence en Australie, conformément aux dispositions du paragra-
phe 3. Le droit à prestation de l’intéressé sera déterminé en fonction des périodes ainsi 
totalisées conformément aux conditions statutaires de cotisation prévues par la législation 
irlandaise, et le montant de la prestation irlandaise à payer sera calculé conformément 
aux dispositions de l’article 14.  

3. Aux fins de déterminer le droit à une prestation irlandaise conformément aux 
dispositions du paragraphe 2, chaque semaine civile ou fraction de semaine civile au 
cours de laquelle une personne a une période de résidence en Australie pendant la vie ac-
tive sera considérée comme une semaine de cotisations donnant droit à prestation 
conformément à la législation irlandaise.  

4. Si une période de résidence en Australie pendant la vie active et une période 
d’assurance irlandaise coïncident, la période de coïncidence ne sera prise en considéra-
tion qu’une fois par l’Irlande en tant que période d’assurance irlandaise.  

5. Aux fins de déterminer le droit à des prestations autres que l’allocation de décès 
ou l’allocation d’orphelin (à cotisation préalable), si la durée totale des périodes 
d’assurance irlandaises accomplies par la personne depuis sa souscription de l’assurance, 
conformément à la législation irlandaise est inférieure à une année et si, compte tenu ex-
clusivement de ces périodes, cette législation n’accorde aucune prestation, l’autorité 
compétente irlandaise ne sera pas tenue d’accorder des prestations au titre de ces pério-
des en vertu du présent Accord.  

6. Aux fins de déterminer le droit à une allocation de décès ou à une allocation 
d’orphelin (à cotisation préalable) : 

 (a) Les périodes de résidence en Australie pendant la vie active seront prises en 
considération comme s’il s’agissait de périodes d’assurance irlandaises ac-
complies conformément à la législation irlandaise; 

 (b) Les périodes de résidence en Australie pendant la vie active seront conver-
ties en périodes d’assurance irlandaises conformément aux dispositions du 
paragraphe 3. 

7. Aux fins de déterminer le droit d’une personne à une pension d’invalidité, toute 
période d’incapacité de travail ininterrompue coïncidant avec une période de résidence 
en Australie pendant la vie active sera assimilée à une période d’incapacité de travail 
ininterrompue sur le territoire irlandais. 
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Article 14. Calcul des prestations irlandaises 

1. Si une personne a droit à une prestation irlandaise en vertu des dispositions en 
matière de totalisation prescrites à l’article 13, l’institution compétente irlandaise calcule-
ra le montant de la prestation, s’il ne s’agit pas d’une allocation de décès ou d’une alloca-
tion d’orphelin (à cotisation préalable), de la façon suivante :  

 (a) Montant de la prestation théorique à l’exclusion de tout montant supplé-
mentaire, ou complément ou majoration autre qu’une majoration au titre 
d’un adulte ayant droit à une prestation qui serait payable si toutes les pé-
riodes de résidence en Australie pendant la vie active et toutes les périodes 
d’assurance irlandaises avaient été accomplies dans le cadre de la législa-
tion irlandaise; 

 (b) Proportion de cette prestation théorique qui, relativement à son total, est la 
même que la proportion entre la somme des périodes d’assurance irlandai-
ses accomplies dans le cadre de la législation irlandaise et la somme de tou-
tes les périodes de résidence en Australie pendant la vie active et des pério-
des d’assurance irlandaises.  

La proportion ainsi calculée, majorée de tout montant supplémentaire, ou complé-
ment ou majoration autre qu’au titre d’un adulte ayant droit à une prestation, sera le taux 
de la prestation effectivement payable par l’institution compétente irlandaise.  

2. Si une période de résidence en Australie pendant la vie active n’est pas prise en 
considération par l’autorité compétente australienne en vertu des dispositions de l’alinéa 
(a) du paragraphe 4 de l’article 11, la disposition prévue à l’alinéa (b) du paragraphe 1 du 
présent article ne s’applique pas et le droit à des prestations irlandaises est calculé sur la 
base de la période totalisée.  

3. Le montant de la prestation payable au titre d’une allocation de décès ou d’une 
allocation d’orphelin (à cotisation préalable) sera calculé conformément aux conditions 
de cotisation prévues par la législation irlandaise, compte tenu des dispositions du para-
graphe 6 de l’article 13. 

PARTIE V. DISPOSITIONS DIVERSES ET ADMINISTRATIVES 

Article 15. Dépôt des documents 

1. Les demandes, déclarations ou recours concernant une prestation, qu’elle soit 
payable par une Partie en vertu du présent Accord ou autrement, pourront être déposés 
sur le territoire de l’une ou l’autre des Parties conformément aux dispositions administra-
tives prises en vertu de l’article 19, et cela à n’importe quel moment après l’entrée en vi-
gueur du présent Accord.  

2. La date à laquelle une demande, une déclaration ou un recours visé au paragra-
phe 1 sera déposé auprès de l’institution compétente de l’autre Partie, sera considérée, 
aux fins de déterminer le droit à prestation, comme la date de dépôt du même document 
auprès de l’institution compétente de la première Partie. L’institution compétente auprès 
de laquelle est déposé une demande, une déclaration ou un recours en réfère sans délai à 
l’institution compétente de l’autre Partie.  
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3. Une demande de prestation provenant d’une Partie sera considérée comme une 
demande pour la prestation correspondante provenant de l’autre Partie si le demandeur : 

 (i) Le demande; ou 

 (ii) Fournit des renseignements au moment de la demande, indiquant que la 
personne avait une période de résidence ou de cotisations au titre des lois 
sur la sécurité sociale de l’autre Partie.  

4. Pour ce qui concerne l’Australie, la référence, dans le présent article, au dépôt 
d’un recours, est une référence à un document concernant un recours qui peut être fait 
auprès d’un organe administratif instauré par la législation australienne sur la sécurité so-
ciale ou aux fins de celle-ci.  

Article 16. Suite donnée aux demandes 

1. Pour déterminer le droit d’une personne à une prestation en vertu du présent 
Accord : 

 (a) Toute période en qualité de résident en Australie et toute période 
d’assurance irlandaise; et 

 (b) Tout événement ou fait de nature à influer sur ce droit,  

seront, sous réserve des dispositions du présent Accord ainsi que des dispo-
sitions en la matière de la législation de chaque Partie sur la sécurité socia-
le, pris en considération dans la mesure où ces périodes, événements ou 
faits sont applicables en ce qui concerne cette personne et qu’elles se soient 
accumulées ou qu’ils se soient produits avant ou après l’entrée en vigueur 
du présent Accord. 

2. Le début des versements d’une prestation payable en vertu du présent Accord 
sera déterminé conformément à la législation de la Partie concernée, mais sa date ne sera 
en aucun cas antérieure à celle de l’entrée en vigueur du présent Accord. 

3. En cas de faits survenus avant l’entrée en vigueur du présent Accord, le montant 
d’une prestation conformément à la législation irlandaise qui ne serait exclusivement due 
qu’en vertu du présent Accord sera déterminé à compter de la date d’entrée en vigueur du 
présent Accord à la demande du bénéficiaire.  

4. Si : 

 (a) Une prestation est payée ou payable par une Partie à une personne au titre 
d’une période écoulée; 

 (b) Durant tout ou partie de cette période, l’autre Partie a versé à l’intéressé une 
prestation en vertu de sa législation; et 

 (c) Le montant de la prestation versée par cette autre Partie aurait été réduit si 
la prestation versée ou payable par la première Partie avait été versée durant 
cette période écoulée; 

alors 

 (d) Le montant qui n’aurait pas été payé par l’autre Partie si la prestation décri-
te sous (a) avait été versée périodiquement tout au long de la période écou-
lée sera considéré comme une dette de l’intéressé envers l’autre Partie; et 
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 (e) L’autre Partie pourra déterminer que le montant de la dette ou toute partie 
de ce montant pourra être déduit des prestations à payer ultérieurement par 
elle à l’intéressé. 

5. Si la première Partie n’a pas encore versé la prestation décrite sous 4(a) : 

 (a) Cette Partie devra, à la demande de l’autre Partie, verser le montant de la 
prestation nécessaire pour couvrir la dette décrite au paragraphe 4(d) à 
l’autre Partie et versera la différence à l’intéressé; et 

 (b) Tout montant non recouvré ainsi pourra l’être par l’autre Partie conformé-
ment à l’alinéa 4(e). 

6. L’institution compétente qui recevra une demande conformément au paragra-
phe 5 remettra le montant de la dette à l’institution compétente qui lui aura adressé cette 
demande.  

7. Toute référence dans les paragraphes 4 et 5 à une prestation s’entend, pour ce 
qui concerne l’Australie, d’une pension, prestation ou allocation payable en vertu de la 
législation australienne sur la sécurité sociale et, pour ce qui concerne l’Irlande, de toute 
pension, prestation ou allocation payable en vertu de la législation irlandaise.  

Article 17. Versement des prestations 

1. Les prestations payables en vertu du présent Accord sont également payables 
sur le territoire de l’autre Partie.  

2. Si la législation d’une Partie prévoit qu’une prestation est payable hors de son 
territoire, cette prestation, si elle devient payable en vertu du présent Accord, sera égale-
ment payable hors des territoires des deux Parties. 

3. Le versement hors d’Australie d’une prestation australienne payable en vertu du 
présent Accord ne sera pas limité par les dispositions de la législation australienne qui in-
terdisent le versement d’une prestation à un ex-résident australien qui revient en Austra-
lie pour y reprendre sa résidence, qui demande ensuite une prestation australienne, puis 
quitte l’Australie dans un délai spécifié. 

Article 18. Échange d’informations et assistance mutuelle 

1. Les autorités et institutions compétentes chargées d’appliquer le présent Accord 
devront : 

 (a) Se communiquer mutuellement toutes les informations indispensables aux 
fins de la mise en œuvre dudit Accord; 

 (b) Se proposer mutuellement leurs bons offices et se prêter mutuellement as-
sistance en ce qui concerne la détermination ou le versement de toute pres-
tation en vertu du présent Accord ou en vertu de la législation à laquelle le-
dit Accord s’applique, comme s’il s’agissait d’appliquer leur propre législa-
tion; 

 (c) Se communiquer dans les plus brefs délais possibles tous les renseigne-
ments voulus au sujet des mesures qu’ils auront prises en vue de la mise en 
œuvre du présent Accord et des modifications apportées à leur législation 
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respective dans la mesure où ces modifications influent sur l’application du 
présent Accord; et 

 (d) À la demande de l’une ou de l’autre, se prêter mutuellement assistance en 
vue de la mise en œuvre des accords en matière de sécurité sociale conclus 
par l’une ou l’autre des deux Parties avec des États tiers, dans la mesure et 
dans les conditions précisées dans les dispositions administratives prises 
conformément à l’article 19. 

2. L’assistance visée au paragraphe 1 sera fournie gratuitement, sous réserve de 
toutes dispositions administratives prises conformément à l’article 19. 

3. Toute information concernant une personne, qui sera communiquée conformé-
ment au présent Accord à une autorité compétente ou à une institution compétente d’une 
Partie par une autorité compétente ou une institution compétente de l’autre Partie sera, à 
moins que sa divulgation ne soit imposée par la législation de la première Partie, tenue 
pour confidentielle et ne servira qu’aux fins de la mise en œuvre du présent Accord et 
des lois auxquelles il s’applique. 

4. En aucun cas les dispositions des paragraphes 1 et 3 ne seront interprétées 
comme imposant à l’autorité compétente ou à l’institution compétente de l’une ou l’autre 
Partie l’obligation : 

 (a) De prendre des mesures administratives en contradiction avec les lois ou la 
pratique administrative de l’une ou l’autre Partie; ni  

 (b) De fournir des détails qu’il serait impossible de se procurer conformément à 
la législation ou dans le cadre de l’administration normale de l’une ou 
l’autre Partie. 

5. En vue de l’application du présent Accord, l’autorité compétente et l’institution 
compétente de chacune des Parties pourront communiquer avec ceux de l’autre Partie 
dans une des langues officielles de cette dernière.  

Article 19. Dispositions administratives 

1. Les autorités compétentes des Parties prendront toutes les dispositions adminis-
tratives nécessaires pour la mise en œuvre du présent Accord.  

Article 20. Résolution des difficultés 

1. Les autorités compétentes des Parties résoudront dans la mesure du possible les 
difficultés éventuelles que poserait l’interprétation ou l’application du présent Accord en 
se conformant à son esprit et à ses principes fondamentaux.  

2. Les Parties se concerteront dans les meilleurs délais à la demande de l’une ou 
l’autre concernant les questions qui n’auraient pas été résolues par les autorités compé-
tentes conformément au paragraphe 1.  

Article 21. Révision de l’Accord 

Si l’une des Parties demande à l’autre de la rencontrer en vue de réviser le présent 
Accord, les Parties se rencontreront à cette fin dans les meilleurs délais suivant le dépôt 
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de la demande et, à moins que les Parties n’en disposent autrement, cette rencontre se 
tiendra sur le territoire de la Partie à laquelle aura été adressée la demande.  

PARTIE VI. DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

Article 22. Dispositions transitoires 

1. Sous réserve du présent Accord, lorsqu’il entrera en vigueur, le précédent ac-
cord prendra fin et les personnes qui recevaient des prestations en vertu dudit accord en 
recevront en vertu du présent Accord.  

2. Lorsqu’une personne qui, à la date d’entrée en vigueur de l’Accord : 

 (a) Reçoit une prestation en vertu de l’accord précédent; ou 

 (b) Est en droit de recevoir une prestation visée à l’alinéa (a) et, lorsqu’une 
demande pour cette prestation est requise, a demandé ladite prestation, 

aucune disposition du présent Accord n’affecte le droit à prestation de cette personne. 

Article 23. Entrée en vigueur 

1. Le présent Accord est soumis à ratification. Les instruments de ratification se-
ront échangés dès que possible, après que toutes les formalités constitutionnelles et légi-
slatives, y compris les dispositions administratives visées à l’article 19 du présent Ac-
cord, auront été accomplies.  

2. Le présent Accord entrera en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant 
le mois au cours duquel les instruments de ratification auront été échangés.  

Article 24. Dénonciation 

1. Sous réserve du paragraphe 2, le présent Accord demeurera en vigueur jusqu’à 
l’expiration de 12 mois à compter de la date à laquelle l’une des Parties aura reçu de 
l’autre, par la voie diplomatique, une note indiquant son intention d’y mettre fin. 

2. Si le présent Accord prend fin conformément au paragraphe 1, il continuera de 
prendre effet pour ce qui concerne toutes les personnes qui : 

 (a) À la date où il prendra fin, perçoivent des prestations; ou qui 

 (b) Avant l’expiration de la période visée dans ce paragraphe, auront déposé 
des demandes de prestations et auraient droit à ces prestations,  

en vertu du présent Accord, ou 

 (c) Ne se trouvaient assujetties, immédiatement avant la date de dénonciation, 
qu’à la législation d’une Partie comme mentionné et prévu au paragraphes 1 
ou 2 de l’article 8 ou de l’article 9, mais uniquement tant que l’Accord au-
rait continué à s’appliquer à l’employé si l’Accord n’avait pas été dénoncé.  
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En foi de quoi, les soussignés, dûment habilités à cet effet par leurs gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Accord. 

Fait en deux exemplaires originaux à Dublin le neuf juin deux mille cinq.  

Pour le Gouvernement de l’Australie : 

JOHN W. HERRON 
Ambassadeur 

Pour le Gouvernement de l'Irlande :  

SEAMUS BRENNAN 
Ministre des affaires sociales et familiales 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION BILATÉRALE ENTRE LE GOUVERNE-
MENT DE L’AUSTRALIE ET LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME 
DE THAÏLANDE 

Le Gouvernement de l’Australie et le Gouvernement du Royaume de Thaïlande (ci-
après dénommés les « Parties ») 

Inspirés par les liens traditionnels d’amitié, les relations chaleureuses et coopératives 
qui existent entre les deux Parties, ainsi que par les valeurs qu’ils partagent et par leurs 
intérêts et leurs liens régionaux communs; 

Souhaitant exprimer leur reconnaissance mutuelle en tant que membres démocrati-
ques, dynamiques et ouverts de la région et de la communauté internationale; 

Notant la coopération de longue date sur le plan politique, économique, social et sé-
curitaire, qui s’est renforcée entre les Parties relativement aux questions régionales et à 
leurs intérêts communs en matière de stabilité, progrès et prospérité de la région Asie-
Pacifique; 

Désireux de coopérer mutuellement conformément aux principes représentés par les 
organisations internationales et notamment les Nations Unies et l’Organisation mondiale 
du commerce; 

Reconnaissant l’Accord commercial de libre-échange entre la Thaïlande et 
l’Australie (Thailand-Australia Free Trade Agreement ou TAFTA) entre les Parties et re-
connaissant en outre le grand nombre d’accords et autres arrangements qui ont été 
conclus et restent en vigueur ou applicables entre les Parties (comme énoncé dans 
l’Annexe 1); 

Réitérant l’aspiration à établir un cadre concret de coopération plus étroite et plus 
vaste dans des secteurs non commerciaux; 

Reconnaissant que des liens plus importants et plus diversifiés entre les organismes 
et les organisations concernés des deux pays seraient mutuellement bénéfiques; 

Résolus à exercer des efforts renouvelés et soutenus en vue de renforcer, d’étendre 
er de diversifier la coopération politique, économique, sociale et sécuritaire à l’avantage 
réciproque des deux Parties; 

Reconnaissant que le fait d’approfondir et d’étendre la coopération entre les deux 
pays permet d’aller au-delà de la portée et des dispositions prévues par l’Accord de coo-
pération économique existant; 

Sont convenus de conclure l’Accord de coopération bilatérale entre le Gouverne-
ment de l’Australie et le Gouvernement du Royaume de Thaïlande (ci-après dénommé 
« l’Accord ») comme suit : 

Article premier. Objectifs 

Les principaux objectifs de l’Accord sont les suivants : 
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(a) fournir un cadre qui permet d’approfondir et d’étendre la coopération bilatérale 
et les échanges entre les Parties, notamment dans des secteurs non couverts par 
l’Accord commercial de libre-échange entre la Thaïlande et l’Australie, telle 
qu’une coopération politique, sécuritaire, économique, sociale, éducative, cultu-
relle et technique; 

(b) intensifier la coopération et la consultation, dans des secteurs d’intérêt et de pré-
occupation mutuels; 

(c) instaurer un système de consultation bilatérale en vue d’encourager un dialogue 
permanent, des échanges et la mise en œuvre d’activités de coopération, ainsi 
que de consolider les liens prévus par le présent Accord. 

Article II. Coopération 

Afin de réaliser les objectifs énoncés à l’article premier du présent Accord, les Par-
ties feront tout leur possible pour : 

(a) échanger des informations dans des domaines qui ont un impact sur les relations 
bilatérales entre les Parties; 

(b) intensifier les dialogues existants à tous les niveaux et examiner en permanence 
les secteurs de coopération concernés relativement aux accords et arrangements 
bilatéraux existants;  

(c) identifier de nouvelles initiatives et d’autres secteurs susceptibles de présenter 
un intérêt mutuel comme des programmes de renforcement des capacités, 
d’échange de personnel et de transfert technologique; 

(d) encourager les liens entre les organismes gouvernementaux nationaux, ainsi que 
la mise en œuvre de projets spécifiques pour la coopération conjointe entre les 
Parties; 

(e) favoriser la participation du secteur privé dans les secteurs de coopération 
concernés. 

Article III. Secteurs de coopération bilatérale 

Les principaux domaines de coopération comprennent : 

(a) questions de politique et de sécurité, concernant notamment la défense et 
l’application de la loi (voir article IV); 

(b) secteurs de l’économie, des investissements et de la technique qui ne sont pas 
abordés dans l’Accord commercial de libre-échange entre la Thaïlande et 
l’Australie; 

(c) environnement et héritage naturel et culturel; 

(d) science et technologie et énergie; 

(e) informatique et télécommunications; 

(f) aviation civile; 

(g) administration publique et réforme du secteur public; 

(h) immigration; 
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(i) éducation, culture, développement social et tourisme; 

(j) gestion des ressources naturelles dans l’agriculture; 

(k) autres domaines convenus d’un commun accord entre les Parties.  

Article IV. Sécurité et application de la loi 

1. Les Parties, sur la base du dialogue bilatéral concernant la sécurité et de la coo-
pération de longue date en matière de défense et d’application de la loi, conviennent de 
s’entretenir régulièrement pour poursuivre leur coopération sur des questions affectant 
leur sécurité commune et notamment : 

 (a) questions affectant la paix et la sécurité internationales; 

 (b) coopération visant à lutter contre les menaces qui pèsent sur la sécurité in-
ternationale, telles que le terrorisme; 

 (c) prolifération des armes de destruction massive (ADM) et leurs systèmes de 
fourniture; 

 (d) contrôle des armes et désarmement; 

 (e) assistance mutuelle pour une mise en œuvre efficace des restrictions à 
l’exportation; 

 (f) coopération dans la lutte contre le crime transnational et organisé, y com-
pris le crime économique et le cybercrime, ainsi que le commerce illicite de 
stupéfiants, de produits chimiques précurseurs et de substances psychotro-
pes; 

 (g) immigration illégale, traite d’être humains et introduction clandestine de 
migrants et exploitation sexuelle transnationale; 

 (h) assistance juridique mutuelle dans des affaires pénales et extradition; 

 (i) nouveaux problèmes risquant de menacer la stabilité de la région. 

2. Cette coopération comprendra, s’il y a lieu, des échanges, des projets combinés, 
la communication d’informations, une formation militaire et policière, un soutien logisti-
que et une coopération sur le plan du matériel de défense, ainsi que des exercices 
conjoints déterminés d’un commun accord de temps à autre.  

Article V. Relations consulaires 

Les Parties coopèreront aussi dans les secteurs suivants des relations consulaires : 

(a) protection des droits et intérêts des ressortissants de chaque Partie conformé-
ment à la Convention de Vienne sur les relations consulaires; 

(b) notification aussi rapide que possible des ressortissants détenus et/ou arrêtés de 
chaque Partie et accès consulaire auxdits ressortissants; 

(c) maintien d’une coopération étroite dans le cadre du système de transfert des pri-
sonniers.  
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Article VI. Institutions 

1. L’application effective du présent Accord exigera une étroite coordination et des 
consultations entre les deux Parties. En conséquence, les Parties conviennent d’établir 
une Commission mixte de la coopération bilatérale. Cette commission se réunira au ni-
veau ministériel, y compris mais pas uniquement au niveau des ministres des affaires 
étrangères des deux Parties, au moins tous les deux ans ou comme convenu de toute autre 
manière entre les Parties, pour examiner la coopération et les activités globalement pré-
vues par le présent Accord. 

2. La Commission mixte créera des comités ou des groupes de travail selon les be-
soins pour assurer l’application appropriée du nouvel Accord.  

3. La Commission mixte tiendra compte des résultats des entretiens australo-
thaïlandais annuels des responsables et d’autres réunions utiles pour examiner les progrès 
accomplis dans les domaines de la coopération tels qu’envisagés par le présent Accord. 

4. La Commission mixte cherchera aussi des données si nécessaire et approprié 
aux objectifs du présent Accord, à partir d’autres discussions bilatérales existantes telles 
que le Dialogue australo-thaïlandais sur la sécurité régionale, le Groupe de travail mixte 
sur l’éducation et la formation et d’autres mécanismes de consultations bilatérales s’il y a 
lieu.  

5. La Commission mixte peut également organiser des discussions ou des consulta-
tions supplémentaires au niveau du Directeur général ou à un niveau équivalent pour étu-
dier des questions relatives à l’Accord lorsqu’elle le juge approprié ou nécessaire.  

6. La Commission mixte examinera les progrès accomplis dans tous les domaines 
de la coopération entre les Parties et formulera des recommandations concernant le déve-
loppement de cette coopération et les activités de tout comité ou groupe de travail, ainsi 
que la situation de leur coopération.  

Article VII. Dénonciation de l’Accord de coopération économique  

L’Accord de coopération économique entre le Gouvernement du Royaume de Thaï-
lande et le Gouvernement de l’Australie, conclu à Bangkok le 6 août 1990, prendra fin à 
la date d’entrée en vigueur du présent Accord.  

Article VIII. Dispositions finales 

1. Le présent Accord entrera en vigueur à la date à laquelle chacune des Parties au-
ra notifié à l’autre par écrit que leurs procédures internes respectives pour l’entrée en vi-
gueur ont été accomplies. Il restera en vigueur jusqu’à ce que l’une des Parties notifie par 
écrit de son intention de le dénoncer; en ce cas, l’Accord prendra fin six mois suivant ré-
ception de la notification de dénonciation. 

2. La révision ou la dénonciation du présent Accord n’affecte aucunement la vali-
dité des arrangements et des contrats déjà conclus et des garanties accordées aux termes 
du présent Accord. 
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En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord.  

Fait en deux exemplaires à Canberra, le 5 juillet 2004 en anglais.  

Pour le Gouvernement de l’Australie : 

MARK VAILE 
Ministre du commerce 

Pour le Gouvernement du Royaume de Thaïlande : 

DR SURAKIART SATHIRATHAI 
Ministre des affaires étrangères 
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ANNEXE 1 

Instrument Date Nom Lieu 

Traité 26/09/2002 Accord entre le Gouvernement de 
l’Australie et le Gouvernement du Royaume 
de Thaïlande relatif au transfert des délin-
quants et à la coopération en matière 
d’exécution des sentences pénales 

Hanoï 

Traité 29/07/1998 Accord d’entraide judiciaire en matière ci-
vile et commerciale et de coopération en 
matière d’arbitrage entre l’Australie et le 
Royaume de Thaïlande  

Canberra 

Traité 06/08/1990 Accord de coopération économique entre le 
Gouvernement de l’Australie et le Gouver-
nement du Royaume de Thaïlande 

Bangkok 

Traité 27/12/1989 Accord entre le Gouvernement de 
l’Australie et le Gouvernement du Royaume 
de Thaïlande en vue d’éviter la double im-
position et de prévenir l’évasion fiscale en 
matière d’impôts sur le revenu 

Canberra 

Traité 02/02/1989 Accord relatif à la coopération au dévelop-
pement entre le Gouvernement de 
l’Australie et le Gouvernement du Royaume 
de Thaïlande 

Canberra 

Traité 05/10/1979 Accord commercial entre le Gouvernement 
de l'Australie et le Gouvernement du 
Royaume de Thaïlande 

Bangkok 

Traité 16/12/1974 Accord culturel entre le Gouvernement thaï-
landais et le Gouvernement australien 

Bangkok 

Traité 26/02/1960 Accord entre le Gouvernement du Royaume 
de Thaïlande et le Gouvernement du Com-
monwealth de l’Australie relatif aux servi-
ces aériens 

Bangkok 
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Mémorandum 
d’accord 

26/02/2004 Mémorandum d’accord entre le porte-
feuille des services aux familles et aux 
communautés du Gouvernement de 
l’Australie et le Ministère du travail 
du Gouvernement du Royaume de 
Thaïlande relatif à la coopération en 
matière de programmes et politiques 
de sécurité sociale 

Bangkok 

Mémorandum 
d’accord 

02/02/2004 Mémorandum d’accord entre le Gou-
vernement du Royaume de Thaïlande 
et le Gouvernement de 
l’Australie relatif au soutien logistique 

 

Mémorandum 
d’accord 

17/12/2003 Arrangement subsidiaire avec le Gou-
vernement royal thaïlandais relatif à la 
coopération régionale asiatique visant 
à prévenir les projets de traite d’êtres 
humains  

Bangkok 

Mémorandum 
d’accord 

11/12/2003 Mémorandum d’accord entre le dépar-
tement thaïlandais des douanes et le 
service australien des douanes relatif à 
la coopération et à l’assistance mu-
tuelle en matière de douanes 

Bangkok 

Mémorandum 
d’accord 

17/06/2003 Mémorandum d’accord entre la police 
fédérale australienne et la police roya-
le thaïlandaise relatif à la lutte contre 
le crime transnational et au dévelop-
pement de la coopération policière 

Bangkok 

Mémorandum 
d’accord 

03/10/2002 Mémorandum d’accord entre le Gou-
vernement de l’Australie et le Gou-
vernement du Royaume de Thaïlande 
relatif à la coopération en vue de lutter 
contre le terrorisme international 

Bangkok 

Mémorandum 
d’accord 

27/09/2002 Arrangement subsidiaire entre le 
Gouvernement de l’Australie et le 
Gouvernement royal thaïlandais relatif 
à la phase 2 du Projet de renforcement 
des statistiques macroéconomiques 
(SOMES)  

Bangkok 
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Mémorandum 
d’accord 

03/07/2002 Arrangement entre le Ministère de la dé-
fense du Royaume de Thaïlande et le Dé-
partement australien de la défense, 
concernant l’acquisition de soutien logis-
tique et l’aide mutuelle en la matière  

 

Mémorandum 
d’accord 

14/05/2002 Arrangement subsidiaire entre le Gouver-
nement de l’Australie et le Gouvernement 
royal thaïlandais relatif au Programme de 
relations entre la Thaïlande et 
l’Australie dans le secteur gouvernemen-
tal 

Bangkok 

Mémorandum 
d’accord 

10/05/2002 Directives pour la coopération entre 
l’Australie et la Thaïlande dans le secteur 
du matériel de défense 

Pattaya 

Mémorandum 
d’accord 

04/01/2002 Mémorandum d’arrangement subsidiaire 
entre le Gouvernement de l’Australie et le 
Gouvernement royal thaïlandais relatif au 
système australo-thaïlandais de protection 
sociale 

Bangkok 

Mémorandum 
d’accord 

04/01/2002 Mémorandum d’accord entre le Gouver-
nement de l’Australie et le Gouvernement 
royal thaïlandais relatif à la coopération 
au développement trilatéral 

Bangkok 

Mémorandum 
d’accord 

04/01/2002 Arrangement subsidiaire formulant les 
accords du Gouvernement de 
l’Australie et du Gouvernement royal 
thaïlandais concernant les responsabilités 
et contributions respectives des Parties re-
lativement au Projet de soutien du réseau 
d’organisations communautaires  

Bangkok 

Mémorandum 
d’accord 

06/07/2001 Déclaration ministérielle conjointe relati-
ve à la coopération mutuelle pour la lutte 
contre l’immigration illégale, la traite 
d’êtres humains et l’introduction clandes-
tine de migrants  

Sydney 

Mémorandum 
d’accord 

23/11/2000 Mémorandum d’accord entre le Gouver-
nement de l’Australie et le Gouvernement 
royal thaïlandais relatif au Projet de sou-
tien d’un bureau central des impôts  

Bangkok 
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Mémorandum 
d’accord 

19/06/2000 Plan d’action relatif à la coopération en 
matière de santé entre les Gouvernements 
de l'Australie et de Thaïlande 

Canberra- 
Bangkok 

Mémorandum 
d’accord 

22/04/1999 Arrangement par reconnaissance mutuelle 
relatif aux produits de l'industrie automo-
bile entre l’Institut thaïlandais de normes 
industrielles du Royaume de Thaïlande et 
le Bureau fédéral de la sécurité routière 
de l'Australie  

Sydney 

Mémorandum 
d’accord 

24/04/1998 Mémorandum d’accord entre le Gouver-
nement de l’Australie et le Gouvernement 
du Royaume de Thaïlande pour le renfor-
cement de la coopération en matière 
d’agriculture et agro-industries 

Bangkok 

Mémorandum 
d’accord 

24/02/1998 Mémorandum d’accord relatif aux servi-
ces aériens 

Bangkok 

Mémorandum 
d’accord 

27/02/1997 Mémorandum d’accord entre le Gouver-
nement de l’Australie et le Gouvernement 
du Royaume de Thaïlande relatif à la 
coopération en matière de propriété intel-
lectuelle 

Canberra 

Mémorandum 
d’accord 

03/06/1994 Mémorandum d’accord relatif à la coopé-
ration en matière d’éducation entre le 
Département de l’emploi, de l’éducation 
et de la formation de l'Australie et le Mi-
nistère de l’éducation de Thaïlande 

Canberra 

Mémorandum 
d’accord 

03/11/1993 Mémorandum d’accord relatif à la coopé-
ration en matière de santé entre le Dépar-
tement de la santé, du logement et des 
services communautaires de l'Australie et 
le Ministère de la santé publique de Thaï-
lande 

Bangkok 

Mémorandum 
d’accord 

26/05/1993 Arrangement pour la coopération scienti-
fique et technologique entre l’Institut 
thaïlandais de recherche scientifique et 
technologique (TISTR) et l’Organisation 
de la recherche scientifique et industrielle 
du Commonwealth (CSIRO), en Austra-
lie  

Bangkok 

Mémorandum 
d’accord 

20/04/1993 Accord de coopération entre la Commis-
sion australienne des sports et l’Autorité 
thaïlandaise chargée des sports 

Canberra 



Volume 2440, I-43937 

 116

 
Mémorandum 
d’accord 

09/09/1991 Mémorandum d’accord relatif à la coopé-
ration en matière de recherche et 
d’éducation entre le Département de 
l’emploi, de l’éducation et de la formation 
de l'Australie et le Ministère des affaires 
universitaires de Thaïlande 

Canberra 

Mémorandum 
d’accord 

21/03/1989 Mémorandum d’accord entre les co-
présidents du Groupe de consultations 
Australie-Thaïlande sur l’énergie relatif à 
la coopération en matière de développe-
ment énergétique en Thaïlande 

Bangkok 

Mémorandum 
d’accord 

08/12/1988 Mémorandum d’accord entre le Gouver-
nement de l'Australie et le Gouvernement 
du Royaume de Thaïlande concernant 
l’automatisation des renseignements sur 
les stupéfiants et fonctions apparentées du 
bureau thaïlandais du Conseil de contrôle 
des stupéfiants 

Bangkok 

Mémorandum 
d’accord 

03/08/1988 Mémorandum d’accord entre la Fédération 
des fabricants de produits de l'industrie au-
tomobile (FAPM) en Australie, 
l’Association industrielle automobile thaï-
landaise (TAIA) et l’Association thaïlan-
daise des fabricants de pièces 
d’automobiles (TAPMA) pour une coordi-
nation plus étroite 

Bangkok 

Mémorandum 
d’accord 

06/07/1987 Mémorandum d’accord entre le Gouver-
nement de l’Australie et le Gouvernement 
de Thaïlande concernant la coopération 
scientifique et technologique 

Brisbane 

Mémorandum 
d’accord 

23/04/1986 Mémorandum d’accord entre le Gouver-
nement de l'Australie et le Gouvernement 
du Royaume de Thaïlande concernant le 
Programme australien de coopération en 
matière de défense 

Bangkok 
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Mémorandum 
d’accord 

09/12/1985 Mémorandum d’accord entre le Gouver-
nement de l'Australie et le Gouvernement 
de Thaïlande concernant l’automatisation 
des informations sur les stupéfiants et 
fonctions apparentées du bureau thaïlan-
dais du Conseil de contrôle des stupé-
fiants 

Bangkok 

Mémorandum 
d’accord 

27/07/1983 Amendements à l’Accord concernant 
l’automatisation des informations sur les 
stupéfiants et fonctions apparentées du 
bureau thaïlandais du Conseil de contrôle 
des stupéfiants du 9 décembre 1982 

Bangkok 

Mémorandum 
d’accord 

25/02/1982 Mémorandum d’accord relatif à l’achat de 
20 avions Nomad avec services et soutien 
y afférents 

Bangkok 

Mémorandum 
d’accord 

28/10/1978 Mémorandum d’accord entre 
l’Administration postale de l'Australie et 
l'Administration postale de Thaïlande 
pour l’échange de mandats postaux 

Melbourne-
Bangkok 
 

Échange de 
notes 

20/12/1956 Échange de notes entre l’Australie et la 
Thaïlande constituant un Accord relatif à 
l’échange de publications officielles 

Bangkok 

Échange de 
notes 

26/10/1953 

 
Échange de notes constituant un Accord 
entre le Gouvernement de l’Australie et le 
Gouvernement de Thaïlande concernant 
l’exercice de droits de trafic à Bangkok 
par Qantas 

Bangkok 

Échange de 
notes 

03/01/1951 Échange de notes constituant un Accord 
entre le Gouvernement de l’Australie et le 
Gouvernement de Thaïlande concernant le 
règlement des créances de guerre du 
Commonwealth envers la Thaïlande 

Bangkok 
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No. 43938 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Uganda 

Arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Republic of Uganda concerning technical cooperation in the 
project "Energy Policy Consultancy". Kampala, 1 September 1999 and 17 De-
cember 1999 

Entry into force:  17 December 1999, in accordance with its provisions  

Authentic texts:  English and German 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 8 June 2007 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Ouganda 

Arrangement entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le 
Gouvernement de la République de l'Ouganda concernant la coopération tech-
nique pour le projet "Conseils sur la politique de l'énergie". Kampala, 
1 septembre 1999 et 17 décembre 1999 

Entrée en vigueur :  17 décembre 1999, conformément à ses dispositions  

Textes authentiques :  anglais et allemand 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 8 juin 2007 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 43939 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

United States of America 

Arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the United States of America concerning the activities of enter-
prises charged with providing analytical support services "Institute for Defense 
Analyses (DOCPER AS-56-01), BAE Systems Applied Technologies, Inc. 
(DOCPER-AS-36-03) and Military Professional Resources, Inc. (DOCPER-AS-
09-07) (VN 4)". Berlin, 4 January 2007 

Entry into force:  4 January 2007, in accordance with its provisions  

Authentic texts:  English and German 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 8 June 2007 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

États-Unis d'Amérique 

Arrangement entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le 
Gouvernement des États-Unis d'Amérique relatif aux activités des entreprises 
chargées de fournir des services d'appui analytique "Institute for Defense Ana-
lyses (DOCPER AS-56-01), BAE Systems Applied Technologies, Inc. (DOC-
PER-AS-36-03) et Military Professional Resources, Inc. (DOCPER-AS-09-07) 
(VN 4)". Berlin, 4 janvier 2007 

Entrée en vigueur :  4 janvier 2007, conformément à ses dispositions  

Textes authentiques :  anglais et allemand 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 8 juin 2007 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 43940 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

United States of America 

Arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the United States of America concerning the activities of enter-
prises charged with providing analytical support services "CACI Premier 
Technology, Inc. (DOCPER-AS-24-15), Northrop Grumman Systems Space & 
Mission Systems Corporation (DOCPER-AS-43-03) (VN 9)". Berlin, 1 Febru-
ary 2007 

Entry into force:  1 February 2007, in accordance with its provisions  

Authentic texts:  English and German 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 8 June 2007 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

États-Unis d'Amérique 

Arrangement entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le 
Gouvernement des États-Unis d'Amérique relatif aux activités des entreprises 
chargées de fournir des services d'appui analytique "CACI Premier Technolo-
gy, Inc. (DOCPER-AS-24-15), Northrop Grumman Systems Space & Mission 
Systems Corporation (DOCPER-AS-43-03) (VN 9)". Berlin, 1 février 2007 

Entrée en vigueur :  1er février 2007, conformément à ses dispositions  

Textes authentiques :  anglais et allemand 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 8 juin 2007 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 43941 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

United States of America 

Arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the United States of America concerning the activities of enter-
prises charged with providing analytical support services "The Analysis Group 
LLC (DOCPER-AS-55-01) (VN 2)". Berlin, 4 January 2007 

Entry into force:  4 January 2007, in accordance with its provisions  

Authentic texts:  English and German 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 8 June 2007 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

États-Unis d'Amérique 

Arrangement entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le 
Gouvernement des États-Unis d'Amérique relatif aux activités des entreprises 
chargées de fournir des services d'appui analytique "The Analysis Group LLC 
(DOCPER-AS-55-01) (VN 2)". Berlin, 4 janvier 2007 

Entrée en vigueur :  4 janvier 2007, conformément à ses dispositions  

Textes authentiques :  anglais et allemand 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 8 juin 2007 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 43942 
____ 

 
France 

 

and 
 

Italy 

Agreement between the Government of the French Republic and the Government 
of the Republic of Italy concerning the processing of 235 tons of Italian spent 
nuclear fuel. Lucca, 24 November 2006 

Entry into force:  24 January 2007, in accordance with section 10  

Authentic texts:  French and Italian 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  France, 13 June 2007 
 
 
 

France 
 

et 
 

Italie 

Accord entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la 
République italienne portant sur le traitement de 235 tonnes de combustibles 
nucléaires usés italiens. Lucques, 24 novembre 2006 

Entrée en vigueur :  24 janvier 2007, conformément à la section 10  

Textes authentiques :  français et italien 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  France, 13 juin 2007 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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[ ITALIAN TEXT – TEXTE ITALIEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FRENCH REPUB-
LIC AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF ITALY CON-
CERNING THE PROCESSING OF 235 TONS OF ITALIAN SPENT NU-
CLEAR FUEL 

The Government of the French Republic, represented by Mr. François Loos, Minis-
ter Delegate for Industry of the French Republic, 

and 

The Government of the Republic of the Italy, represented by Mr. Pier Luigi Bersani, 
Minister of Economic Development of the Republic of Italy, 

Considering: 

– The Genoa Agreement of 11 June 2005 on cooperation in the energy sector; 

– The invitation to tender for the processing of Italian spent nuclear fuel issued by 
the nuclear facilities management enterprise SOGIN in May 2005 and the sub-
mission of tender documents by the General Company for Nuclear Materials, 
hereinafter referred to as AREVA NC, on 16 July 2005, proposing processing of 
this fuel at the La Hague plant; 

– The letter of intent of 13 January 2006 signed by the members of the contractual 
negotiating commission, representatives of SOGIN and AREVA NC, wherein 
SOGIN expressed its intention to entrust to AREVA NC the contract for proc-
essing of 235 tons of spent fuel, comprising 220 tons of uranium oxide fuel and 
15 tons of MOX fuel (mixed uranium and plutonium oxides), according to 
which the validity and execution of the contract are made subject to prior adop-
tion of an intergovernmental agreement between the competent French and Ital-
ian authorities; 

– Article L.542-2-1 of the Environmental Code enacted by Law No. 2006-739 of 
28 June 2006 on the sustainable management of radioactive materials and 
wastes, which renders the introduction into France of all spent fuels from abroad 
dependent on the conclusion of an agreement between the Government of the 
French Republic and the Government of the State of origin of said fuels; 

– That the same article provides that the agreement shall indicate “the estimated 
periods for receiving and processing these substances,” “that the radioactive 
wastes resulting from the processing of these substances shall not be stored in 
France beyond a date set by these agreements” and “prospects for subsequent 
use, if any, of the radioactive materials separated during processing”; 

Have agreed as follows: 

1) This Agreement pertains to the processing of 235 tons of Italian spent fuel, such 
as those described in the letter of intent of 13 January 2006 and for which AREVA is to 
be granted a processing contract. It is made without prejudice to the regulations concern-
ing nuclear safety and protection against radiation. In accordance with article L 542-2-1 
of the French Environmental Code, introduction of the Italian fuels into French territory 
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shall take place for purposes of processing by AREVA NC and may not give rise to per-
manent storage in French territory. 

2) The deliveries of spent fuel shall take place from 1 January 2007 to 31 Decem-
ber 2015, subject, insofar as the 15 tons of MOX fuel are concerned, to the issuance of 
additional authorizations required for its processing in accordance with regulations on 
nuclear safety. 

3) The processing of spent fuels is scheduled to take place over a period of six 
years following each delivery of spent fuel to the La Hague plant, while observing the 
terms set out in paragraph 4 below. 

4) In the performance of the obligations and commitments assumed under para-
graph 1 of this Agreement, the radioactive wastes resulting from the processing of these 
fuels shall be returned to Italy, which undertakes to receive them in the form of packages 
of processed waste. Their return shall take place between 1 January 2020 and 31 Decem-
ber 2025 and the Parties undertake to define the tentative timetable for their return before 
31 December 2015 and the final timetable for their return before 31 December 2018.  

5) The French and Italian Governments undertake to take all necessary measures 
within their competence to enable the execution of the contract referred to in para-
graph 1. In particular: 

– The French Government undertakes to take all necessary measures within its 
competence to enable the execution of the contract in accordance with the terms 
set out in paragraph 2. 

– The Italian Government undertakes to take all necessary measures within its 
competence to carry out, according to a timetable communicated to the French 
Government, the process of authorization, construction and operation of a stor-
age site suited to receive the radioactive wastes that Italy undertakes to receive, 
per this Agreement, between 1 January 2020 and 31 December 2025 and, as the 
case may be, the recoverable materials referred to in paragraph 7; Italy under-
takes to annually inform the French Government of the progress of these activi-
ties. 

– The Italian Government undertakes to ensure compliance with the time-limits 
specified in this Agreement in regard to procedures for authorizations, permits 
and licenses necessary for the transport of radioactive wastes to a storage site in 
Italy in accordance in accordance with the safety regulations in force. 

6) The transport of the radioactive waste across the territory of the French Repub-
lic, any transit State and the Republic of Italy shall be carried out in accordance with 
regulations in force. 

7) The radioactive materials separated during processing (uranium and plutonium) 
shall be placed at the disposal of SOGIN. SOGIN and AREVA NC shall identify the 
modalities for reuse, in whole or in part, of these materials as electronuclear fuel, di-
rectly, or indirectly involving a third party. Any quantity of materials which the French 
Party considers to have no prospect of use as of 31 December 2021 shall be placed at the 
disposal of SOGIN for return to Italian territory no later than 31 December 2025. 

8) The implementation of this Agreement, particularly as regards the timetable for 
the construction of the radioactive waste storage centre in Italy, shall be examined annu-
ally by the Ministers or their representatives. 
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9) For purposes of the processing contract, the following shall not be considered 
cases of force majeure: decisions, actions, omissions or restrictions by a governmental 
authority, as well as practical and material consequences arising therefrom, which could 
delay or hamper the [meeting of the] obligation to return the radioactive wastes referred 
to in this Agreement. 

10) The processing contract concluded between the enterprises AREVA NC and 
SOGIN shall be subject to the provisions of this Agreement. 

This Agreement shall enter into force two months after its signature. 

Done at Lucca on 24 November 2006, in two originals in French and Italian, both 
being equally authentic. 

For the Government of the French Republic: 

FRANÇOIS LOOS 
Minister Delegate for Industry, 

Ministry of the Economy, Finance and Industry 

For the Government of the Republic of Italy: 

PIER LUIGI BERSANI 
Minister of Economic Development 
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No. 43943 
____ 

 
France 

 

and 
 

Nicaragua 

Agreement between the Government of the French Republic and the Government 
of the Republic of Nicaragua on the readmission of persons residing without au-
thorization. Managua, 20 April 1999 

Entry into force:  13 September 2000 by notification, in accordance with article 12  

Authentic texts:  French and Spanish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  France, 13 June 2007 
 
 
 

France 
 

et 
 

Nicaragua 

Accord entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la 
République du Nicaragua relatif à la réadmission des personnes en situation ir-
régulière au regard du séjour. Managua, 20 avril 1999 

Entrée en vigueur :  13 septembre 2000 par notification, conformément à l'article 12  

Textes authentiques :  français et espagnol 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  France, 13 juin 2007 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FRENCH REPUB-
LIC AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF NICARAGUA 
ON THE READMISSION OF PERSONS RESIDING WITHOUT AU-
THORIZATION 

The Government of the French Republic and the Government of the Republic of 
Nicaragua, hereinafter referred to as the Contracting Parties, 

Desirous of developing cooperation between the Contracting Parties so as to im-
prove the implementation of the provisions concerning the movement of persons, 

Convinced that it is in their mutual interest to improve the implementation of the 
provisions concerning the movement of persons, 

In conformity with international treaties and conventions and in an effort to combat 
illegal immigration, 

On the basis of reciprocity, 

Have agreed as follows: 

I. READMISSION OF NATIONALS OF THE CONTRACTING PARTIES 

Article 1 

1. Each Contracting Party shall readmit into its territory, at the request of the other 
Contracting Party and upon agreement between the authorities responsible for border 
control, persons who do not, or who no longer, fulfil the conditions for entry or residence 
applicable in the territory of the requesting Contracting Party, provided it is proved or le-
gitimately presumed that they possess the nationality of the requested Contracting Party. 

2. The requesting Contracting Party shall, at the request of the other Contracting 
Party, readmit under the same conditions persons removed from its territory, in accor-
dance with paragraph 1, if subsequent verification proves that they were not in posses-
sion of the nationality of the requested Contracting Party when they departed from the 
territory of the requesting Contracting Party. 

3. For the purposes of this article, the persons referred to in paragraph 1 must at all 
times be able to prove, in the case of the Nicaraguan Contracting Party, the date on which 
they entered the territory of the Republic of Nicaragua, and in the case of the French 
Contracting Party, the date on which they entered the territory of the States Parties to the 
Schengen Agreement. Should they be unable to do so, they shall be considered unauthor-
ized residents under the residence legislation of the Party concerned. 

4. The authorities responsible for border control shall notify each other of the 
documents establishing the date of the regular entry of such persons into their territory. 
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Article 2 

1. The nationality of a person shall be deemed to be proved on the basis of the fol-
lowing valid documents: 

 – An identity card; 

 – A certificate of nationality accompanied by an identity document bearing a 
photograph; 

 – A passport or any other travel document; 

 – A consular registration card; 

 – A certificate of naturalization accompanied by an identity document bearing 
a photograph. 

2. A presumption of nationality shall be deemed to be established by means of any 
of the following: 

 – A document referred to in the preceding paragraph which has expired; 

 – A document issued by the official authorities of the requested Contracting 
Party attesting to the identity of the person concerned; 

 – A birth certificate or family record book; 

 – An expired residence permit or authorization; 

 – A photocopy of any of the above documents; 

 – Statements by the person concerned, as recorded by the administrative or 
judicial authorities of the requesting Contracting Party. 

Article 3 

1. Where nationality has been proved on the basis of the supporting evidence re-
ferred to in article 2, paragraph 1, the consular authorities of the requested Contracting 
Party shall forthwith issue, if necessary, a laissez-passer for the removal of the person 
concerned. 

2. Where a presumption of nationality has been established on the basis or in the 
absence of the supporting evidence referred to in article 2, paragraph 2, the consular au-
thorities of the requested Contracting Party shall, within three days of the readmission 
request, grant the person concerned a hearing. The requesting Party shall organize the 
hearing as soon as possible in agreement with the relevant consular authority. Where it is 
established, at the conclusion of the hearing, that the person concerned is a national of 
the requested Contracting Party, the consular authority shall immediately issue the lais-
sez-passer, 

II. TRANSIT FOR THE PURPOSE OF REMOVAL 

Article 4 

1. For the purposes of this Agreement, "transit for the purpose of removal" shall 
mean the authorization issued to the requesting Party by the requested Party for the tran-
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sit through the latter's territory of an alien who is the subject of a measure of removal to a 
third country. 

2. Each Contracting Party shall, at the request of the other, authorize the transit 
through its territory of third-State nationals who are the subject of a removal measure is-
sued by the requesting Contracting Party. 

 Transit shall be by air. 

3. The requesting Contracting Party shall assume full responsibility for the onward 
journey of the alien to his country of destination and shall take the alien in charge again 
if for any reason the removal measure cannot be carried out. 

4. Where the transit is to take place under police escort, such escort shall be pro-
vided by the requesting Contracting Party by air as far as the international area of the air-
ports of the requested Contracting Party, on condition that it does not leave the interna-
tional area of those airports. Otherwise, the escort for the rest of the journey shall be pro-
vided by the requested Party, the requesting Contracting Party being obliged to reimburse 
the costs involved. 

5. The requesting Contracting Party shall assure the requested Contracting Party 
that the alien whose transit is authorized holds a ticket and a travel document for the 
country of destination. 

Article 5 

Requests for transit for the purpose of removal shall be transmitted directly between 
the authorities concerned. 

Such requests shall include information about the identity and nationality of the 
alien, the date of travel, the times of arrival in the transit country, the country and place 
of destination, the travel documents, the type of removal measure and, where appropriate, 
information on the officials escorting the alien. 

Article 6 

Transit for the purpose of removal may be refused: 

– If the alien runs the risk of being persecuted in the State of destination on ac-
count of his race, religion, nationality, social status or political opinions; 

– If the alien runs the risk of being accused or convicted in a criminal court in the 
State of destination for acts that occurred prior to the transit. 

III. PAYMENT OF COSTS 

Article 7 

The requesting Contracting Party guarantees to the requested Contracting Party that 
it will bear the costs related to transport as far as the border of the requested Contracting 
Party and to the return of any persons sent back in pursuance of articles 1 to 3 of this 
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Agreement, as well as the costs related to the transit and return, if any, of persons in pur-
suance of articles 4 to 6 of this Agreement. 

Should the requesting Contracting Party be unable to bear the costs referred to in the 
foregoing paragraph, it shall request the establishment of the necessary credits. 

IV. DATA PROTECTION 

Article 8 

The personal data required for the implementation of this Agreement and supplied 
by the Contracting Parties shall be processed and protected in accordance with the data 
protection laws in force in each State. 

Accordingly, 

 (1) The requested Contracting Party shall use the information supplied only for 
the purposes specified in this Agreement; 

 (2) Each Contracting Party shall inform the other, upon request, about the use 
made of the information supplied; 

 (3) The data supplied may be handled only by the authorities competent to im-
plement this Agreement. Such data may be transmitted to other persons 
only with the prior written authorization of the Contracting Party which 
supplied them. 

V. GENERAL AND FINAL PROVISIONS 

Article 9 

The ministerial authorities responsible for border control shall determine: 

 (1) The central or local authorities competent to process readmission and transit 
requests; 

 (2) The documents and data required for readmission and transit; 

 (3) The border posts that may be used for the readmission and entry in transit 
of aliens; 

 (4) The procedures and regulations for the defrayal of costs related to the im-
plementation of this Agreement. 

Article 10 

The competent authorities of the two Contracting Parties shall cooperate and consult 
each other on the implementation of this Agreement as the need arises. 

Requests for consultation shall be transmitted through the diplomatic channel. 
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Article 11 

1. The provisions of this Agreement shall be without prejudice to the obligations 
of the Contracting Parties concerning the admission or readmission of foreign nationals 
under other international agreements. 

2. The provisions of this Agreement shall be without prejudice to the application 
of the provisions of the Geneva Convention relating to the Status of Refugees of 28 July 
1951, as amended by the New York Protocol of 31 January 1967. 

3. The provisions of this Agreement shall be without prejudice to the application 
of the provisions of agreements on the protection of human rights signed by the Contract-
ing Parties. 

Article 12 

1. Each Contracting Party shall notify the other when it has completed the consti-
tutional procedures required for the entry into force of this Agreement, which shall take 
effect thirty days after receipt of the last such notification. 

2. This Agreement shall remain in force for three years and shall be automatically 
renewable for successive three-year periods. It may be terminated upon three months' ad-
vance notice through the diplomatic channel. 

In witness whereof, the representatives of the Contracting Parties, being duly author-
ized thereto, have affixed their signatures to this Agreement. 

Done at Managua on 20 April 1999 in the French and Spanish languages, both texts 
being equally authentic. 

For the Government of the French Republic: 

SYLVIE ALVAREZ 

For the Government of the Republic of Nicaragua: 

EDUARDO MONTEALEGRE RIVAS 
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No. 43944 
____ 

 
France 

 

and 
 

Switzerland 

Agreement between the Government of the French Republic and the Swiss Federal 
Council concerning the linkage of expressway A 35 to the national highway N 2 
between Basel and Saint Louis. Bern, 13 July 2004 

Entry into force:  6 December 2006 by notification, in accordance with article 3  

Authentic text:  French 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  France, 13 June 2007 
 
 
 

France 
 

et 
 

Suisse 

Accord entre le Gouvernement de la République française et le Conseil fédéral suis-
se relatif au raccordement de l'autoroute A 35 à la route nationale N 2 entre 
Bâle et Saint Louis. Berne, 13 juillet 2004 

Entrée en vigueur :  6 décembre 2006 par notification, conformément à l'article 3  

Texte authentique :  français 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  France, 13 juin 2007 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAI-
SE ET LE CONSEIL FÉDÉRAL SUISSE RELATIF AU RACCORDE-
MENT DE L'AUTOROUTE A 35 À LA ROUTE NATIONALE N 2 EN-
TRE BÂLE ET SAINT LOUIS 

Le Gouvernement de la République française et le Conseil fédéral suisse, ci-après 
dénommés les Parties, 

Vu l'échange de lettres des 4 et 9 janvier 1963 arrêtant la position du lieu de fran-
chissement de la frontière franco-suisse par l'autoroute allant de Mulhouse à Bâle et les 
principes de raccordement des autoroutes suisse et française, 

Vu l'arrangement franco-suisse relatif aux indemnités dues pour l'utilisation de bu-
reaux â contrôles nationaux juxtaposés du 9 novembre 1981 et l'arrangement complé-
mentaire franco-suisse relatif aux indemnités dues pour l'utilisation de bureaux à contrô-
les nationaux juxtaposés du 10 novembre 1981, 

Vu l'échange de lettres des 11 janvier et 24 mai 1983 relatif à la jonction provisoire 
de l'autoroute A35 au réseau routier suisse. 

Considérant que les travaux de raccordement de l'autoroute française A 35 et de la 
route nationale suisse N 2 entre Bâle et Saint-Louis ont été réalisés. 

Le franchissement de la frontière par l'autoroute N 2 en provenance de Suisse se fait 
au point A défini par ses coordonnées dans les systèmes français: XF = 992'933.75; 
YF = 299'249.31; HF = 258.28 et suisse: XCH = 269'397.1; YCH = 609'370.75; 
HCH = 258.40; 

Sont convenus de ce qui suit :  

Article 1. Financement 

Par dérogation à l'article 3 paragraphe 2 de l'arrangement complémentaire franco-
suisse relatif aux indemnités dues pour l'utilisation de bureaux à contrôles nationaux jux-
taposés du 10 novembre 1981, les frais sont répartis de la manière suivante : 

1. Les coûts d'acquisition du terrain et des droits nécessaires à la construction de 
l'ouvrage sont supportés par les Parties pour les tronçons situés sur leur territoire respec-
tif. 

2. Le coût de réalisation du ruban autoroutier sur chacun des deux territoires est 
supporté à 100% par chacune des Parties en ce qui concerne son territoire. 

3. Le coût de réalisation des bretelles situées en France est supporté à 100 % par la 
Partie française. 

4. Conformément à l'accord accepté par les directions techniques le 17 avril 1996, 
le coût de réalisation des bretelles situées en Suisse a été forfaitairement estimé à 
1,55 MFS pour la France, révisable à l'achèvement des travaux. Le montant définitif révi-
sé en valeur de réalisation selon l'indice suisse des prix à la consommation, à charge de la 
Partie française est arrêté à 1,6485 MFS. L'échéance du versement est fixée à trois mois 
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après l'entrée en vigueur de l'accord. Le solde de l'opération est à charge de la Partie suis-
se. 

Article 2. Exploitation et entretien de l'ouvrage 

Les administrations locales compétentes des Parties règlent par des arrangements 
spécifiques les questions relatives à l'exploitation et l'entretien de l'ouvrage. 

Article 3. Entrée en vigueur 

Chaque Partie notifie à l'autre Partie l'accomplissement des procédures requises en 
ce qui la concerne pour l'entrée en vigueur du présent accord. Celui-ci entre en vigueur à 
ta date de réception de la dernière notification. 

Fait à Berne, le 13 juillet 2004, en deux exemplaires originaux en langue française. 

Pour le Gouvernement de la République française : 

JACQUES RUMMELHARDT 

 Pour le Conseil fédéral suisse : 

RUDOLF DIETERLE 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FRENCH REPUB-
LIC AND THE SWISS FEDERAL COUNCIL CONCERNING THE 
LINKAGE OF EXPRESSWAY A 35 TO NATIONAL ROUTE N 2 BE-
TWEEN BASEL AND SAINT LOUIS 

The Government of the French Republic and the Swiss Federal Council, hereinafter 
referred to as the Parties, 

Having regard to the exchange of letters of 4 and 9 January 1963 deciding the posi-
tion of the point at which the Mulhouse-Basel highway crosses the Franco-Swiss border 
and the principles of linkage of Swiss and French highways, 

Having regard to the Franco-Swiss Arrangement of 9 November 1981 concerning 
compensation due for the use of adjoining national border control offices and the com-
plementary Franco-Swiss Arrangement of 10 November 1981 concerning compensation 
due for the use of adjoining national border control offices, 

Having regard to the exchange of letters of 11 January and 24 May 1983 concerning 
the provisional linkage of expressway A 35 to the Swiss highway network, 

Considering that work has been completed on the linkage of French highway A 35 
and Swiss national route N 2 between Basel and Saint Louis, 

Highway N 2 coming from Switzerland crosses the border at point A defined by its 
co-ordinates in the French system: XF=992 933.75; YF=299 249.31; HF=258.28; and 
Swiss system: XCH=269 397.1; YCH=609 370.75; HCH=258.40; 

Have agreed as follows: 

Article 1. Financing 

By derogation from article 3, paragraph 2, of the complementary Franco-Swiss Ar-
rangement of 10 November 1981 concerning compensation due for the use of adjoining 
national border control offices, the costs shall be borne as follows: 

1. Costs of acquisition of land and rights necessary for the construction of the 
work shall be borne by the Parties for the sections located in their respective territories. 

2. With regard to the cost of highway construction in the two territories, each Party 
shall bear 100 per cent of the highway construction cost in its own territory. 

3. The French Party shall bear 100 per cent of the cost of construction of link roads 
located in France. 

4. In accordance with the Agreement of 17 April 1996 accepted by the technical 
services, the cost of construction of link roads in Switzerland is estimated in advance at 
1.55 million Swiss francs for France, subject to review upon completion of the works. 
The final amount revised according to the Swiss consumer price index that is to be borne 
by France is limited to 1.6485 million Swiss francs. Payment shall be due three months 
after the entry into force of the Agreement. The cost of the balance of the operation shall 
be borne by the Swiss Party. 
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Article 2. Operation and Maintenance 

Questions relating to the operation and maintenance of the work shall be governed 
by specific arrangements of competent local administrations. 

Article 3. Entry into Force 

Each Party shall notify the other of the completion of its procedures for the entry 
into force of this Agreement. This Agreement shall enter into force on the date of receipt 
of the last notification. 

Done at Bern, on 13 July 2004, in two original copies in the French language. 

For the Government of the French Republic: 

JACQUES RUMMELHARDT 

For the Swiss Federal Council: 

RUDOLF DIETERLE 
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United States of America 

Arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the United States of America concerning the activities of enter-
prises charged with providing analytical support services "Raytheon Technical 
Services Company, LLC (DOCPER-AS-57-01) (VN 7)". Berlin, 4 January 2007 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE FINANCEMENT (PROJET DE MODERNISATION DU SYS-
TÈME DE SANTÉ) ENTRE LA RÉPUBLIQUE D'ARMÉNIE ET L'ASSO-
CIATION INTERNATIONALE DE DÉVELOPPEMENT 

EN DATE DU 9 MARS 2005 

 

Accord en date du 9 mars 2007 conclu entre la République d’Arménie (le « Bénéfi-
ciaire ») et l’Association internationale de développement (l’« Association ») en vue de 
fournir un financement à l’appui du Programme (tel que défini à l’appendice du présent 
Accord). L’Association a décidé de fournir ledit financement sur la base, entre autres : 
a) des mesures que le Bénéficiaire a déjà prises au titre du Programme et qui sont décrites 
à la section 1 de l’annexe au présent Accord; et b) de la poursuite par ledit Bénéficiaire 
d’une politique macro-économique appropriée. En conséquence, le Bénéficiaire et 
l’Association sont convenus de ce qui suit : 

Article I. Conditions générales. Définitions 

1.01. Les Conditions générales, telles que définies à l’appendice du présent Accord, 
font partie intégrante de l’Accord. 

1.02. À moins que le contexte ne l’exige autrement, les termes commençant par une 
majuscule qui figurent dans le présent Accord de Financement ont la signification qui 
leur est donnée dans les Conditions générales ou dans l’appendice de l’Accord. 

Article II. Financement 

2.01. L’Association convient de consentir au Bénéficiaire aux clauses et conditions 
figurant ou mentionnées dans le présent Accord, un crédit d’un montant équivalant à dix-
huit millions sept cent mille Droits de Tirage Spéciaux (18 700 000 DTS) (le « Crédit »). 

2.02. Le Bénéficiaire est autorisé à retirer les montants du Financement visant à ap-
puyer le Programme conformément à la section II de l’annexe 1 au présent Accord. 

2.03. Le Taux Maximum de la Commission d’Engagement payable par le Bénéfi-
ciaire sur le Solde non Décaissé du Financement est d’un demi de un pour cent (1/2 de 
1 %) par an. 

2.04. La Commission de Service payable par le Bénéficiaire sur le Solde Décaissé 
du Crédit s’élève à trois quarts de un pour cent (3/4 de 1 %) par an. 

2.05. Les Dates de Paiement sont fixées au 1er avril et au 1er octobre de chaque an-
née. 

2.06. Le montant en principal du Crédit est remboursé conformément au tableau des 
remboursements figurant à l’annexe 2 au présent Accord. 
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2.07. Les paiements sont effectués en dollars des États-Unis. 

Article III. Programme 

3.01. Le Bénéficiaire affirme son attachement au Programme et à sa mise en œuvre. 

À cette fin : 

 a) À la demande du Bénéficiaire ou de l’Association, ceux-ci échangent pé-
riodiquement des vues sur l’état d’avancement de la mise en œuvre du 
Programme; 

 b) Avant les échanges de vues, le Bénéficiaire fournit à l’Association, pour 
examen et observations, un rapport sur l’état d’avancement de la mise en 
œuvre du Programme comportant les précisions que l’Association peut 
raisonnablement demander; et 

 c) Sans préjudice des restrictions visées aux paragraphes a) et b) ci-dessus, le 
Bénéficiaire échange des vues avec l’Association sur toute mesure propo-
sée devant être prise après le décaissement du Financement, qui entraîne-
rait une réorientation significative des objectifs du Programme, ou sur tou-
te mesure prise au titre du Programme, y compris toute mesure visée à la 
section I de l’annexe 1 au présent Accord. 

Article IV. Voies de recours de l’Association 

4.01. On entend par un « autre cas de suspension » : 

une nouvelle situation rendant improbable la mise en œuvre du Programme ou 
d’une partie significative de celui-ci. 

Article V. Date d’Entrée en Vigueur 

5.01. La Date limite d’Entrée en Vigueur tombe quatre-vingt-dix (90) jours après la 
conclusion du présent Accord. 

Article VI. Représentant. Adresses 

6.01. Le représentant du Bénéficiaire est le Ministre des finances et de l’économie. 

6.02. L’adresse du Bénéficiaire est la suivante : 

 1 Melik-Adamyan Street 
 Republic Square 
 Yerevan 375010 
 Republic of Armenia 

Télex: 

243331 LADA SU 
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6.03. L’adresse de l’Association est la suivante : 

International Development Association 
1818 H Street, N.W. 
Washington D.C. 20433 
États-Unis d’Amérique 

Adresse télégraphique : Télex : Télécopie : 

INDEVAS 248423 (MCI) ou 1-202-477-6391 

Washington D. C. 64145 (MCI)  

 

Fait à Yerevan, République d’Arménie, à la date mentionnée ci-dessus. 

République d’Arménie : 

VARDAN KHACHATRYAN 
Représentant autorisé 

Association internationale de développement : 

NAIRA MELKUMYAN 
Représentant autorisé 
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ANNEXE 1. MESURES PRISES AU TITRE DU PROGRAMME. DISPONIBILITÉ 
DES MONTANTS DU FINANCEMENT 

Section I. Mesures prises au titre du Programme 

Les mesures prises par le Bénéficiaire au titre du Programme comprennent : 

1. La mise en œuvre des systèmes d’autoévaluation par l’Administration fiscale du 
Bénéficiaire a progressé de manière satisfaisante. L’Administration s’est tenue à un plan 
de réforme satisfaisant de l’Unité destinée aux gros contribuables. 

2. Le Bénéficiaire a achevé la mise en œuvre des facilités de commerce direct 
(FCD) dans deux importants bureaux de douane jugés acceptables par l’Association. 

3. La mise en œuvre par le Bénéficiaire d’un régime de l’aviation civile satisfaisant 
au regard de l’Association a progressé de manière jugée satisfaisante avec la publication 
d’une déclaration de développement et d’intention en matière de services aériens par le 
Département général de l’aviation civile, conformément à sa Déclaration de politique gé-
nérale en date du 1er décembre 2005, à laquelle le Bénéficiaire a souscrit dans sa déci-
sion No 40 du 30 novembre 2006. 

4. La Commission de réglementation de la fonction publique du Bénéficiaire a mis 
au point une politique de réglementation des télécommunications et un plan d’action as-
sorti de délai, les deux jugés acceptables par l'Association, conformes aux meilleures pra-
tiques internationales. 

5. Le Bénéficiaire a renforcé le cadre de ses opérations garanties mettant en appli-
cation les amendements du Code civil et procédures connexes et réglementant le crédit 
garanti. 

6. L’élaboration de la structure d’ensemble du système refondu des pensions par le 
Bénéficiaire, qui a progressé de manière satisfaisante. 

7. La mise en œuvre par le Bénéficiaire du programme de rationalisation des hôpi-
taux, qui a progressé de manière satisfaisante. 

8. La mise en œuvre par le Bénéficiaire du plan de renforcement de la vulgarisa-
tion, de la recherche et de l’éducation en matière d’agriculture, qui a progressé de maniè-
re satisfaisante. 

9. Le Bénéficiaire a mis en œuvre à la satisfaction de l’Association son plan 
d’action concernant les infrastructures rurales, qui recouvre : a) la classification des col-
lectivités en fonction de critères clairement définis; b) la définition de la notion d’accès 
universel et la mise au point d’un mécanisme de financement adéquat; c) la définition de 
la propriété et la répartition des responsabilités opérationnelles; et d) l’introduction de 
normes et de nouvelles technologies simplifiées. 
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Section II. Disponibilité des montants du Financement 

A. Données générales. Le Bénéficiaire est autorisé à retirer les montants du Finan-
cement conformément aux dispositions de la présente section et à toutes instruc-
tions supplémentaires que l’Association peut lui préciser par notification. 

B. Allocation des montants du Financement. Le montant du Financement est retiré 
en une seule tranche. Les montants sont alloués conformément au tableau ci-
après : 

Allocation Montant de la tranche 
 allouée  

(exprimée en DTS) 

Tranche unique 18 700 000 

MONTANT  
TOTAL 

18 700 000 

C. Dépôts des montants du Financement. Sauf si l’Association en convient autre-
ment : 

 1. Tous les retraits du Compte de Financement sont déposés par l’Association 
dans un compte désigné par le Bénéficiaire et jugé acceptable par 
l’Association; et 

 2. Le Bénéficiaire s’assure que, lors du dépôt d’un montant du Financement 
dans le compte défini ci-dessus, un montant équivalent apparaisse dans son 
système de gestion budgétaire, et ce d’une manière jugée acceptable par 
l’Association. 

D. Dépenses Non Admissibles. Le Bénéficiaire s’engage à faire en sorte que les mon-
tants du Financement ne soient pas utilisés pour financer des dépenses non admis-
sibles. Si, à tout moment, l’Association estime qu’un montant du Financement a 
servi à régler une telle dépense, le Bénéficiaire doit, dès notification par elle, re-
verser à celle-ci une somme d’un montant égal audit paiement. Les montants ainsi 
reversés à l’Association à la suite d’une telle demande sont annulés. 

E. Date de clôture. La date de clôture est le 30 juin 2008. 
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ANNEXE 2. ÉCHÉANCIER DE REMBOURSEMENT 

Échéance Montant en principa-
les remboursements 
(en pourcentage*) 

 

Chaque année, les 1er avril et 1er octobre à 
partir du 1er avril 2017 jusqu’au 1er octo-
bre 2026 inclus 

5 % 

 

_________ 
*À moins que l’Association ne le précise autrement conformément à la section 3.03 (b) des Conditions gé-

nérales, ces pourcentages représentent le pourcentage du montant en principal du Crédit qui doit être remboursé.  
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APPENDICE 

Section I. Définitions 

1. Par « FCD », on entend les facilités de commerce direct, qui permettent aux dé-
clarants de déposer et valider les déclarations en douane directement sans l’intervention 
de la douane. 

2. On entend par « Dépense Non Admissibles » toute dépense : 

 a) Pour des produits et services fournis selon les termes d’un contrat qu’une 
institution nationale ou internationale de Financement autre que 
l’Association ou la Banque a financés ou convenu de financer, ou que l’une 
ou l’autre institution a financé ou convenu de financer en vertu d’un autre 
financement, crédit, don ou prêt; 

 b) Pour les produits inclus dans les groupes ou sous-groupes suivants de la 
Classification type pour le commerce international, Révision 3 (CTCI, 
Rev. 3) publiées par l’Organisation des Nations Unies dans les Études sta-
tistiques des Nations Unies, série M, No 34/Rev. 3 (1986) (la CTCI), ou 
tout groupe ou sous-groupe lui succédant dans le cadre de futures révisions 
de la Classification, tel que désigné par notification de l’Association au Bé-
néficiaire; 

Groupe Sous-groupe Description de l’article 

112  Boissons alcoolisées 

121  Tabac, brut 
déchets de tabac 

122  Tabac, transformé 
(avec ou sans mélange de pro-
duits de remplacement) 

525  Matières radioactives et produits 
associés 

667  Perles, pierres précieuses et 
semi-précieuses polies ou brutes 

718 718.7 Réacteurs nucléaires et pièces; 
éléments combustibles (cartou-
ches) non irradiés, pour réacteurs 
nucléaires 

728 728.43 Équipement de transformation 
du tabac 
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Groupe Sous-groupe Description de l’article 

897 897.3 Bijoux d’or, d’argent ou de mé-
taux du groupe du platine (à 
l’exclusion des montres et des 
boîtes de montres) et articles 
d’orfèvrerie (y compris les pier-
res précieuses serties) 

971  Or, non monétaire (à l’exclusion 
des minerais et des concentrés 
aurifères) 

 c) Pour des produits ayant un objectif militaire ou paramilitaire ou destinés à 
la consommation de luxe; 

 d) Pour des produits dangereux pour l’environnement, dont la fabrication, 
l’utilisation ou l’importation sont interdites selon les lois du Bénéficiaire ou 
d’accords internationaux auxquels le Bénéficiaire est partie; 

 e) En raison de tout paiement interdit par une décision du Conseil de sécurité 
des Nations Unies prise au titre du Chapitre VII de la Charte des Nations 
Unies; et 

 f) En vertu de pratiques que l’Association estime malhonnêtes, frauduleuses, 
collusoires ou coercitives exercées par des représentants du Bénéficiaire ou 
d’un autre destinataire des fonds du Financement sans que le Bénéficiaire 
(ou tel autre destinataire) n’ait pris en temps utile les mesures appropriées 
pour remédier à la situation lorsqu’elle surgit. 

3. Les « Conditions générales » s’entendent des Conditions générales de 
l’Association internationale de développement applicables aux crédits et dons, datées du 
1er juillet 2005, telles qu’amendées jusqu’au 15 octobre 2006, avec les modifications qui 
figurent à la section II du présent appendice. 

4. Le « Programme » s’entend du programme prévoyant les mesures, objectifs et 
politiques destinés à promouvoir la croissance et à réaliser des réductions durables de la 
pauvreté, visée dans la lettre que le Bénéficiaire a adressée le 17 janvier 2007 à 
l’Association et dans laquelle il se déclare résolu à mettre en œuvre le Programme, et sol-
licite l’assistance de l’Association durant la mise en œuvre dudit Programme. 

5. On entend par tranche unique le montant du Financement alloué à la catégorie 
intitulée « Tranche unique » dans le tableau figurant dans la partie B de la section II de 
l’annexe au présent Accord. 

Section II. Modification des Conditions générales 

Les modifications apportées aux « Conditions générales applicables aux crédits et 
dons de l’Association internationale de développement international », en date du 1er 
juillet 2005, telles que modifiées jusqu’au 15 octobre 2006, sont les suivantes : 

1. La dernière phrase du paragraphe a) de la section 2.03 (relative aux demandes 
de retrait) est entièrement supprimée. 
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2. Les sections 2.04 (Comptes Désignés) et 2.05 (Dépenses Admissibles) sont sup-
primées entièrement et les autres sections de l’article II sont renumérotées en conséquen-
ce. 

3. Les sections 4.01 (Exécution du Projet : dispositions générales) et 4.09 (Gestion 
financière. États financiers. Audits) sont supprimées entièrement et les autres sections de 
l’article IV sont renumérotées en conséquence. 

4. Le paragraphe a) de la section 4.05 (renuméroté conformément à l’alinéa 3 ci-
dessus et relatif à l’utilisation des fournitures, travaux et services) est supprimé entière-
ment. 

5. Le paragraphe c) de la section 4.06 (renuméroté conformément à l’alinéa 3 ci-
dessus) est modifié et se lit comme suit : 

 « Section 4.06 : Plans. Documents. Dossiers 

 … c) Le Bénéficiaire conserve tous les dossiers (contrats, ordres, factures, 
traites, reçus et autres documents) établissant les dépenses effectuées 
selon le Financement pendant deux ans après la Date de Clôture et 
doit permettre aux représentants de l’Association de les consulter. 

6. La section 4.07 (renumérotée conformément à l’alinéa 3 ci-dessus) est modifiée 
et se lit comme suit : 

Section 4.07 : Suivi et évaluation du Programme 

 … c) le Bénéficiaire établit, ou fait établir, et fournit à l’Association, au 
plus tard dans les six mois suivant la Date de Clôture un rapport, dont 
la portée et le détail ont été raisonnablement fixés par l’Association 
touchant la mise en œuvre du Programme, les résultats obtenus par le 
Bénéficiaire et l’Association compte tenu de leurs obligations respec-
tives en vertu des Accords Juridiques et la réalisation des buts du Fi-
nancement. 

7. Les termes et les définitions suivants qui figurent dans l’appendice sont modi-
fiés ou supprimés comme indiqué ci-après et les nouveaux termes et définitions, renumé-
rotés en conséquence, sont ajoutés à l’appendice par ordre alphabétique : 

 a) La définition du terme « Dépenses Admissibles » est modifiée et se lit 
comme suit : 

« L’expression ‘Dépenses Admissibles’ s’entend de toute utilisation du Fi-
nancement à l’appui du Programme autre que le financement de dépenses 
non admissibles conformément à l’Accord de Financement. » 

 b) L’expression « États financiers » et sa définition telle qu’elle figure dans 
l’appendice est supprimée entièrement. 

 c) Le terme « Projet » est modifié pour être remplacé par le terme « Program-
me » et sa définition est modifiée pour se lire comme suit : 

« Le terme ‘Programme’ s’entend du programme visé dans l’Accord de Fi-
nancement à l’appui duquel le Financement est effectué ». Toutes les réfé-
rences au « Projet » dans les Conditions générales sont considérées comme 
des références au « Programme ». 
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ASSOCIATION INTERNATIONALE DE DÉVELOPPEMENT 

CONDITIONS GÉNÉRALES APPLICABLES AUX CRÉDITS ET DONS 

EN DATE DU 1ER
 JUILLET 2005 

(TELLES QUE MODIFIÉES JUSQU’AU 15 OCTOBRE 2006) 

Table des matières 

Article I – Dispositions liminaires 

Section 1.01. Application des Conditions générales 

Section 1.02. Divergence avec les Accords juridiques 

Section 1.03. Définitions 

Section 1.04. Références. Titres 

 

Article II – Retraits 

Section 2.01. Compte de Financement. Retraits. Dispositions générales. Monnaie des 
retraits 

Section 2.02. Engagement Spécial de l’Association 

Section 2.03. Demandes de retrait ou d’Engagement Spécial 

Section 2.04. Comptes Désignés 

Section 2.05. Dépenses Admissibles 

Section 2.06. Financement d’impôts 

Section 2.07. Financement de l’Avance aux fins de la préparation du Projet 

Section 2.08. Réaffectation des fonds 

 

Article III – Conditions financières 

Section 3.01. Commission d’Engagement 

Section 3.02. Commission de Service 

Section 3.03. Remboursement du Crédit 

Section 3.04. Remboursement anticipé 

Section 3.05. Remboursement partiel 

Section 3.06. Place du paiement 

Section 3.07. Monnaie de Paiement 

Section 3.08. Montant des remboursements 

Section 3.09. Valeur des monnaies 

Section 3.10. Mode de Paiement 
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Article VI – Exécution du Projet 

Section 4.01. Exécution du Projet : dispositions générales 

Section 4.02. Exécution des obligations prévues au titre de l’Accord de Projet 

Section 4.03. Fourniture de fonds et d’autres ressources 

Section 4.04. Assurances 

Section 4.05. Acquisition de terrains 

Section 4.06. Utilisation des fournitures, travaux et services. Entretien des installa-
tions 

Section 4.07. Plans. Documents. Dossier 

Section 4.08. Suivi et évaluation du Projet 

Section 4.09. Gestion financière. États Financiers. Audits 

Section 4.10. Coopération et consultation 

Section 4.11. Visites. 

 

Article V – Données financières et économiques 

Section 5.01. Données Financières et Économiques 

 

Article VI – Annulation. Suspension. Exigibilité anticipée. Reversement des Fonds 
du Don 

Section 6.01. Annulation par le Bénéficiaire 

Section 6.02. Suspension par l’Association 

Section 6.03. Annulation par l’Association 

Section 6.04. Montants faisant l’objet d’un Engagement Spécial, non affectés par une 
annulation ou une suspension par l’Association 

Section 6.05. Imputation des montants annulés sur les échéances du Crédit 

Section 6.06. Cas d’exigibilité anticipée 

Section 6.07. Reversement du Don 

Section 6.08. Applicabilité des dispositions des Accords Juridiques après annulation, 
suspension, exigibilité anticipée ou reversement 

 

Article VII – Force exécutoire. Arbitrage 

Section 7.01. Force exécutoire 

Section 7.02. Non-exercice d’un droit 

Section 7.03. Arbitrage 

 

Article VIII – Date d’Entrée en Vigueur. Dénonciation 

Section 8.01. Conditions d’Entrée en Vigueur des Accords Juridiques 

Section 8.02. Avis Juridiques ou certificats 

Section 8.03. Date d’Entrée en Vigueur 
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Section 8.04. Dénonciation des Accords Juridiques pour défaut d’Entrée en Vigueur 

Section 8.05. Résolution des Accords Juridiques après exécution de toutes les obliga-
tions 

 

Article IX – Dispositions Diverses 

Section 9.01. Notifications et requêtes 

Section 9.02. Représentation du Bénéficiaire et de l’Entité Chargée de la Mise en 
œuvre du Projet 

Section 9.03. Attestation de pouvoirs 

Section 9.04. Signature sur plusieurs exemplaires 

 

Appendice. Définitions 
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Article I. Dispositions liminaires 

Section 1.01. Application des Conditions générales 

Les présentes Conditions générales énoncent les clauses et conditions qui 
s’appliquent de façon générale à l’Accord de Financement et à tout autre Accord Juridi-
que, dans la mesure prévue par ledit Accord Juridique. En l’absence d’Accord de Projet 
entre l’Association et une Entité Chargée de la Mise en œuvre du Projet, toutes référen-
ces dans les présentes Conditions générales à ladite Entité et à l’Accord de Projet ne doi-
vent pas être prises en considération. 

Section 1.02. Divergence avec les Accords Juridiques 

En cas de divergence entre une disposition d’un quelconque Accord Juridique et une 
disposition des présentes Conditions générales, les dispositions de l’Accord Juridique 
prévalent. 

Section 1.03. Définitions 

Chaque fois qu’ils sont utilisés dans les présentes Conditions générales ou dans les 
Accords Juridiques (à moins que lesdits Accords Juridiques n’en disposent autrement), 
les termes et expressions figurant dans l’appendice ont la signification indiquée dans ledit 
appendice. 

Section 1.04. Références. Titres 

Les articles, les sections et l’appendice auxquels il est fait référence dans les présen-
tes Conditions générales s’entendent des articles, des sections et de l’appendice des 
Conditions générales. Les titres des articles, des sections et de l’appendice ainsi que la 
table des matières ont été insérés dans les Conditions générales aux seules fins de réfé-
rence et ne peuvent être pris en compte pour l’interprétation de celles-ci. 

Article II. Retraits 

Section 2.01. Compte de Financement. Retraits. Dispositions générales. Monnaie des re-
traits 

a) L’Association crédite le montant du Financement au Compte de Financement 
sous forme de Droits de Tirage Spéciaux (DTS). 

b) Le Bénéficiaire peut demander de temps à autre des retraits de fonds du Compte 
de Financement conformément aux dispositions de l’Accord de Financement et 
des présentes Conditions générales. 
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c) Tout retrait de fonds du Compte de Financement est effectué dans la ou les 
Monnaie(s) retenue(s) conformément à une demande raisonnable du Bénéficiai-
re pour régler des Dépenses Admissibles. Le montant de chaque retrait du 
Compte de Financement est égal à la contre-valeur en Droits de Tirage Spéciaux 
(déterminée à la date du retrait) de la ou des Monnaie(s) ainsi demandée(s). 

Section 2.02. Engagement Spécial de l’Association 

À la demande du Bénéficiaire, et suivant les clauses et conditions convenues entre 
celui-ci et l’Association, cette dernière peut contracter par écrit un Engagement Spécial 
de payer certaines sommes au titre de Dépenses Admissibles et ce nonobstant toute sus-
pension ou annulation ultérieures par elle ou le Bénéficiaire (« Engagement Spécial »). 

Section 2.03. Demandes de retrait ou d’Engagement Spécial 

a) Lorsque le Bénéficiaire désire retirer une somme du Compte de Financement ou 
demander à l’Association de contracter un Engagement Spécial, il adresse à cel-
le-ci une demande écrite revêtant la forme et comportant les informations qui 
peuvent être raisonnablement demandées par l’Association. Les demandes de 
retrait, accompagnées des pièces requises conformément au présent article, doi-
vent être présentées sans délai, au fur et à mesure des Dépenses Admissibles. 

b) Le Bénéficiaire fournit à l’Association les pièces établissant, de manière jugée 
satisfaisante par celle-ci, les pouvoirs de la ou des personne(s) habilitée(s) à si-
gner les demandes de retrait ainsi qu’un spécimen authentifié de sa (leur) signa-
ture. 

c) Le Bénéficiaire remet à l’Association, à l’appui de toute demande de retrait, tous 
documents et autres pièces justificatives que l’Association peut raisonnablement 
demander, soit avant soit après qu’elle a autorisé le retrait demandé. 

d) Tant la forme que le fond de toute demande de retrait et des documents et autres 
pièces justificatives qui l’accompagnent doivent permettre d’établir de façon ju-
gée satisfaisante par l’Association que le Bénéficiaire est habilité à retirer la 
somme demandée du Compte de Financement et que ladite somme ne sera utili-
sée qu’aux fins spécifiées dans l’Accord de Financement. 

e) L’Association verse les montants retirés du Compte de Financement par le Bé-
néficiaire exclusivement à celui-ci ou selon ses instructions. 

Section 2.04. Comptes Désignés 

a) Le Bénéficiaire peut ouvrir et conserver un ou plusieurs comptes désignés dans 
lequel ou lesquels l’Association peut, s’il le lui demande, déposer les montants 
retirés du Compte de Financement à titre d’avances pour le projet. Tous les 
comptes désignés doivent être ouverts auprès d’une institution financière et à 
des clauses et conditions jugées acceptables par l’Association. 

b) Les dépôts sur tous comptes désignés et les paiements effectués à partir de ces 
comptes sont régis par les dispositions de l’Accord de Financement, par les pré-
sentes Conditions générales et par toutes instructions supplémentaires que 
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l’Association pourra notifier de temps à autre au Bénéficiaire. L’Association 
peut à sa discrétion et conformément à l’Accord de Financement et auxdites ins-
tructions, cesser d’effectuer des dépôts sur lesdits comptes par notification au 
Bénéficiaire. Dans ce cas, elle notifie à celui-ci les procédures à suivre pour ef-
fectuer de nouveaux retraits du Compte de Financement. 

Section 2.05. Dépenses Admissibles 

Sauf disposition contraire de l’Accord de Financement, le Bénéficiaire et l’Entité 
Chargée de la Mise en œuvre du Projet utilisent les fonds du Financement exclusivement 
pour régler les dépenses qui remplissent les conditions ci-après (« Dépenses Admissi-
bles ») : 

a) Le paiement sert à régler le coût raisonnable des fournitures, travaux et services 
nécessaires au Projet, dont le Financement est prévu sur les fonds du Finance-
ment et qui sont fournis dans le cadre de marchés passés conformément aux dis-
positions des Accords Juridiques; 

b) Le paiement n’est pas interdit en vertu d’une décision prise par le Conseil de sé-
curité des Nations Unies au titre du Chapitre VII de la Charte des Nations 
Unies; et 

c) Le paiement est effectué à la date spécifiée dans l’Accord de Financement ou à 
une date ultérieure et, à moins que l’Association n’en convienne autrement, se 
rapporte à des dépenses engagées avant la Date de Clôture. 

Section 2.06. Financement d’impôts 

Si l’Accord de Financement le prévoit, l’utilisation de fonds du Financement pour 
régler des impôts perçus par le Bénéficiaire, ou sur son territoire, au titre de Dépenses 
Admissibles, ou lors d’importation, de fabrication, d’acquisition ou de livraison liées à 
des Dépenses Admissibles, est régie par la politique de l’Association selon laquelle les 
fonds de ses crédits et de ses dons doivent être utilisés en tenant compte de considéra-
tions d’économie et de rentabilité. À cette fin, si l’Association détermine à tout moment 
que le montant prélevé au titre desdits impôts est excessif ou que lesdits impôts sont dis-
criminatoires ou ne sont pas raisonnables de quelque manière que ce soit, elle peut, par 
notification au Bénéficiaire, ajuster le pourcentage desdites Dépenses Admissibles pou-
vant être financées sur les fonds du Financement indiqué dans l’Accord de Financement, 
dans la mesure requise pour assurer le respect de cette politique de l’Association. 

Section 2.07. Refinancement de l’Avance aux fins de la préparation du Projet 

Si l’Association ou la Banque ont accordé une avance au Bénéficiaire aux fins de la 
préparation du Projet (l’« Avance aux fins de la préparation du Projet »), l’Association, 
au nom du Bénéficiaire, retire du Compte de Financement à la Date d’Entrée en Vigueur 
ou après cette date le montant nécessaire pour rembourser le montant décaissé et non 
remboursé de l’avance à la date de retrait du Compte de Financement et régler toutes les 
charges non payées y afférentes à cette date. L’Association verse le montant ainsi retiré à 



Volume 2440, I-43963 

 261

ses comptes ou ceux de la Banque, selon le cas, et annule le solde non décaissé de 
l’avance. 

Section 2.08. Réaffectation des fonds 

Nonobstant le montant du Financement affecté à une catégorie de dépenses quel-
conque indiquée dans l’Accord de Financement, si l’Association a raisonnablement dé-
terminé que ledit montant ne suffira pas à financer le montant des dépenses de ladite ca-
tégorie, elle peut, par notification au Bénéficiaire : 

a) Réaffecter à cette catégorie toute autre partie du Financement qui, de son avis, 
n’est pas requise pour les fins auxquelles elle a été affectée dans l’Accord de Fi-
nancement, dans la mesure nécessaire pour combler le déficit de Financement 
estimé; et 

b) Si cette réaffectation ne suffit pas à combler le déficit de financement estimé, 
réduire le pourcentage desdites dépenses devant être financées sur les fonds du 
Financement afin que les retraits puissent se poursuivre jusqu’à ce que toutes 
ces dépenses aient été effectuées. 

Article III. Conditions financières 

Section 3.01. Commission d’Engagement 

a) Le Bénéficiaire verse à l’Association une Commission d’Engagement sur le 
Solde Non Décaissé du Financement, au taux fixé par l’Association au 30 juin 
de chaque année (la « Commission d’Engagement »); ladite Commission ne peut 
dépasser le taux spécifié dans l’Accord de Financement (« Taux Maximum de la 
Commission d’Engagement »). 

b) La Commission d’Engagement commence à courir soixante jours après la date 
de l’Accord de Financement jusqu’aux dates respectives auxquelles des mon-
tants sont retirés du Compte de Financement par le Bénéficiaire ou sont annulés. 
Elle est calculée au taux fixé au 30 juin précédant immédiatement la date à la-
quelle elle commence à courir ou à tous autres taux fixés ultérieurement 
conformément aux dispositions de la présente section. Le taux fixé le 30 juin de 
chaque année est applicable à compter de la Date de Paiement suivante de cette 
année. La Commission est payable semestriellement à terme échu, à chaque Da-
te de Paiement. Elle est calculée sur la base d’une année de 360 jours divisée en 
12 mois de 30 jours. 

c) L’Association notifie au Bénéficiaire la Commission d’Engagement applicable 
dans les plus brefs délais après sa détermination. 

Section 3.02. Commission de Service 

Le Bénéficiaire verse à l’Association une Commission de Service sur le Solde Dé-
caissé du Crédit au taux spécifié dans l’Accord de Financement. La Commission de Ser-
vice court à partir des dates respectives auxquelles les montants du Crédit sont retirés et 
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est payable semestriellement à terme échu, à chaque Date de Paiement. Elle est calculée 
sur la base d’une année de 360 jours divisée en 12 mois de 30 jours; 

Section 3.03. Remboursement du Crédit 

a) Remboursement : dispositions générales. Sous réserve des dispositions du para-
graphe b) de la présente section, le Bénéficiaire rembourse le Solde Décaissé du 
Crédit par échéances conformément aux dispositions de l’Accord de Finance-
ment. 

b) Remboursement accéléré 

 i) L’Association peut modifier l’échéancier de remboursement du Solde Dé-
caissé du Crédit tel qu’il est spécifié dans l’Accord de Financement 
conformément aux alinéas ii) ou iii) du présent paragraphe dans tous les cas 
où les conditions suivantes sont réunies : A) le revenu national brut par ha-
bitant du Bénéficiaire, déterminé par l’Association, est supérieur pendant 
trois années consécutives au plafond d’accès aux ressources de 
l’Association, fixé chaque année par elle; B) la Banque considère que le 
Bénéficiaire dispose d’une capacité financière suffisante pour bénéficier 
d’un Financement auprès d’elle; et C) après avoir pris en compte le niveau 
de développement économique du Bénéficiaire, les administrateurs de 
l’Association ont examiné et approuvé ladite modification. 

 ii) Lorsque les faits visés à l’alinéa i) du paragraphe b i) de la présente section 
se sont produits, l’Association demande au Bénéficiaire : A) de rembourser 
le double du montant de chaque échéance en principal du Solde Décaissé du 
Crédit non encore exigible jusqu’à ce que le principal du Crédit soit inté-
gralement remboursé et B) de commencer ces remboursements à compter 
de la première date d’échéance en principal semestrielle, tombant six mois 
ou plus après la date à laquelle elle a notifié le Bénéficiaire de la survenan-
ce desdits faits; il est toutefois entendu qu’il sera prévu un délai de grâce 
minimum de cinq ans avant ledit remboursement. 

 iii) Toutefois, si le Bénéficiaire en fait la demande, l’Association peut réviser 
les conditions spécifiées à l’alinéa (ii) du présent paragraphe pour rempla-
cer tout ou partie de l’augmentation du montant desdites échéances par le 
paiement d’un intérêt à un taux annuel convenu avec l’Association sur le 
Solde Décaissé du Crédit à condition que, de l’avis de l’Association, ladite 
révision ne modifie pas la composante don prévue dans ces conditions. 

 iv) Si, à tout moment après que les conditions de remboursement ont été modi-
fiées conformément à l’alinéa (i) de la présente section, l’Association dé-
termine que la situation économique du Bénéficiaire s’est sensiblement dé-
gradée, l’Association peut, à la demande du Bénéficiaire, modifier à nou-
veau les conditions de remboursement du Solde Décaissé du Crédit de ma-
nière à respecter l’échéancier initialement prévu dans l’Accord de Finance-
ment, compte tenu de tout remboursement déjà effectué par le Bénéficiaire. 
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Section 3.04. Remboursement anticipé 

Le Bénéficiaire peut rembourser à l’Association par anticipation tout ou partie du 
montant d’une ou plusieurs échéances en principal du Crédit déterminées par lui. 

Section 3.05. Remboursement partiel 

Si l’Association reçoit à une date quelconque un montant inférieur à celui requis 
pour effectuer un Paiement au Titre du Financement, elle a le droit d’affecter les sommes 
ainsi perçues aux montants dus en vertu de l’Accord de Financement, de la manière 
qu’elle détermine à sa seule discrétion. 

Section 3.06. Place du paiement 

Tous les Paiements au Titre du Financement sont effectués aux places que 
l’Association peut raisonnablement désigner. 

Section 3.07. Monnaie de Paiement 

a) Le Bénéficiaire effectue tous les paiements au titre du Financement dans la 
Monnaie spécifiée dans l’Accord de Financement (la « Monnaie de Paiement »). 

b) L’Association, agissant en qualité de mandataire du Bénéficiaire à la demande 
de ce dernier et aux clauses et conditions qu’elle détermine, procède à l’achat de 
la Monnaie de Paiement pour effectuer un Paiement au titre du Financement, 
sous réserve que le Bénéficiaire lui ait versé en temps voulu les fonds nécessai-
res à cette fin dans une ou des Monnaie(s) jugée(s) acceptable(s) par 
l’Association; il est toutefois entendu que le Paiement au Titre du Financement 
n’est réputé avoir été effectué qu’à la date et dans la mesure où l’Association a 
effectivement reçu ce Paiement dans la Monnaie de Paiement. 

Section 3.08. Montant des remboursements 

Le Solde Décaissé du Crédit devant être remboursé est égal à la contre-valeur (dé-
terminée à la date, ou aux dates respectives, de remboursement) des montants en Mon-
naie(s) nationale(s) retirés du Compte de Crédit tels qu’exprimés en Droits de Tirage 
Spéciaux aux dates de retrait respectives. 

Section 3.09. Valeur des monnaies 

Toutes les fois qu’il devient nécessaire, aux fins d’un Accord Juridique quelconque, 
de déterminer la valeur d’une Monnaie par rapport à une autre, ladite valeur est celle qui 
aura été raisonnablement déterminée par l’Association. 
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Section 3.10. Mode de Paiement 

a) Tout Paiement au titre du Financement qui doit être fait à l’Association dans une 
Monnaie nationale est effectué selon les modalités et au moyen de devises ac-
quises conformément aux dispositions législatives du pays concerné, qui sont 
applicables aux versements et dépôts de sommes dans ladite Monnaie au compte 
de l’Association, chez un dépositaire de l’Association autorisé à accepter des 
dépôts dans ladite Monnaie. 

b) Tous les Paiements au titre du Financement sont effectués sans restriction 
d’aucune sorte imposée par le Bénéficiaire ou sur son territoire, et sans déduc-
tion ou retenue d’Impôts levés par lui ou exigibles sur son territoire. 

c) Les Accords Juridiques sont exonérés de tous impôts levés par le Bénéficiaire 
ou exigibles sur son territoire, ou perçus à l’occasion de leur signature, de leur 
remise ou de leur enregistrement. 

Article IV. Exécution du Projet 

Section 4.01. Exécution du Projet : dispositions générales 

Le Bénéficiaire et l’Entité Chargée de la Mise en œuvre du Projet exécutent leurs 
Composantes Respectives du Projet : 

a) Avec la diligence et l’efficacité voulues; 

b) Conformément à des normes et pratiques administratives, techniques, financiè-
res, économiques, environnementales et sociales appropriées; et 

c) Conformément aux dispositions des Accords Juridiques et des présentes Condi-
tions générales. 

Section 4.02. Exécution des obligations prévues au titre de l’Accord de Projet 

Le Bénéficiaire : a) prend les dispositions nécessaires pour que l’Entité Chargée de 
la Mise en œuvre du Projet s’acquitte de toutes les obligations qui lui incombent au titre 
de l’Accord de Projet, conformément aux dispositions de cet Accord; et b) ne prend ou 
ne laisse prendre aucune mesure qui empêcherait ou compromettrait l’exécution desdites 
obligations. 

Section 4.03. Fourniture de fonds et d’autres ressources 

Le Bénéficiaire fournit, ou veille à ce que soient fournis, rapidement et en tant que 
de besoin, les fonds, installations, services et autres ressources : a) nécessaires au Projet; 
et b) nécessaires ou utiles pour permettre à l’Entité Chargée de la Mise en œuvre du Pro-
jet de s’acquitter des obligations qui lui incombent en vertu de l’Accord de Projet. 
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Section 4.04. Assurances 

Le Bénéficiaire et l’Entité Chargée de la Mise en œuvre du Projet prennent les dis-
positions voulues pour que toutes les fournitures nécessaires à l’exécution de leurs Com-
posantes Respectives du Projet devant être financées sur les fonds du Financement soient 
assurées contre les risques liés à l’acquisition, au transport et à la livraison desdites four-
nitures jusqu’à leur lieu d’utilisation ou d’installation. Toute indemnité d’assurance de 
ces risques est payable dans une monnaie librement utilisable pour remplacer ou faire ré-
parer lesdites fournitures. 

Section 4.05. Acquisition de terrains 

Le Bénéficiaire et l’Entité Chargée de la Mise en œuvre du Projet prennent (ou veil-
lent à ce que soient prises) toutes mesures nécessaires pour acquérir en tant que de besoin 
tous terrains et droits fonciers nécessaires à l’exécution de leurs Composantes Respecti-
ves du Projet et fournissent promptement à l’Association, sur demande de celle-ci, les 
pièces justificatives établissant de manière jugée satisfaisante par elle que lesdits terrains 
et droits fonciers sont disponibles aux fins de l’exécution du Projet. 

Section 4.06. Utilisation des fournitures, travaux et services. Entretien des installations 

a) À moins que l’Association n’en convienne autrement, le Bénéficiaire et l’Entité 
Chargée de la Mise en œuvre du Projet prennent les dispositions nécessaires 
pour que toutes les fournitures, travaux et services financés sur les fonds du Fi-
nancement servent exclusivement à l’exécution du projet. 

b) Le Bénéficiaire et l’Entité Chargée de la Mise en œuvre du Projet veillent à ce 
que toutes les installations concernant leurs Composantes Respectives du Projet 
soient en permanence exploitées et entretenues de manière appropriée et à ce 
que tous les remplacements et réparations nécessaires soient effectués sans délai 
au fur et à mesure des besoins. 

Section 4.07. Plans. Documents. Dossiers 

a) Le Bénéficiaire et l’Entité Chargée de la Mise en œuvre du Projet fournissent à 
l’Association dès qu’ils sont établis tous les plans, calendriers, cahiers des char-
ges, rapports et documents contractuels se rapportant à leurs Composantes Res-
pectives du Projet ainsi que toutes modifications ou ajouts notables qui pour-
raient y être apportés, avec tous les détails que l’Association peut raisonnable-
ment demander. 

b) Le Bénéficiaire et l’Entité Chargée de la Mise en œuvre du Projet tiennent des 
dossiers qui permettent de documenter l’avancement de leurs Composantes 
Respectives du Projet (y compris leurs coûts et les avantages qui pourront en 
être tirés), d’identifier les fournitures, travaux et services financés sur les fonds 
du Financement et d’indiquer l’utilisation qui en est faite dans le cadre du Pro-
jet; ils communiquent lesdits dossiers à l’Association sur sa demande. 
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c) Le Bénéficiaire et l’Entité Chargée de la Mise en œuvre du Projet conservent 
tous les dossiers (contrats, commandes, factures, notes, reçus et autres pièces) 
justifiant les dépenses relatives à leurs Composantes Respectives du Projet au 
moins jusqu’à la plus éloignée des deux dates suivantes : i) la date tombant un 
an après que l’Association a reçu les États Financiers vérifiés couvrant la pério-
de durant laquelle le dernier retrait du Compte de Financement a été effectué; et 
ii) la date tombant deux ans après la Date de Clôture. Le Bénéficiaire et l’Entité 
Chargée de la Mise en œuvre du Projet permettent aux représentants de 
l’Association d’examiner lesdits dossiers. 

Section 4.08. Suivi et évaluation du Projet 

a) Le Bénéficiaire définit des politiques et applique, ou veille à ce que soient ap-
pliquées, des procédures lui permettant de suivre et d’évaluer en permanence, 
conformément à des indicateurs jugés satisfaisants par l’Association, l’exécution 
du Projet et la réalisation de ses objectifs. 

b) Le Bénéficiaire prépare ou veille à ce que soit préparé périodiquement un rap-
port (le « Rapport du Projet »), dont la forme et le fonds sont jugés satisfaisants 
par l’Association, comprenant les résultats de ces activités de suivi et 
d’évaluation et définissant les mesures recommandées pour assurer la poursuite 
efficace et performante de l’exécution du Projet et la réalisation de ses objectifs. 
Il fournit à l’Association, ou veille à ce que lui soit fourni, chaque Rapport du 
Projet dans les meilleurs délais après sa préparation, offre à l’Association une 
possibilité raisonnable de procéder à des échanges de vues avec lui-même et 
l’Entité Chargée de la Mise en œuvre du Projet sur ledit Rapport, puis met en 
œuvre les mesures recommandées en tenant compte des vues de l’Association 
en la matière. 

c) Le Bénéficiaire prépare, ou veille à ce que soient préparés, et communique à 
l’Association au plus tard six mois après la Date de Clôture ou à toute autre date 
antérieure qui peut être stipulée à cette fin dans l’Accord de Financement : i) un 
rapport, dont la portée et le degré de détail ont été raisonnablement fixés par 
l’Association, sur la mise en œuvre du Projet, l’exécution par le Bénéficiaire, 
l’Entité Chargée de la Mise en œuvre du Projet et l’Association de leurs obliga-
tions respectives en vertu des Accords Juridiques et la réalisation de l’objet du 
Financement et ii) un plan conçu pour assurer la pérennité des réalisations du 
Projet. 

Section 4.09. Gestion financière. États Financiers. Audits 

a) Le Bénéficiaire maintient, ou veille à ce que soit maintenu, un système de ges-
tion financière et prépare, conformément à des normes comptables jugées accep-
tables par l’Association et appliquées de manière cohérente, des États Financiers 
(les « États Financiers ») lui permettant de rendre compte des opérations, des 
ressources et des dépenses relatives au Projet. 

b) Le Bénéficiaire : 
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 i) Fait périodiquement vérifier les États Financiers conformément aux disposi-
tions des Accords Juridiques par des auditeurs indépendants jugés accepta-
bles par l’Association et selon des principes d’audit également jugés accep-
tables par elle, et appliqués de manière cohérente; et 

 ii) Au plus tard à la date stipulée dans les Accords Juridiques, communique ou 
veille à ce que soit communiqués à l’Association les États Financiers ainsi 
vérifiés et tous autres renseignements concernant lesdits États Financiers 
vérifiés et les auditeurs que l’Association peut raisonnablement demander. 

Section 4.10. Coopération et consultation 

Le Bénéficiaire et l’Association coopèrent pleinement pour assurer la réalisation des 
objets du Financement et des objectifs du Projet. À cette fin, le Bénéficiaire et l'Associa-
tion : 

a) Procèdent, à la demande de l’un ou l’autre, ils procèdent à des échanges de vue 
périodiques sur le Projet, le Financement et l’exécution de leurs obligations res-
pectives aux termes des Accords Juridiques et communiquent à l’autre Partie 
toute information qui peut lui être raisonnablement demandée dans ces domai-
nes; et 

b) S’informent mutuellement dans les meilleurs délais de toute circonstance qui 
constitue ou risque de constituer une entrave aux mesures mentionnées ci-
dessus. 

Section 4.11. Visites 

a) Le Bénéficiaire offre aux représentants de l’Association toutes possibilités rai-
sonnables de se rendre sur une partie quelconque de son territoire pour des rai-
sons liées au Financement et au Projet. 

b) Le Bénéficiaire et l’Entité Chargée de la Mise en œuvre du Projet permettent 
aux représentants de l’Association: i) de visiter toute installation et chantiers de 
construction dépendant de leurs Composantes Respectives du Projet; et ii) 
d’examiner les fournitures financées sur les fonds du Financement au titre de 
leurs Composantes Respectives du Projet ainsi que tous bâtiments, usines, ins-
tallations, sites, travaux, biens, matériels, dossiers et documents se rapportant à 
l’exécution de leurs obligations respectives aux termes des Accords Juridiques. 

Article V. Données financières et économiques 

Section 5.01. Données financières et économiques 

Le Bénéficiaire fournit à l’Association toutes informations que celle-ci peut raison-
nablement demander sur la situation financière et économique dans son territoire. Ces in-
formations portent notamment sur sa balance des paiements et sur sa dette extérieure ain-
si que sur celle de toute subdivision politique ou administrative, celle de tout organisme 
détenu ou contrôlé par ledit Bénéficiaire ou par ladite subdivision, ou agissant pour le 
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compte ou au profit dudit Bénéficiaire ou de ladite subdivision, et celle de toute institu-
tion remplissant les fonctions de Banque centrale ou de fonds de stabilisation des chan-
ges, ou remplissant des fonctions similaires, pour le compte dudit Bénéficiaire. 

Article VI. Annulation. Suspension. Exigibilité anticipée. Reversement des fonds du don 

Section 6.01. Annulation par le Bénéficiaire 

Le Bénéficiaire peut, par notification à l’Association, annuler tout ou partie du Solde 
non Décaissé du Financement. Toutefois, il ne peut annuler un montant ayant fait l’objet 
d’un Engagement Spécial. 

Section 6.02. Suspension par l’Association 

Si l’un des faits énumérés aux paragraphes (a) à (m) de la présente section survient 
et persiste, l’Association peut, par notification au Bénéficiaire, suspendre en totalité ou 
en partie le droit de celui-ci d’effectuer des retraits du Compte de Financement. Ladite 
suspension persiste jusqu’à la cessation du fait (ou des faits) l’ayant entraînée sauf si 
l’Association notifie au Bénéficiaire le rétablissement de son droit d’effectuer des re-
traits : 

a) Défaut de paiement. Le Bénéficiaire a manqué à ses obligations de paiement du 
principal, des intérêts, de la Commission de Service ou de tout autre montant dû 
à l’Association ou à la Banque (même si ledit paiement a été effectué par un 
tiers) : i) en vertu de l’Accord de Financement; ou ii) en vertu de tout autre ac-
cord conclu entre le Bénéficiaire et l’Association; ou iii) en vertu de tout accord 
conclu entre le Bénéficiaire et la Banque; ou iv) en conséquence de toute garan-
tie consentie ou de toute autre obligation financière de quelque type que ce soit, 
assumée par l’Association ou la Banque vis-à-vis d’un tiers avec l’accord du 
Bénéficiaire. 

b) Manquement aux obligations d’exécution 

 i) Le Bénéficiaire a manqué à toute autre obligation lui incombant en vertu de 
l’Accord de Financement. 

 ii) L’Entité Chargée de la Mise en œuvre du Projet a manqué à toute obliga-
tion d’exécution lui incombant en vertu de l’Accord de Projet. 

c) Fraude et corruption. L’Association détermine, à un moment quelconque, qu’un 
représentant du Bénéficiaire ou de l’Entité Chargée de la Mise en œuvre du Pro-
jet, ou tout autre destinataire d’une partie quelconque des fonds du Finance-
ment, s’est livré à des manœuvres frauduleuses ou à des actes de corruption, de 
coercition ou de collusion dans le cadre de l’utilisation des fonds du Finance-
ment, sans que ledit Bénéficiaire ou ladite Entité (ou tout autre bénéficiaire) ait 
pris à temps des mesures appropriées pour remédier à ces manœuvres et prati-
ques lorsqu’elles se produisent, d’une manière jugée satisfaisante par 
l’Association. 

d) Suspension pour défaut croisé 
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 i) L’Association ou la Banque ont suspendu en totalité ou en partie le droit du 
Bénéficiaire de procéder à des retraits au titre de tout accord conclu avec 
l’une de ces institutions à la suite d’un manquement du Bénéficiaire à toute 
obligation lui incombant aux termes dudit accord. 

 ii) La Banque a suspendu en totalité ou en partie le droit de tout emprunteur de 
procéder à des retraits au titre d’un accord de prêt conclu avec elle et garan-
ti par le Bénéficiaire par suite d’un manquement dudit emprunteur à toute 
obligation lui incombant aux termes dudit accord. 

e) Situation exceptionnelle. À la suite de faits postérieurs à la date de l’Accord de 
Financement, une situation exceptionnelle s’est produite, qui rend improbable 
l’exécution du projet ou l’exécution par le Bénéficiaire ou par l’Entité Chargée 
de la Mise en œuvre du Projet des obligations qui leur incombent respective-
ment en vertu de l’Accord Juridique auquel ils sont parties. 

f) Événement antérieur à la Date d’Entrée en Vigueur. L’Association a déterminé 
après la Date d’Entrée en Vigueur que, entre la date de l’Accord de Finance-
ment et la Date d’Entrée en Vigueur, un événement s’est produit qui aurait per-
mis à l’Association de suspendre le droit du Bénéficiaire d’effectuer des retraits 
du Compte de Financement si l’Accord de Financement avait été en vigueur à la 
date à laquelle cet événement s’est produit. 

g) Représentation inexacte des faits. Une représentation faite par le Bénéficiaire 
dans l’Accord de Financement ou en vertu dudit accord, ou toute représentation 
ou déclaration faite par lui avec l’intention qu’elle soit prise en compte par 
l’Association aux fins de l’octroi du Financement, se révèle inexacte sur quel-
que point important que ce soit. 

h) Cofinancement. L’une des situations ci-après s’est réalisée concernant tout Fi-
nancement (un « Cofinancement ») expressément mentionné dans l’Accord de 
Financement, devant être fourni au Projet par un financier autre que 
l’Association ou la Banque (un « Cofinancier ») : 

 i) L’Accord de Financement stipule la date à laquelle l’accord conclu avec le 
Cofinancier assurant le Cofinancement (l’« Accord de Cofinancement ») 
doit entrer en vigueur, mais ledit Accord de Cofinancement n’est pas encore 
entré en vigueur à ladite date ou à toute date ultérieure établie par 
l’Association par notification au Bénéficiaire (« Date Limite de Cofinance-
ment »); il est toutefois entendu que les dispositions du présent alinéa ne 
s’appliquent pas si le Bénéficiaire établit à la satisfaction de l’Association 
qu’il dispose d’autres ressources adéquates pour le Financement du Projet à 
des clauses et conditions compatibles avec ses obligations aux termes de 
l’Accord de Financement. 

 ii) Sous réserve des dispositions de l’alinéa (iii) du présent paragraphe : a) le 
droit de retirer les fonds d’un Cofinancement a été suspendu, annulé ou ré-
silié en totalité ou en partie, conformément aux dispositions de l’Accord de 
Cofinancement; ou b) le Cofinancement est devenu exigible avant 
l’échéance convenue. 

 iii) L’alinéa ii) du présent paragraphe n’est pas applicable si le Bénéficiaire 
établit à la satisfaction de l’Association : a) que ladite suspension, annula-
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tion, résiliation ou exigibilité anticipée n’est pas due à un manquement à 
l’une quelconque des obligations incombant au bénéficiaire dudit Cofinan-
cement en vertu dudit Accord de Cofinancement; et b) qu’il dispose 
d’autres ressources adéquates pour le Financement du Projet à des condi-
tions lui permettant d’honorer les obligations qui lui incombent aux fins de 
l’Accord de Financement. 

i) Cessions d’obligations. Disposition d’actifs. Le Bénéficiaire ou l’Entité Chargée 
de la Mise en œuvre du Projet (ou toute autre entité chargée de l’exécution 
d’une partie quelconque du Projet) a, sans l’accord de l’Association : i) cédé ou 
transféré tout ou partie de l’une quelconque des obligations lui incombant en 
vertu des Accords Juridiques; ou ii) vendu, donné en location, transféré, cédé ou 
aliéné de quelque manière que ce soit tout bien ou actif financé en totalité ou en 
partie sur les fonds du Financement, étant entendu toutefois que les dispositions 
du présent paragraphe ne s’appliquent pas aux opérations réalisées dans le cours 
normal de ses activités qui, de l’avis de l’Association : a) ne compromettent pas 
gravement l’aptitude du Bénéficiaire ou de l’Entité Chargée de la Mise en œu-
vre du Projet (ou de toute autre entité de cette nature) à s’acquitter de l’une 
quelconque des obligations lui incombant en vertu des Accords Juridiques ou à 
réaliser les objectifs du projet et b) ne compromettent pas gravement la situation 
financière ou le fonctionnement de l’Entité Chargée de la Mise en œuvre du 
Projet (ou de toute autre entité de cette nature). 

j) Qualité de membre. Le Bénéficiaire : i) a fait l’objet d’une mesure de suspen-
sion ou a cessé d’être membre de l’Association; ou ii) a cessé d’être membre du 
Fonds monétaire international. 

k) Situation de l’Entité chargée de la Mise en œuvre du Projet 

 i) Une mesure quelconque a été prise en vue de dissoudre l’Entité Chargée de 
la Mise en œuvre du Projet (ou toute entité chargée de l’exécution d’une 
partie quelconque du Projet), ou de mettre un terme à son activité ou de 
suspendre ses opérations. 

 ii) L’Entité Chargée de la Mise en œuvre du Projet (ou toute entité chargée de 
l’exécution d’une partie quelconque du Projet) a cessé d’exister sous la 
forme juridique qui était la sienne à la date de l’Accord de Financement. 

 iii) De l’avis de l’Association, la personnalité juridique, la répartition du capital 
ou le contrôle de l’Entité Chargée de la Mise en œuvre du Projet (ou de tou-
te entité chargée de l’exécution d’une partie quelconque du Projet) a changé 
par rapport à ce qu’elle était à la date des Accords Juridiques d’une manière 
qui compromet gravement l’aptitude du Bénéficiaire ou celle de l’Entité 
Chargée de la Mise en œuvre du Projet (ou de toute entité analogue) à 
s’acquitter de l’une quelconque des obligations lui incombant en vertu des 
Accords Juridiques ou à réaliser les objectifs du projet. 

l) Non-admissibilité. L’Association ou la Banque a déclaré que l’Entité Chargée 
de la Mise en œuvre du Projet n’était pas admise à recevoir les fonds de crédits 
ou de dons de l’Association ou de prêts de la Banque, ou à participer d’une 
quelconque manière à la préparation ou la mise en œuvre de tout projet financé 
en totalité ou en partie par l’Association ou par la Banque, à l’issue d’une dé-
termination par l’une ou l’autre de ces institutions que ladite Entité s’est livrée à 
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des manœuvres frauduleuses ou à des actes de corruption, de coercition ou de 
collusion dans le cadre de l’utilisation des fonds d’un crédit ou d’un don de 
l’Association ou d’un prêt de la Banque. 

m) Autres cas. Survenue de tout autre fait spécifié dans l’Accord de Financement 
aux fins de la présente section (« Autres Cas de Suspension »). 

Section 6.03. Annulation par l’Association 

Si l’un des faits énumérés aux paragraphes (a) à (e) de la présente section survient, 
l’Association peut, par notification au Bénéficiaire, mettre fin au droit de celui-ci 
d’effectuer des retraits au titre de tout ou partie du Solde non Décaissé du Financement. 
À compter de cette notification, cette portion du Financement est annulée. 

a) Suspension. Le droit du Bénéficiaire d’effectuer des retraits d'un montant quel-
conque du Compte de Financement a été suspendu pendant trente jours consécu-
tifs. 

b) Montants non requis. L’Association décide, à un moment quelconque, après 
avoir consulté le Bénéficiaire, qu’une partie du Financement n’est pas nécessai-
re pour financer les Dépenses Admissibles. 

c) Manœuvres frauduleuses et corruption. L’Association a, à un moment quel-
conque, déterminé eu égard à tout montant devant être financé sur les fonds du 
Financement, qu’un représentant du Bénéficiaire ou de l’Entité Chargée de la 
Mise en œuvre du Projet (ou tout autre destinataire des fonds du Financement) 
s’est livré à des manœuvres frauduleuses ou à des actes de corruption, de collu-
sion ou de coercition sans que le Bénéficiaire ou ladite Entité (ou tout autre des-
tinataires des fonds du Financement) ait pris, en temps voulu et à la satisfaction 
de l’Association, les mesures appropriées pour remédier à cette situation. 

d) Passation des marchés non conforme aux directives. L’Association, à un mo-
ment quelconque : i) détermine que la passation de tout marché devant être fi-
nancé sur les fonds du Financement est incompatible avec les procédures stipu-
lées ou visées dans les Accords Juridiques; et ii) établit le montant des dépenses 
afférentes audit marché dont le Financement sur les fonds du Financement aurait 
autrement été admissible. 

e) Date de clôture. Un Solde non Décaissé du Financement demeure après la date 
de clôture. 

Section 6.04. Montants faisant l’objet d’un Engagement Spécial, non affectés par une an-
nulation ou une suspension par l’Association 

Aucun montant faisant l’objet d’un Engagement Spécial ne peut être annulé ou sus-
pendu par l’Association à moins que l’Engagement Spécial n’en dispose autrement de 
manière expresse. 
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Section 6.05. Imputation des montants annulés sur les échéances du Crédit 

À moins que le Bénéficiaire et l’Association n’en conviennent autrement, tout mon-
tant annulé du Crédit est imputé proportionnellement à chaque échéance du principal du 
Crédit dont la date d’exigibilité est postérieure à la date de ladite annulation. 

Section 6.06. Cas d’exigibilité anticipée 

Si l’un des faits énumérés aux paragraphes (a) à (f) de la présente section survient et 
persiste pendant la période spécifiée (le cas échéant), l’Association a la possibilité, aussi 
longtemps que dure ce fait, de déclarer exigible immédiatement, par notification au Béné-
ficiaire, tout ou partie du Solde Décaissé du Crédit à la date de ladite notification, de 
même que les autres Paiements au Titre du Financement exigibles au titre de l’Accord de 
Financement ou des présentes Conditions générales. Une fois ladite déclaration faite, le-
dit Solde Décaissé du Crédit et les Paiements au titre du Financement deviennent immé-
diatement exigibles. 

a) Défaut de paiement. Le Bénéficiaire a manqué à effectuer le paiement d’un 
montant quelconque dû à l’Association ou à la Banque : i) au titre de l’Accord 
de Financement; ii) au titre de tout autre accord conclu entre le Bénéficiaire et 
l’Association; iii) au titre de tout autre accord conclu entre le Bénéficiaire et la 
Banque; ou iv) en conséquence de toute garantie consentie ou de toute autre 
obligation financière, de quelque type que ce soit, par laquelle l’Association ou 
la Banque se sont engagées envers un tiers avec l’accord du Bénéficiaire, et ledit 
manquement persiste pendant trente jours consécutifs. 

b) Manquement aux obligations d’exécution. 

 i) Un manquement est survenu dans l’exécution par le Bénéficiaire de toute 
autre obligation lui incombant en vertu de l’Accord de Financement, et ce 
manquement persiste pendant soixante jours consécutifs après la notifica-
tion donnée par l’Association audit Bénéficiaire. 

 ii) Un manquement est survenu dans l’exécution par l’Entité Chargée de la 
Mise en œuvre du Projet de toute obligation lui incombant en vertu de 
l’Accord de Projet, et un tel manquement persiste pendant soixante jours 
consécutifs après la notification donnée par l’Association à ladite Entité et 
au Bénéficiaire. 

c) Cofinancement. Le fait spécifié à l’alinéa (h) (ii) (b) de la section 6.02 est sur-
venu, sous réserve des dispositions de l’alinéa (h) (iii) de ladite section. 

d) Cessions d’obligations. Disposition d’actifs. L’un quelconque des faits spécifiés 
à l’alinéa (i) de la section 6.02 est survenu. 

e) Situation de l’Entité Chargée de la Mise en œuvre du Projet. L’un quelconque 
des faits spécifiés aux alinéas (k) (i), (k) (ii) ou (k) (iii) de la section 6.02 est 
survenu. 

f) Autres cas. Tout autre fait spécifié dans l’Accord de Financement aux fins de la 
présente section est survenu et persiste durant la période stipulée, le cas échéant, 
dans l’Accord de Financement (« Autres Cas d’Exigibilité Anticipée »). 
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Section 6.07. Reversement du Don 

a) Si l’Association détermine qu’un montant quelconque du Solde Décaissé du 
Don a été utilisé d’une manière jugée non conforme aux dispositions de 
l’Accord de Financement ou des présentes Conditions générales, le Bénéficiaire, 
dès notification par l’Association, reverse promptement ledit montant à 
l’Association. Constituent des utilisations non conformes, sans que cette énumé-
ration soit limitative : 

 i) L’affectation dudit montant pour effectuer un paiement destiné à régler une 
Dépense Non Admissible; ou 

 ii) a) Le recours à des pratiques de corruption ou à des manœuvres fraudu-
leuses, collusoires ou coercitives touchant l’utilisation dudit montant; ou b) 
le Financement d’un contrat à l’aide dudit montant pendant la passation ou 
l’exécution duquel un représentant du Bénéficiaire ou de l’Entité Chargée 
de la Mise en œuvre du Projet (ou tout autre destinataire du Solde Décaissé 
du Don) se livre à de telles pratiques sans que dans l’un ou l’autre cas le 
Bénéficiaire ou l’Entité concernée (ou tout bénéficiaire analogue) ait pris, 
en temps voulu des mesures appropriées pour remédier à cette situation 
d’une manière jugée satisfaisante par l’Association. 

b) À moins que l’Association n’en dispose autrement, l’Association annule tous les 
montants reversés en application des dispositions de la présente section. 

Section 6.08. Applicabilité des dispositions des Accords Juridiques après annulation, 
suspension, exigibilité anticipée ou reversement 

Nonobstant toute annulation, suspension, exigibilité anticipée ou reversement en ver-
tu du présent article, toutes les dispositions des Accords Juridiques demeurent applica-
bles et continuent de produire tous leurs effets, sauf disposition contraire énoncée dans 
les présentes Conditions générales. 

Article VII. Force exécutoire. Arbitrage 

Section 7.01. Force exécutoire 

Les droits et obligations du Bénéficiaire et de l’Association au titre des Accords Ju-
ridiques s’appliquent et ont force obligatoire, conformément aux dispositions de ces Ac-
cords, nonobstant toute disposition contraire de la législation d’un État ou d’une de ses 
subdivisions politiques. Ni le Bénéficiaire, ni l’Association ne peuvent faire valoir, lors 
d’une action quelconque intentée en vertu du présent article, qu’une disposition quel-
conque des présentes Conditions générales ou des Accords Juridiques est nulle ou n’a 
pas force obligatoire du fait d’une disposition quelconque des Statuts de l’Association. 
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Section 7.02. Non-exercice d’un droit 

Aucun retard ou omission de la part d’une des Parties dans l’exercice de tout droit, 
pouvoir ou recours qu’elle détient aux termes d’un Accord Juridique, en cas de manque-
ment à une obligation quelconque, ne peut porter atteinte audit droit, pouvoir ou recours, 
ni être interprété comme une renonciation audit droit, pouvoir ou recours ou comme un 
acquiescement audit manquement. Aucune mesure prise par ladite Partie à la suite d’un 
tel manquement, ou son acquiescement audit manquement, ne peut affecter ou entraver 
l’exercice d’un droit, pouvoir ou recours de ladite Partie en ce qui concerne tout autre 
manquement, concomitant ou postérieur. 

Section 7.03. Arbitrage 

a) Tout différend surgissant entre les Parties à l’Accord de Financement, ou toute 
revendication formulée par une Partie à l’encontre de l’autre Partie en vertu de 
l’Accord de Financement, qui n’ont pas été réglés à l’amiable entre les Parties, 
sont soumis à l’arbitrage d’un tribunal arbitral (le « Tribunal Arbitral ») dans les 
conditions établies ci-après. 

b) Les parties audit arbitrage sont l’Association et le Bénéficiaire. 

c) Le Tribunal Arbitral se compose de trois arbitres nommés comme suit : i) un ar-
bitre nommé par l’Association; ii) un deuxième arbitre nommé par le Bénéficiai-
re; et iii) le troisième arbitre (le « Tiers Arbitre ») nommé par accord des parties 
ou, faute d’accord, par le Président de la Cour internationale de Justice ou, à dé-
faut, par le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. Si l’une ou 
l’autre des parties ne nomme pas son arbitre, celui-ci est nommé par le Tiers 
Arbitre. En cas de démission, décès ou incapacité d’agir de l’un quelconque des 
arbitres nommé conformément à la présente section, son successeur est désigné 
conformément aux dispositions de ladite section applicables à la nomination de 
l’arbitre qui l’a précédé et ledit successeur a les pouvoirs et obligations de son 
prédécesseur. 

d) Une procédure d’arbitrage peut être intentée en vertu de la présente section par 
notification adressée par la partie intentant ladite procédure à l’autre partie. Cet-
te notification doit contenir un exposé de la nature du différend ou de la requête 
soumis à l’arbitrage et de la nature des recours sollicités, ainsi que le nom de 
l’arbitre désigné par la partie intentant la procédure. Dans les trente jours qui 
suivent cette notification, l’autre partie doit notifier à la partie intentant la pro-
cédure le nom de l’arbitre nommé par elle. 

e) Si les parties ne s’entendent pas sur la désignation du Tiers Arbitre dans les 
soixante jours qui suivent la notification introductive d’instance, l’une ou l’autre 
peut solliciter la nomination de celui-ci conformément aux dispositions du para-
graphe (c) de la présente section. 

f) Le Tribunal Arbitral se réunit aux dates et lieux choisis par le Tiers Arbitre. Par 
la suite, le Tribunal décide où et quand il siège. 

g) Le Tribunal Arbitral tranche toutes les questions relatives à sa compétence et, 
sous réserve des dispositions de la présente section et sauf accord contraire des 



Volume 2440, I-43963 

 275

parties, fixe ses règles de procédure. Toutes ses décisions sont prises à la majo-
rité des voix. 

h) Le Tribunal Arbitral donne aux parties la possibilité de se faire entendre et rend 
sa sentence par écrit. Cette sentence peut être prononcée par défaut. Toute sen-
tence signée par la majorité des membres du Tribunal constitue la sentence du 
Tribunal. Un original signé de la sentence est transmis à chaque partie. Toute 
sentence rendue conformément aux dispositions de la présente section est défi-
nitive et a force obligatoire pour les Parties à l’Accord de Financement. Chaque 
partie se soumet à la sentence rendue par le Tribunal Arbitral conformément aux 
dispositions de la présente section. 

i) Les parties déterminent le montant de la rémunération des arbitres et de toutes 
autres personnes dont la participation s’avère nécessaire à la conduite de 
l’instance arbitrale. À défaut d’accord entre les parties sur ledit montant avant la 
première réunion du Tribunal Arbitral, celui-ci fixe ledit montant au niveau qui 
lui paraît raisonnable eu égard aux circonstances. Chaque partie prend à sa 
charge les dépenses que l’instance arbitrale lui occasionne. Les frais du Tribunal 
Arbitral sont partagés par moitié entre les parties. Toute question relative à la 
répartition des frais du Tribunal ou aux modalités de leur règlement est tranchée 
par le Tribunal. 

j) Les dispositions de la présente section concernant l’arbitrage tiennent lieu de 
toute autre procédure pour le règlement de tout différend surgissant entre les 
Parties à l’Accord de Financement, ou de toute revendication relative audit Ac-
cord de Financement formulée par une partie à l’encontre de l’autre partie. 

k) Si, dans les trente jours qui suivent la remise aux parties des originaux de la sen-
tence, celle-ci n’est pas exécutée, l’une ou l’autre partie peut : i) obtenir un ju-
gement ou intenter une procédure d’exécution à l’encontre de l’autre partie, de-
vant tout tribunal ayant juridiction sur cette autre partie; ii) mettre ce jugement à 
exécution; ou iii) utiliser contre l’autre partie toute autre voie de recours appro-
priée en vue d’obtenir l’exécution de la sentence et l’application des disposi-
tions de l’Accord de Financement. Nonobstant les dispositions qui précèdent, la 
présente section ne permet pas d’obtenir un jugement ou l’exécution de la sen-
tence contre le Bénéficiaire sauf dans la mesure où cette procédure est disponi-
ble à un autre titre qu’en vertu des seules dispositions de la présente section. 

l) Toutes notifications ou toutes significations d’acte de procédure, relatives soit à 
une instance introduite en vertu de la présente section, soit à une procédure 
d’exécution d’une sentence rendue conformément à la présente section, peuvent 
être effectuées selon les modalités décrites à la section 9.01. Les Parties à 
l’Accord de Financement renoncent à toute autre formalité requise pour ces no-
tifications ou significations d’acte de procédure. 
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Article VIII. Date d’Entrée en Vigueur. Dénonciation 

Section 8.01. Conditions d’Entrée en Vigueur des Accords Juridiques 

Les Accords Juridiques n’entrent en vigueur que lorsque l’Association a reçu des 
pièces établissant à sa satisfaction que les conditions indiquées aux paragraphes a) à c) 
ci-après ont été remplies :  

a) La signature et la remise de chaque Accord Juridique au nom du Bénéficiaire ou 
de l’Entité Chargée de la Mise en œuvre du Projet partie audit Accord Juridique 
ont été dûment autorisées ou ratifiées par tout organe institutionnel ou gouver-
nemental pertinent. 

b) Si l’Association le demande, la situation de l’Entité Chargée de la Mise en œu-
vre du Projet, telle que ladite situation est décrite ou attestée à l’Association à la 
date des Accords Juridiques, n’a subi aucune détérioration grave après cette da-
te. 

c) Tous les autres faits spécifiés dans l’Accord de Financement comme conditions 
d’entrée en vigueur sont survenus (« Autres conditions d’entrée en vigueur »). 

Section 8.02. Avis juridiques ou certificats 

Parmi les pièces à fournir en vertu de la section 8.01, il est fourni à l'Association un 
ou plusieurs avis juridiques jugés satisfaisants par elle, émanant de juristes qu’elle estime 
acceptables ou, si elle le demande, un certificat établi à sa satisfaction par un fonctionnai-
re compétent du Bénéficiaire. Cet ou ces avis juridique(s) ou ce certificat établissent : 

a) En ce qui concerne le Bénéficiaire ou l’Entité Chargée de la Mise en œuvre du 
Projet, que l’Accord Juridique auquel l’une ou l’autre est partie a été dûment au-
torisé ou ratifié par lui ou elle, dûment signé et remis en son nom, et qu’il a, 
pour ledit Bénéficiaire ou ladite Entité, force obligatoire conformément à ses 
dispositions; et 

b) Tous autres points spécifiés dans l’Accord de Financement ou relatifs aux Ac-
cords Juridiques, raisonnablement soulevés par l’Association aux fins de la pré-
sente section (« Autres questions juridiques »). 

Section 8.03. Date d’Entrée en Vigueur 

a) À moins que le Bénéficiaire et l’Association n’en conviennent autrement, les 
Accords Juridiques entrent en vigueur à la date à laquelle l’Association notifie 
au Bénéficiaire et à l’Entité Chargée de la Mise en œuvre du Projet son accepta-
tion des pièces fournies conformément aux dispositions de la section 8.01 
(« Date d’Entrée en Vigueur »). 

b) Si, avant la Date d’Entrée en Vigueur, un événement se produit qui aurait per-
mis à l’Association de suspendre le droit du Bénéficiaire de procéder à des re-
traits du Compte de Financement si l’Accord de Financement était entré en vi-
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gueur, l’Association peut retarder l’envoi de la notification visée au paragraphe 
a) de la présente section jusqu’à ce que cet ou ces événement(s) ai(en)t pris fin. 

Section 8.04. Dénonciation des Accords Juridiques pour défaut d’Entrée en Vigueur 

Les Accords Juridiques sont résiliés, ainsi que toutes les obligations incombant aux 
Parties aux termes desdits Accords Juridiques, si ceux-ci ne sont pas entrés en vigueur à 
la date spécifiée dans l’Accord de Financement aux fins de la présente section (« Date 
Limite d’Entrée en Vigueur »), à moins que l’Association, après avoir examiné les motifs 
du retard, ne fixe une Date Limite d’Entrée en Vigueur ultérieure aux fins de la présente 
section. L’Association notifie sans délai cette dernière date au Bénéficiaire et à l’Entité 
Chargée de la Mise en œuvre du Projet. 

Section 8.05. Résolution des Accords Juridiques après exécution de toutes les obligations 

a) Sous réserve des dispositions des paragraphes b) et c) de la présente section, les 
Accords Juridiques et toutes les obligations des Parties aux termes desdits Ac-
cords Juridiques, sont résolus aussitôt que le Solde Décaissé du Crédit et tous 
autres Paiements dus au Titre du Financement ont été intégralement payés. 

b) Si l’Accord de Financement spécifie une date à laquelle certaines de ses disposi-
tions (autres que les dispositions relatives aux obligations de paiement) prennent 
fin, lesdites dispositions et toutes les obligations des Parties qui en découlent 
cessent d’être applicables à la première des deux dates suivantes : i) ladite date; 
et ii) la date à laquelle l’Accord de Financement prend fin en application de ses 
dispositions. 

c) Si l’Accord de Projet spécifie une date à laquelle il prend fin, cet Accord et tou-
tes les obligations qui incombent aux Parties en application de ses dispositions 
cessent d’être applicables à la première des deux dates suivantes : i) ladite date 
et ii) la date à laquelle l’Accord de Financement prend fin en application de ses 
dispositions. L’Association notifie dans les meilleurs délais à l’Entité Chargée 
de la Mise en œuvre du Projet le fait que l’Accord de Financement a pris fin en 
application de ses dispositions avant la date spécifiée à cet effet dans l’Accord 
de Projet. 

Article IX. Dispositions diverses 

Section 9.01. Notifications et requêtes 

Toute notification ou requête devant ou pouvant être adressée en vertu de tout Ac-
cord Juridique ou de tout autre accord entre les Parties prévu par ledit Accord Juridique 
est formulée par écrit. À moins qu’il n’en soit disposé autrement à la section 8.03 (a), la-
dite notification ou requête est réputée avoir été dûment adressée lorsqu’elle a été remise 
en main propre ou par courrier, par télex ou télécopie (ou, si l’Accord Juridique le per-
met, par d’autres moyens électroniques) à la Partie à laquelle elle doit ou peut être adres-
sée, à l’adresse de ladite Partie spécifiée dans l’Accord Juridique ou à toute autre adresse 
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que ladite Partie a notifiée à la Partie adressant ladite notification ou requête. Les com-
munications transmises par télécopie doivent être confirmées par courrier. 

Section 9.02. Représentation du Bénéficiaire et de l’Entité Chargée de la Mise en œuvre 
du Projet 

a) Le représentant désigné par le Bénéficiaire dans l’Accord de Financement (et le 
représentant désigné par l’Entité Chargée de la Mise en œuvre du Projet dans 
l’Accord de Projet) aux fins de la présente section, ou toute personne que ledit 
représentant a, par écrit, autorisée à cet effet, peut prendre toute mesure devant 
ou pouvant être prise en vertu dudit Accord Juridique et signer tout document 
devant ou pouvant être signé en vertu de ce même accord, au nom du Bénéfi-
ciaire (ou de l’Entité Chargée de la Mise en œuvre du Projet, selon le cas). 

b) Le représentant ainsi désigné par le Bénéficiaire ou toute personne ainsi autori-
sée par ledit représentant peut, par instrument écrit signé au nom dudit représen-
tant ou de ladite personne autorisée, donner son accord à toute modification ou 
amplification des dispositions de l’Accord de Financement au nom du Bénéfi-
ciaire, à condition toutefois que, de l’avis dudit représentant, la modification ou 
amplification soit raisonnable eu égard aux circonstances et n’accroisse pas 
substantiellement les obligations incombant au Bénéficiaire en vertu de 
l’Accord de Financement. L’Association peut accepter la signature dudit ins-
trument par ledit représentant ou par ladite personne autorisée comme preuve ir-
réfutable qu’il (elle) est de cet avis. 

Section 9.03. Attestations de pouvoirs 

Le Bénéficiaire et l’Entité Chargée de la Mise en œuvre du Projet fournissent à 
l’Association : a) des pièces attestant de façon suffisante les pouvoirs conférés à la per-
sonne ou aux personnes qui, au nom desdites Parties, prennent des mesures que chaque 
Partie doit ou peut prendre ou signent tous documents que chaque Partie peut signer aux 
termes de l’Accord Juridique auquel elle est partie; et b) des spécimens authentifiés de la 
signature de chacune desdites personnes. 

Section 9.04. Signature sur plusieurs exemplaires 

Chaque Accord Juridique peut être signé sur plusieurs exemplaires ayant tous valeur 
d’original. 



Volume 2440, I-43963 

 279

APPENDICE. DÉFINITIONS 

1. L’expression « Autre Condition d’Entrée en Vigueur » désigne toute condition 
d’entrée en vigueur énoncée dans l’Accord de Financement aux fins de la sec-
tion 8.01 (c). 

2. L’expression « Autre Cas d’Exigibilité Anticipée » désigne tout cas d’exigibilité 
anticipée énoncé dans l’Accord de Financement aux fins de la section 6.06 (f). 

3. L’expression « Autre Cas de Suspension » désigne tout cas de suspension énon-
cé dans l’Accord de Financement aux fins de la section 6.02 (m). 

4. L’expression « Autres Questions Juridiques » désigne tout point spécifié dans 
l’Accord de Financement ou dont l’examen est demandé par l’Association eu égard aux 
Accords Juridiques aux fins de la section 8.02 (b). 

5. L’expression « Tribunal Arbitral » désigne le tribunal arbitral constitué en vertu 
de la section 7.03. 

6. Le terme « Association » désigne l’Association internationale de développe-
ment. 

7. L’expression « Adresse de l’Association » désigne l’adresse de l’Association 
indiquée dans les Accords Juridiques aux fins de la section 9.01. 

8. Le terme « Banque » désigne la Banque internationale pour la reconstruction et 
le développement. 

9. L’expression « Date de Clôture » désigne la date indiquée dans l’Accord de Fi-
nancement (ou toute date ultérieure établie par l’Association et notifiée au Bénéficiaire) 
après laquelle l’Association peut, par notification au Bénéficiaire, mettre fin au droit de 
celui-ci de retirer des fonds du Compte de Financement. 

10. Le terme « Cofinancier » désigne le financier (autre que l’Association ou la 
Banque) auquel il est fait référence à la section 6.02 (h) et qui fournit le Cofinancement. 
Si l’Accord de Financement mentionne plus d’un tel financier, le terme « Cofinancier » 
désigne séparément chacun de ces financiers. 

11. Le terme « Cofinancement » désigne le financement auquel il est fait référence à 
la section 6.02 (h), qui est apporté ou doit être apporté par un Cofinancier pour le finan-
cement du projet aux termes de l’Accord de Financement. Si celui-ci mentionne plus 
d’un tel financement, le terme « Cofinancement » désigne séparément chacun de ces fi-
nancements. 

12. L’expression « Accord de Financement » désigne l’accord auquel il est fait réfé-
rence à la section 6.02 (h) sur le Cofinancement. 

13. L’expression « Date Limite de Cofinancement » désigne la date visée à la sec-
tion 6.02 (h) (i) et spécifiée dans l’Accord de Financement à laquelle l’Accord de Cofi-
nancement doit entrer en vigueur. Si l’Accord de Financement mentionne plus d’une date 
à cet effet, l’expression désigne séparément chacune de ces dates. 

14. L’expression « Commission d’Engagement » désigne la Commission payable 
par le Bénéficiaire au titre du Solde Non Décaissé du Financement conformément aux 
dispositions de la section 3.01. Si le Financement se compose d’un Crédit et d’un Don, 
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l’expression « Commission d’Engagement » désigne séparément la Commission 
d’Engagement au titre du Solde Non Décaissé du crédit et la Commission d’Engagement 
au Titre du Solde Non Décaissé du Don. 

15. Le terme « Crédit » désigne la partie du Financement spécifiée dans l’Accord de 
Financement en tant que crédit et remboursable conformément aux dispositions de 
l’Accord de Financement. 

16. L’expression « Compte de Crédit » désigne le compte ouvert par l’Association 
dans ses livres au nom du Bénéficiaire, au crédit duquel est porté le montant du Crédit. 

17. Le terme « Monnaie » désigne une monnaie nationale et le Droit de Tirage Spé-
cial. L’expression « Monnaie nationale » désigne la monnaie qui a cours légal dans le 
pays en question aux fins du paiement des dettes publiques et privées. 

18. Le terme « Dollar », le symbole « $ » et le sigle « USD » désignent chacun la 
monnaie légale des États-Unis d’Amérique. 

19. L’expression « Date d’Entrée en Vigueur » désigne la date à laquelle les Ac-
cords Juridiques entrent en vigueur en vertu de la section 8.03 (a). 

20. L’expression « Date Limite d’Entrée en Vigueur » désigne la date visée à la sec-
tion 8.04 après laquelle les Accords Juridiques prennent fin s’ils ne sont pas entrés en vi-
gueur conformément aux dispositions de ladite section. 

21. L’expression « Dépenses Admissibles » désigne une dépense dont le paiement 
remplit les conditions énoncées à la section 2.05 et qui peut donc faire l’objet d’un finan-
cement sur les fonds du Financement. 

22. Le terme « Euro », le symbole « € » et le sigle « EUR » désignent chacun la 
monnaie légale des États membres de l’Union européenne qui ont adopté la monnaie uni-
que conformément au Traité instituant la Communauté européenne, tel que modifié par le 
Traité sur l’Union européenne. 

23. L’expression « Dette Extérieure » désigne toute dette payable ou qui peut deve-
nir payable dans une monnaie autre que la monnaie du Bénéficiaire. 

24. L’expression « États Financiers » désigne les États Financiers du projet devant 
être tenus conformément aux dispositions de la section 4.09. 

25. Le terme « Financement » désigne : a) le Crédit, si l’Accord de Financement 
porte uniquement sur un crédit; b) le Don, si l’Accord de Financement porte uniquement 
sur un don; ou c) le Crédit et le Don, si l’Accord de Financement porte à la fois sur un 
crédit et un don. 

26. L’expression « Compte de Financement » désigne : a) le Compte de Crédit, si 
l’Accord de Financement porte uniquement sur un crédit b) le Compte de Don, si 
l’Accord de Financement porte uniquement sur un don; ou c) le Compte de Crédit en ce 
qui concerne le Crédit et le Compte de Don en ce qui concerne le Don si l’Accord de Fi-
nancement porte à la fois sur un crédit et un don. 

27. L’expression « Accord de Financement » désigne l’Accord de Financement 
conclu entre le Bénéficiaire et l’Association prévoyant l’octroi du Financement ainsi que 
les modifications susceptibles de lui être apportées. L’expression recouvre les présentes 
Conditions générales dans la mesure où elles lui sont applicables ainsi que tous les ap-
pendices, les annexes et accords complémentaires audit l’Accord de Financement. 
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28. L’expression « Paiement au Titre du Financement » désigne tout paiement de-
vant être effectué par le Bénéficiaire à l’Association en vertu de l’Accord de Finance-
ment ou des présentes Conditions générales, au titre notamment (mais non exclusive-
ment) de toute fraction du Solde Décaissé du Crédit, de la Commission de Service, de la 
Commission d’Engagement, et de tout reversement du Solde Décaissé du Don payable 
par le Bénéficiaire. 

29. L’expression « Dépense en Devises » désigne une dépense effectuée dans la 
Monnaie de tout pays autre que celui du Bénéficiaire aux fins de fournitures, travaux ou 
services provenant du territoire de tout pays autre que celui du Bénéficiaire. 

30. Le terme « Don » désigne la partie du Financement consentie aux termes de 
l’Accord de Financement sous forme de don. 

31. L’expression « Compte de Don » désigne le compte ouvert par l’Association 
dans ses livres, au nom du Bénéficiaire, au crédit duquel est porté le montant du Don. 

32. L’expression « Accord Juridique » désigne l’Accord de Financement ou 
l’Accord de Projet. L’expression « Accords Juridiques » désigne collectivement lesdits 
accords. 

33. L’expression « Dépense en Monnaie Nationale » désigne : a) une dépense effec-
tuée dans la monnaie du Bénéficiaire; ou b) une dépense effectuée au titre de fournitures, 
travaux ou services provenant du territoire du Bénéficiaire; il est entendu, toutefois, que, 
si la monnaie du Bénéficiaire est également celle d’un autre pays d’où proviennent les 
fournitures, travaux ou services, la dépense effectuée dans ladite monnaie aux fins desdi-
tes fournitures, desdits travaux ou services est réputée être une « Dépense en Devises ». 

34. L’expression « Taux Maximum de la Commission d’Engagement » désigne le 
taux maximum spécifié dans l’Accord de Financement que peut fixer l’Association pour 
la Commission d’Engagement conformément aux dispositions de la section 3.01. 

35. L’expression « Monnaie de Paiement » désigne la monnaie spécifiée dans 
l’Accord de Financement dans laquelle les Paiements au Titre du Financement doivent 
être effectués conformément aux dispositions de la section 3.07(a). 

36. L’expression « Date de Paiement » désigne chacune des dates spécifiées dans 
l’Accord de Financement tombant à la date dudit Accord ou après cette date auxquelles 
les Commissions de Service et les Commissions d’Engagement sont exigibles. 

37. L’expression « Date d’Échéance en Principal » désigne chacune des dates spéci-
fiées dans l’Accord de Financement auxquelles le remboursement d’une échéance en 
principal du crédit est exigible. 

38. Le terme « Projet » désigne le projet décrit dans l’Accord de Financement, pour 
le financement duquel le Financement est accordé ainsi que les modifications suscepti-
bles d’être apportées à la description dudit Projet, d’un commun accord entre le Bénéfi-
ciaire et l’Association. 

39. L’expression « Accord de Projet » désigne l’accord conclu entre l’Association 
et l’Entité Chargée de la Mise en œuvre du Projet concernant la mise en œuvre de tout ou 
partie du Projet ainsi que les modifications susceptibles de lui être apportées. 
L’expression « Accord de Projet » recouvre les présentes Conditions générales dans la 
mesure où celles-ci lui sont applicables ainsi que tous les appendices, annexes et accords 
complémentaires audit Accord. 
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40. L’expression « Entité Chargée de la Mise en œuvre du Projet » désigne une per-
sonne morale (autre que le Bénéficiaire) chargée de la mise en œuvre de tout ou partie du 
Projet, et qui est partie à l’Accord de Projet. Lorsque l’Association conclut un Accord de 
Projet avec plus d’une entité de ce type, l’expression « Entité Chargée de la Mise en œu-
vre du Projet » vise chacune desdites entités considérées séparément. 

41. L’expression « Adresse de l’Entité Chargée de la Mise en œuvre du Projet » dé-
signe l’adresse de ladite Entité indiquée dans l’Accord de Projet aux fins de la sec-
tion 9.01. 

42. L’expression « Représentant de l’Entité Chargée de la Mise en œuvre du Pro-
jet » désigne le représentant de ladite l’Entité spécifié dans l’Accord de Projet aux fins de 
la section 9.02 (a). 

43. L’expression « Avance aux fins de la préparation du Projet » désigne l’avance 
pour la préparation du projet à laquelle il est fait référence dans l’Accord de Financement 
et dont le remboursement est effectué conformément aux dispositions de la section 2.07.  

44. L’expression « Rapport du Projet » désigne chaque rapport portant sur le projet 
et devant être préparé et communiqué à l’Association aux termes de la section 4.08 (b). 

45. Le terme « Bénéficiaire » désigne le membre de l’Association qui est partie à 
l’Accord de Financement et auquel le Financement est consenti. 

46. L’expression « Adresse du Bénéficiaire » désigne l’adresse du Bénéficiaire in-
diquée dans l’Accord de Financement aux fins de la section 9.01. 

47. L’expression « Représentant du Bénéficiaire » désigne le représentant du Béné-
ficiaire spécifié dans l’Accord de Financement aux fins de la section 9.02. 

48. L’expression « Composantes Respectives du Projet » désigne, en ce qui concer-
ne le Bénéficiaire et toute Entité Chargée de la Mise en œuvre du Projet, la partie du pro-
jet indiquée dans les Accords Juridiques qui doit être exécutée par le Bénéficiaire, et dans 
le cas de l’Entité Chargée de la Mise en œuvre du Projet, la partie du projet indiquée 
dans les Accords Juridiques qui doit être exécutée par elle. 

49. L’expression « Commission de Service » désigne la Commission spécifiée dans 
l’Accord de Financement aux fins de la section 3.02. 

50. L’expression « Engagement Spécial » désigne tout Engagement Spécial pris ou 
devant être pris par l’Association conformément aux dispositions de la section 2.02. 

51. L’expression « Droit de Tirage Spécial » et le sigle « DTS » désignent chacun le 
droit de tirage spécial du Fonds monétaire international tel quel celui-ci l’évalue confor-
mément aux dispositions de ses statuts. 

52. L’expression « Livre sterling », le symbole « £ » et le sigle « GPB » désignent 
chacun la monnaie légale du Royaume-Uni. 

53. Le terme « Impôts » désigne les impôts, prélèvements, redevances et droits de 
toute nature en vigueur à la date de l’Accord de Financement ou institués ultérieurement. 

54. L’expression « Tiers arbitre » désigne le troisième arbitre nommé conformément 
aux dispositions de la section 7.03 (c). 

55. L’expression « Solde Non Décaissé du Crédit » désigne le montant du crédit 
qui, à un moment donné, apparaît au crédit dudit Compte. 

56. L’expression « Solde Non Décaissé du Financement » désigne le montant du 
Financement qui, à un moment donné, apparaît au crédit du Compte de Financement. 
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57. L’expression « Solde Non Décaissé du Don » désigne le montant du don qui, à 
un moment donné, apparaît au crédit du Compte de Don. 

58. L’expression « Solde Décaissé du Crédit » désigne les montants du crédit retirés 
du Compte de Crédit et non reversés. 

59. L’expression « Solde Décaissé du Don » désigne les montants du don retirés du 
Compte de Don et non reversés. 

60. Le terme « Yen », le signe « ¥ » et le sigle « JPY » désignent chacun la monnaie 
légale du Japon. 
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Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale 
de développement, 19 juin 2007 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 43967 
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International Development Association 

 

and 
 

St. Lucia 

Financing Agreement (OECS Catastrophe Insurance Project) between St. Lucia 
and the International Development Association (with schedules, appendix and 
International Development Association General Conditions for Credits and 
Grants, dated 1 July 2005, as amended through 15 October 2006). Washington, 
8 March 2007 

Entry into force:  24 May 2007 by notification  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 
Association, 19 June 2007 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Sainte-Lucie 

Accord de financement (Projet de l'OECO relatif à l'assurance en cas de catastro-
phe) entre Sainte-Lucie et l'Association internationale de développement (avec 
annexes, appendice et Conditions générales applicables aux crédits et aux dons 
de l'Association internationale de développement, en date du 1er juillet 2005, 
telles qu'amendées au 15 octobre 2006). Washington, 8 mars 2007 

Entrée en vigueur :  24 mai 2007 par notification  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale 
de développement, 19 juin 2007 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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International Development Association 

 

and 
 

St. Vincent and the Grenadines 

Financing Agreement (OECS Catastrophe Insurance Project) between St. Vincent 
and the Grenadines and the International Development Association (with sche-
dules, appendix and International Development Association General Conditions 
for Credits and Grants, dated 1 July 2005, as amended through 15 October 
2006). Washington, 8 March 2007 

Entry into force:  24 May 2007 by notification  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 
Association, 19 June 2007 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Saint-Vincent-et-les Grenadines 

Accord de financement (Projet de l'OECO relatif à l'assurance en cas de catastro-
phe) entre Saint-Vincent-et-les-Grenadines et l'Association internationale de 
développement (avec annexes, appendice et Conditions générales applicables 
aux crédits et aux dons de l'Association internationale de développement, en da-
te du 1er juillet 2005, telles qu'amendées au 15 octobre 2006). Washington, 8 
mars 2007 

Entrée en vigueur :  24 mai 2007 par notification  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale 
de développement, 19 juin 2007 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 43969 
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International Development Association 

 

and 
 

Nepal 

Financing Agreement (Additional Financing for Poverty Alleviation Fund Project) 
between Nepal and the International Development Association (with schedules, 
appendix and International Development Association General Conditions for 
Credits and Grants, dated 1 July 2005). Kathmandu, 9 March 2007 

Entry into force:  4 June 2007 by notification  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 
Association, 19 June 2007 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Népal 

Accord de financement  (Financement additionnel pour le projet de fonds pour la 
lutte contre la pauvreté) entre le Népal et l'Association internationale de déve-
loppement (avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux 
crédits et aux dons de l'Association internationale de développement, en date du 
1er juillet 2005). Katmandou, 9 mars 2007 

Entrée en vigueur :  4 juin 2007 par notification  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale 
de développement, 19 juin 2007 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Brazil 

Guarantee Agreement (Additional Financing for the Rural Poverty Reduction 
Project - Pernambuco) between the Federative Republic of Brazil and the In-
ternational Bank for Reconstruction and Development (with schedules, appen-
dix and International Bank for Reconstruction and Development General Con-
ditions for Loans, dated 1 July 2005). Recife, 14 March 2007 

Entry into force:  12 June 2007 by notification  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for 
Reconstruction and Development, 19 June 2007 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le dévelop-

pement 
 

et 
 

Brésil 

Accord de garantie (Financement additionnel pour le projet de réduction de la pau-
vreté rurale - Pernambuco) entre la République fédérative du Brésil et la Ban-
que internationale pour la reconstruction et le développement (avec annexes, 
appendice et Conditions générales applicables aux prêts de la Banque interna-
tionale pour la reconstruction et le développement, en date du 1er juillet 2005). 
Recife, 14 mars 2007 

Entrée en vigueur :  12 juin 2007 par notification  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement, 19 juin 2007 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Bulgaria 

Loan Agreement (Second Trade and Transport Facilitation Project) between the 
Republic of Bulgaria and the International Bank for Reconstruction and Devel-
opment (with schedules, appendix and International Bank for Reconstruction 
and Development General Conditions for Loans, dated 1 July 2005). Sofia, 23 
March 2007 

Entry into force:  5 June 2007 by notification  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for 
Reconstruction and Development, 19 June 2007 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le dévelop-

pement 
 

et 
 

Bulgarie 

Accord de prêt (Deuxième projet pour faciliter le commerce et le transport) entre la 
République de Bulgarie et la Banque internationale pour la reconstruction et le 
développement (avec annexes, appendice et Conditions générales applicables 
aux prêts de la Banque internationale pour la reconstruction et le développe-
ment, en date du 1er juillet 2005). Sofia, 23 mars 2007 

Entrée en vigueur :  5 juin 2007 par notification  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement, 19 juin 2007 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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International Development Association 

 

and 
 

Bosnia and Herzegovina 

Financing Agreement (Land Registration Project) between Bosnia and Herzegovina 
and the International Development Association (with schedules, appendix and 
International Development Association General Conditions for Credits and 
Grants, dated 1 July 2005). Sarajevo, 21 August 2006 

Entry into force:  14 April 2007 by notification  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 
Association, 19 June 2007 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Bosnie-Herzégovine 

Accord de financement  (Projet relatif à l'enregistrement des terres) entre la Bosnie-
Herzégovine et l'Association internationale de développement (avec annexes, 
appendice et Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de l'Asso-
ciation internationale de développement, en date du 1er juillet 2005). Sarajevo, 
21 août 2006 

Entrée en vigueur :  14 avril 2007 par notification  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale 
de développement, 19 juin 2007 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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International Development Association 

 

and 
 

Pakistan 

Financing Agreement (Second Poverty Reduction Support Credit) between the Is-
lamic Republic of Pakistan and the International Development Association 
(with schedules, appendix and International Development Association General 
Conditions for Credits and Grants, dated 1 July 2005). Washington, 22 May 
2007 

Entry into force:  23 May 2007 by notification  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 
Association, 19 June 2007 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Pakistan 

Accord de financement (Deuxième crédit à l'appui de la réduction de la pauvreté) 
entre la République islamique du Pakistan et l'Association internationale de 
développement (avec annexes, appendice et Conditions générales applicables 
aux crédits et aux dons de l'Association internationale de développement, en da-
te du 1er juillet 2005). Washington, 22 mai 2007 

Entrée en vigueur :  23 mai 2007 par notification  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale 
de développement, 19 juin 2007 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Romania 

Loan Agreement (Municipal Services Project) between Romania and the Interna-
tional Bank for Reconstruction and Development (with schedules, appendix and 
International Bank for Reconstruction and Development General Conditions 
for Loans, dated 1 July 2005). Bucharest, 24 July 2006 

Entry into force:  31 May 2007 by notification  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for 
Reconstruction and Development, 19 June 2007 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le dévelop-

pement 
 

et 
 

Roumanie 

Accord de prêt (Projet de services municipaux) entre la Roumanie et la Banque in-
ternationale pour la reconstruction et le développement (avec annexes, appen-
dice et Conditions générales applicables aux prêts de la Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement, en date du 1er juillet 2005). Buca-
rest, 24 juillet 2006 

Entrée en vigueur :  31 mai 2007 par notification  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement, 19 juin 2007 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Argentina 

Loan Agreement (Basic Municipal Services Project) between the Argentine Repub-
lic and the International Bank for Reconstruction and Development (with sche-
dules and General Conditions Applicable to Loan and Guarantee Agreements 
for Fixed-Spread Loans dated 1 September 1999, as amended through 1 May 
2004). Buenos Aires, 8 May 2007 

Entry into force:  1 June 2007 by notification  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for 
Reconstruction and Development, 19 June 2007 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le dévelop-

pement 
 

et 
 

Argentine 

Accord de prêt (Projet de services municipaux de base) entre la République argen-
tine et la Banque internationale pour la reconstruction et le développement 
(avec annexes et Conditions générales applicables aux accords de prêt et de ga-
rantie pour les prêts à échelonnement fixe en date du 1er septembre 1999, telles 
qu'amendées au 1er mai 2004). Buenos Aires, 8 mai 2007 

Entrée en vigueur :  1er juin 2007 par notification  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement, 19 juin 2007 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Argentina 

Loan Agreement (Second Provincial Maternal-Child Health Investment Project) 
between the Argentine Republic and the International Bank for Reconstruction 
and Development (with schedules, appendix and International Bank for Recon-
struction and Development General Conditions for Loans, dated 1 July 2005). 
Buenos Aires, 9 May 2007 

Entry into force:  31 May 2007 by notification  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for 
Reconstruction and Development, 19 June 2007 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le dévelop-

pement 
 

et 
 

Argentine 

Accord de prêt (Deuxième projet d'investissement pour la santé de la mère et de 
l'enfant au niveau provincial) entre la République argentine et la Banque inter-
nationale pour la reconstruction et le développement (avec annexes, appendice 
et Conditions générales applicables aux prêts de la Banque internationale pour 
la reconstruction et le développement, en date du 1er juillet 2005). Buenos Aires, 
9 mai 2007 

Entrée en vigueur :  31 mai 2007 par notification  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement, 19 juin 2007 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Multilateral 

 

Convention on the protection and promotion of the diversity of cultural expressions 
(with annex). Paris, 20 October 2005 

Entry into force:  18 March 2007, in accordance with article 29  

Authentic texts:  Arabic, Chinese, English, French, Russian and Spanish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  United Nations Educational, 
Scientific and Cultural Organization, 5 June 2007 

 
 
 

Multilatéral 
 

Convention sur la protection et la promotion de la diversité des expressions cultu-
relles (avec annexe). Paris, 20 octobre 2005 

Entrée en vigueur :  18 mars 2007, conformément à l'article 29  

Textes authentiques :  arabe, chinois, anglais, français, russe et espagnol 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la culture, 5 juin 2007
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Participant Ratification, Accession (a), Acceptance 

(A) and Approval (AA) 
Albania   17 Nov  2006        a 

Austria   18 Dec  2006         

Belarus     6 Sep   2006        AA 

Bolivia     4 Aug   2006         

Bulgaria   18 Dec  2006         

Burkina Faso   15 Sep  2006         

Cameroon   22 Nov  2006        a 

Canada   28 Nov  2005        A 

Croatia   31 Aug  2006        AA 

Denmark   18 Dec  2006         

Djibouti     9 Aug   2006         

Ecuador     8 Nov   2006        a 

Estonia   18 Dec  2006        AA 

European Community (with declaration)∗ 18 Dec  2006        a 

Finland   18 Dec  2006        A 

France   18 Dec  2006        a 

Guatemala   25 Oct  2006         

India   15 Dec  2006         

Lithuania   18 Dec  2006        a 

Luxembourg   18 Dec  2006         

Madagascar   11 Sep  2006         

Mali     9 Nov   2006         

Malta   18 Dec  2006        a 

Mauritius   29 Mar  2006         

Mexico (with reservation) ∗   5 Jul   2006         

Monaco   31 Jul  2006         

Namibia   29 Nov  2006         

Peru   16 Oct  2006        a 

Republic of Moldova     5 Oct   2006         

Romania   20 Jul  2006        a 

Senegal     7 Nov   2006         

_________ 
∗ See p. 422 for the text of the declarations and reservations made upon accession (a) or ratification.  
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Participant Ratification, Accession (a), Acceptance 
(A) and Approval (AA) 

Slovakia   18 Dec  2006         

Slovenia   18 Dec  2006         

Spain   18 Dec  2006         

Sweden   18 Dec  2006         

Togo     5 Sep   2006         
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Participant Ratification, Adhésion (a), Acceptation 

(A) et Approbation (AA) 
Albanie   17 nov   2006        a 

Autriche   18 déc   2006         

Bélarus     6 sept  2006        AA 

Bolivie     4 août  2006         

Bulgarie   18 déc   2006         

Burkina Faso   15 sept  2006         

Cameroun   22 nov   2006        a 

Canada   28 nov   2005        A 

Communauté européenne (avec déclaration)∗  18 déc   2006        a 

Croatie   31 août  2006        AA 

Danemark   18 déc   2006         

Djibouti     9 août  2006         

Équateur     8 nov   2006        a 

Espagne   18 déc   2006         

Estonie   18 déc   2006        AA 

Finlande   18 déc   2006        A 

France   18 déc   2006        a 

Guatemala   25 oct   2006         

Inde   15 déc   2006         

Lituanie   18 déc   2006        a 

Luxembourg   18 déc   2006         

Madagascar   11 sept  2006         

Mali     9 nov   2006         

Malte   18 déc   2006        a 

Maurice   29 mars  2006         

Mexique (avec réserve)∗   5 juil  2006         

Monaco   31 juil  2006         

Namibie   29 nov   2006         

Pérou   16 oct   2006        a 

République de Moldova     5 oct   2006         

_________ 
∗ Voir, p. 422 du présent volume pour le texte des déclarations et réseves faites lors de l'adhésion (a) ou de 

la ratification. 
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Participant Ratification, Adhésion (a), Acceptation 
(A) et Approbation (AA) 

Roumanie   20 juil  2006        a 

Sénégal     7 nov   2006         

Slovaquie   18 déc   2006         

Slovénie   18 déc   2006         

Suède   18 déc   2006         

Togo     5 sept  2006         
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[ ARABIC TEXT – TEXTE ARABE ] 
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[ CHINESE TEXT – TEXTE CHINOIS ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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[ RUSSIAN TEXT – TEXTE RUSSE ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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DECLARATIONS AND RESERVATION 

MADE UPON ACCESSION (A) OR 
RATIFICATION 

EUROPEAN COMMUNITY 

DÉCLARATIONS ET RÉSERVE FAITES 
LORS DE L'ADHÉSION (A) OU DE 
LA RATIFICATION 

COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE 

  
[SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL] 
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[ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS] 
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MEXICO MEXIQUE 

 
[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Reservation 

The United Mexican States wishes to enter the following reservation to the applica-
tion and interpretation of Article 20 of the Convention: 

(a) This Convention shall be implemented in a manner that is in harmony and com-
patible with other international treaties, especially the Marrakesh Agreement Es-
tablishing the World Trade Organization and other international trade treaties. 

(b) With regard to paragraph 1, Mexico recognizes that this Convention is not sub-
ordinate to any other treaties and that other treaties shall not be subordinate to 
this Convention. 

(c) With regard to paragraph 1 (b), Mexico does not prejudge its position in future 
international treaty negotiations." 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Réserve 

Les États-Unis du Mexique souhaitent formuler la réserve suivante à l’application et 
l’interprétation de l’article 20 de la Convention : 
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(a) La présente Convention sera mise en œuvre de façon harmonieuse et compatible 
avec d’autres traités internationaux, en particulier avec l’Accord de Marrakech 
instituant l’Organisation mondiale du commerce ainsi qu’avec d’autres traités 
commerciaux internationaux. 

(b) En ce qui concerne le paragraphe 1, le Mexique reconnaît que la présente 
Convention n’est subordonnée à aucun autre traité et que d’autres traités ne se-
ront pas subordonnés à cette Convention. 

(c) En ce qui concerne le paragraphe 1 alinéa b, le Mexique ne préjuge pas de sa 
position lors de futures négociations internationales de traités. » 
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